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PRESIDENCE DE M. LOUIS MERMAZ

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

SOUHAITS DE BIENVENUE AU PRESIDENT DE L'ASSEM-
BLEE DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE FEDERATIVE DE
YOUGOSLAVIE

M. le président . Je sienalc à l ' 1esenlblée la pri'Senro clans
les tribunes de 11 . naïf Dizdarerrc, président de l ' assemblée
de la République sru ialisl :' f':'Il rai i' e de 'i uu,us t , r r,

Je suis heureux. en votre nom . mesdames, messieurs . de lui
souhaiter la bienvenue . (Mmes et 51M . 1' ,s drf,,,trs et les membres
du Uotu cnrenrcnl se ter . vil rl ol,plonrt .' 'nt .)

-- 2-

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT

M. le président . L ' )rdre du jour appelle les questions au
Gouvernement.

Nous c•onnmençons par Ics questions du :troupe communiste.

COMMÉMORAS

	

PAR LA FRANCE: DU GÉNOCIDE AltelENIEN

M. le président . La parole est à M. Dueoloné.

M . Guy Dueoloné . A défaut de pouvoir s ' adresser à M . le
Premier ministre, nia question s'adressera à M . le utinisire
des relations extérieurs.

Je reviens cette année sur une q'te::14 ,n déjà posée l ' an
dernier, très exactement le 22 avril 1982, et je souhaiterais
ne pas avoir à la réitérer en 1984 . I .Slurr,lnres sur les bancs
du rnssenablcmeul pour la Répnbligee .I

M . Michel Cointat . Vous serez dans l'opposition à ce moment-
là

M. Guy Ducoloné . Il s'agit de la recors naisance officielle du
génocide dont les Arméniens ont été victimes voici soixante-
huit ans.

L'an dernier, il m'était notamment répondu que a le Gouver-
nement français regrettait l'interprétation donnée par le gou-
vernement turc à ces événements douloureux e.

Il faut aller plus loin, d'autant que le gouvernement de
Turquie tente, par une propagande abusive, de con vaincre
nombre de nos compatriotes que les coupables seraient non les
auteurs (les crimes, mais les victimes.

Monsieur le ministre des relations extérieu res, dimanche
24 avril est la date anniversaire du génocide.

A cette occasion, dites que le Gouvernement de la France,
au none de la défense des droits (le l'Homme, entend officiel-
lement et solennellement affirmer sa condamnation du nrenrier
génocide du xx' siècle . (Applaudissements sur les bancs des
communistes .)

M. le président . La parole est à SI . le ministre des relations
extérieu res.

M . Claude Cheysson, ministre des relations cx), ( rieeres . Mon-
sieur le député, la position du Gouvernement français sur la
qualification des événements de 1915-1917 a été exprimée sans
ambiguïté à plusieurs reprises par M . le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation et par niai-mimle . notamment en
réponse à tune question écrite posée par M . Gaudin . La réponse
à cette question a été publiée au Journal officiel du 30 novem-
bre 1981. On peut y lire : „ I .es Arméniens vivant dans l'em-
pire ottoman ont été les victimes d'un génocide que la Franco
condamne. Les faits sonl les faits et il n'est au pouvoir de
quiconque de les modifier ou de les faire oublier. »

Cette position a été exprimée à plusieurs reprises aux auto-
rités turques actuelle ; . --A eût égard, le Gouvernement (1)1)1ore
la position qui persiste à considérer les événements de 1915
non c•onnne un des génocides visant à exterminer les popula-
tions arménienne.; d ' Anatolie orientale mais comme la répres-
sion d ' une révolte eoncumitlantt' à l'offensive de l'armée russe . »
Cela figure mot pou r 'nul dans la réponse à la question écrite
n” 395 posée par M. Na . le 13 juillet 1981.

51ais, mesdames, messieurs les députés, le gouvernement turc
actuel ne satur ait être tenu pou' responsable d'un drame vécu
par le peuple arménien voici plus de soixante ans.

M . Roger Corrèze. C'est vrai !
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M . le ministre des relations extérieures . On ne peut admettre ~

	

Il est grand temps de fair' cnnneilre aux Kit s-tnis, non
que les générations actuelles soient frappées en raison de crimes

	

seulement notre dc'sappruhation . ..
aussi simiens . (Applai liissetuents sur pinsienrd hunes dès suris-

	

M . Roger Corrèze . Ils s ' en moquent
Iii' . .

M. Parfait Jans . . . . nitres aussi nuire d :terntinrtiun de ne plus
accepter cette situation intoterable . iE.sehunurion .s tour ilirers
bancs (In tusseinble,,u'nt poil• !u lirpiiidique et de Cittium pour
let drutorr(iti' frune•',isc .)

M . Robert-André Vivien . Gemment
M . Parfait Jans . Il est erand temps d ' exiger ale nus partenaires

européens . rassemblés dans le syslérne mnnélaire eurnpee n,
des ailes fermes vis -i,ces de l ' atliluelc' ann•ricaine.

D ' autre pari, il est néc essaire de prendre les mesures indis-
pensable : pute empêcher les spéculateurs, les patrons . mais
aussi les banques nationalisées . de jouer !e doll :u• cunirc les
intérêts de la France.

M. Roger Corrèze . E1 i)oumeng ;'
M . Parfait Jans . Car si rien n ' est fait par le Gouvernement,

ce sont encore les sui :nids qui vivent hunnélununt de leur
travail qui pourraient élr' appelés à payer l'addition . et cela
serait profondément in)u-(e.

Il faut agir contre ceux qui jugent plus rentable d ' investir à
l'étranger . ..

Plusieurs députés du rassemblement pour la République . Et
Doumen :'

M . Parfait Jans . . . .que de soulcnir en France le plan de
relance industrielle.

M . Roger Corrèze . Et Doumen; :

M . Paul Balmigère. Ta gueule! 16irc .s .0
M . Parfait Jans . Los investissements à l ' étraneer ruinent

cher à la France et contribuent à faire monter le prix du
dollar.

Ix usuoc u'U)xs Puutuvu iIi I S l'Air LA SEINE Cr' t .a ?ul ir NE

M . le président . La ride est à \I . Jacques Brunhes.
M . Jacques Brunhes . .\ la suite des intempéries de ces der

nieres semaines, de nombreuses régions de France uni été inun
dies . Actuellement, la Marne a atteint le niveau de la grande
crue de 1910. Dans celte région, le bilan s'alourdit d'heu r e en
heure.

Monsieur le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . le
problèm e se pose de l'aide immédiate aux sinistrés directement
touchés et à ceux qui le sont indirectenment, ainsi que de l'indem-
nisation des victimes . Ponrricz-vues nous indiquer où en est la
mise en ouvre des mesures prises en application de la loi du
13 juillet 1982 qui institue l'indemnisation automatique pour les
donuna"es dès lors qu'ils résultent d'une catastrophe naturelle?

Les riverains concernes manifestent une vertaine intp : ;ti'uce,
notantrnent en région parisienne . niais pus seulement . i)u .s pro-
positions sont restées jusqu ' à ce jota' iniippituutics faute de cré-
dits . L'urbanisation spéculative sur les terrains inondables se
poursuit.

Des dispositions ont été prises par la lui du 13 juillet 1982
pour fixer des règles plus strie-les de cons!ruet iii, pour infor-
mer et alerter à temps . D 'autres dispositions uni été prises pote'
régulariser les cours d'eau d'une manière efficace, connue c'est
possible techniquement aujourd'hui . et plus généralement pour
prévenir ces sinistres.

Monsieur le ministre, où en est l 'application réelle de ces
mesures déjà arrétées ? (Applcuulissctnerrl .s sin• les bases (les com-
munistes .)

M. le président. lia parole est à M . le ministre de l ' intérieur
et de la décentralisation.

M. Gaston Defferre, ministre d e l'isti i rieur et de la décentra
liscclion . Monsieur le député, il est exact que celle crue est très
importante . i .e préfet a immédiatement déclenché le plan Orsec.
et ce dès le 18 avril à treize heures . Il a fait appel à des moyens
interdépartementaux considérables -- des bateaux, des mutupom
pes — et à un personnel très nombreux . On a donc fait tout ce
qui pouvait être fait, et tris vile.

Cela dit, il y a une victime à déplorer et des dégitts matériels,
dont l ' évaluation n ' est pas encore terminée mais qui est de
l'ordre de sept à huit millions de francs d'après les renseigne-
ments qui m'ont été donnés.

Vous n'avez interrogé sur l'application de la loi du 13 juil-
let 1982 . Celle-ci permet aux victimes d'étai indemnisées par
leurs assurances sous certaines conditions.

Ce texte a reçu plusieurs applications satisfaisantes. alors que.
auparavant, les victimes de dégâts de ce genre avaient les plus
grandes difficultés à élre remboursées.

Vous avez évoqué le problème de l'urbanisation sauvage Je
vous rappelle que, désormais, en application de la loi sur la
décentralisation, celle question relève essentiellement de la
compétence des collectivités locales . .l'ai néanmoins donné des
instructions aux préfets afin qu'ils veillent à ce que les règles
soient respectées dans ce domaine.

Il est toujours très difficile, monsieur le député, lorsqu'on
répond à une question comme celle que vous venez de nie poser,
de donner entièrement satisfaction . ('ependant, l'upplication de
la lui du 13 juillet 1982, les mesures prises p ar le préfet et le
respect des règles d'urbanisme devraient éviter que d'aussi
graves difficultés se reproduisent à l'avenir . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

Pnort.i:une DU ,ii .LAit

M . le président . La parole est à m . Jans.
M . Parfait Jans. Monsieur le ministre (le l'économie, des finan-

ces et du budget, hier, au Sénat, vous avez qualifié de cynique
la politique des Etats-Unis siens le domaine financier.

Nous sommes d'accord sur cette appréciation . En effet, le
président Reagan utilise sans retentie les privilèges exorbitants du
dollar pour faire payer aux autres nations le coût de ses propres
difficultés, de sa cour se aux armements et de sa politique
d'austérité.

Les taux d'intérêt élevés pratiqués aux Etals-Unis poussent
à la hausse du dollar, qui bat record après record.

M . Roger Corrèze. Et le rouble ?
M . Parfait Jans . Cette attitude égoïste et dominatrice des

Etats-Unis désorganise les économies occidentales et du tiers
monde ; elle crée les conditions d'une course spéculative vers
le dollar .

Monsieur le ministre, après les mesures de rigueur décidées
par nuir e assemblée t .0 semaine deriticre, le Gouvernement
doit faire montre de détermination pour prnléger notre économie
et notre monnaie . Il duit démontree que l'effort demandé aux
Française ; et aux Français ne sera pas vain, ne sera pas détruit
par la montée du dollar . t-Ippfundissenrertt .e sur les bancs des
c•onrrnrutiele .; et des sociol,stus.)

M . le président . La parole est à M . le ninistre de l'économie,
des finances et du budget.

M . Jacques Delors, 'sinistre de l ' économie, des fiuuuuuces et
duc bielpel. Mesdames, me.sieurs les députés, comme vous le
savez, le désordre résine depuis plusieurs années sur les marchés
des changes et sise les marchés ries capitaux.

M. Yves Lancien . C ' est le bazar!

M . le ministre de l 'é :onomie, des finances et du budget. Pour
comprendre l'inquiétude . non seulement de la France, ratais
aussi de l'ensemble des pays européens, peut-étre faut il se
rappeler qu'en 1978 le dollar était fortement en baisse, cc qui,
compte tenu du rifle central de la monnaie :unéricainc comme
monnaie de tt'anstueliun et comme monnaie de réserve . pertur-
bait déjà le monde. A ce moment-là . les autres pays indus-
trialisés unt, dans un souci de solidarité, réuni en quelques
semaines les 30 nnilliards de dollars nécessaires pour assurer le
soutien du dollar et eonforler psychologiquement les marchés.

Si je rue permets de rappeler tel événement, c ' est que —
pardonnez-moi l ' expression -- les Etats-Unis ne renvoient pas
l'ascenseur . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
(les communistes.)

M. Jean-Pierre Soisson . C'est sans cloute encore l'héritage!

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget.
Actuellement, le dollar monte contr e toutes les monnaies et,
bien entendu, toute l'Europe est inquiète . Au demeurant, cette
hausse menace non seulement le début de la reprise écono-
mique en Europe : elle complique également la situation des
pays en voie de développement, déjà surendettés.

Au total, en raison des phénomènes d'interdépendance qui
régissent le monde, le cunut)ercc mondial va continuer à chuter
et la crise à s'aggraver. Voilà pourquoi je rate suis permis, hier,
(le parler de pratiques cyniques.

Je justifierai mon propos par le rappel d'un événement :
au sommet des pays industrialisés, l'an dernier, sur proposition
du Président de la République, les Américains met accepté la
création d'un groupe chargé d'étudier l'utilité des interventions
concertées des Etals sur les marchés des changes, précisément
pour empêcher les bonds auxquels nous assistons actuellement,

Les Américains ont accepté, sans enthousiasme, que ce groupe
se réunisse . Celui-ci a terminé ses travaux et un rapport sera
publié le 29 avril en français et en anglais, aux termes duquel,
compte tenu de ce qu'est le monde aujourd'hui, mieux vaut
une politique d'intervention raisonnable que le laisser-faire .
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Toujours l ' année dernière, lors d(' la dernière réanime (les
ministres des finances du groupe des cinq. les Américains
avaient semblé très intéressés par cc rapport . Pourgtmi'.' Parce
qu'ils craignaient à ce moment-là une importante baisse (lu
dollar car leur balance commerciale est fortement déficitaire.

Depuis que, pour des raisons sur lesquelles je ne ni' &i 'n lrai
pas en panne (Tris bien ! .vn dis es hunes des socialistes) et
recommence son bon et en avant, les Américains ne coulent plus
entendre parler de cc' rapport.

Je partage donc tout à fait votre sentiment, monsieur le
député : il faut que l'Europe monte qu'elle existe, qu'elle n'est
pas en panne (Très bien! sur divers bancs des socialistes .) et
qu'elle proclame avec force, lors (lu 'iruc•hain sommet des pays
industrialisés, qu'elle ne peut pas accepter qu'une nation qui
prétend avoir le leadership du monde occidental traite avec
autant de mépris et d ' insensibilité les intérêts de ses alliés et
ceux du monde.

Quand on veut nr ::aniser le monde, on doit assumer les
responsabilités qui coi découlent!

La France a, pou' ce qui !a concerne, pris une double pré-
caution.

En premier lieu, le c•autr.ile des changes a été resserré et
les investissements à l'ét r anger ne seront acceptés que dans
la limite du nécessaire . pour permrlire à nos entreprises d 'assu-
rer leur rayonnement . Les contrôles rft'ectués ont d'ailleurs
donné de bons ri•selluts à de nomin•eue points de vue.

En second lieu, et afin de vous rassurer sur les mesures de
rigueur que vous avez eu le courage d'accepter, je vous !silique
que les économies en devises qu nues comptons réaliser en
1983 — de 35 à 40 milliards de francs -- sont fondées sen' un
cours du dollar à 7,20 francs . Mème s'il vaut aujourd'hui
7,37 francs, il ne faut pas injurier l'avenir : en tout état de
cause, nous avions pris nos précautions car nous savons qu'il
est impossible de prévoir quoi que ce soit dans le eli'sordre
actuel.

Je soulignerai en terminant que la hausse du cou rs du dollar
a, indépendamment du laisser-faire américain, une autre raison
de fond.

Le déficit budgétaire des Etats-Unis représente 6 p . 100 du
produit intérieur brut de ce pays, le double du pourcentage du
déficit français (applau-li .sseuients sur envers bancs des socia-
listes) . soit 200 milliards de dollars . Et ce sont les autres pays
qui le financent, pour 85 milliards de dollars ! Voilà clone de
l'argent qui est détourné de l'aide aux pays en voie de déve-
loppement et de la relance du commerce mondial au seul profit
de la politique américaine ' cela devait être souligné . (Vifs
applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M . Gabriel Kaspereit. C'est toujours la faute des autres !

M. le président . Nous en venons aux questions du groupe
du rassemblement pot- la République.

INTENTIONS DU GOUVERNEMENT QUANT AU STA l'UT DFS HÔPITAUX
ET suX ÉTUDES SibulemiFS

M . le président. La parole est à M . Debré.

M. Michel Debré, Ma question s'adresse au ministre de l'édu-
cation nationale, au ministr e (les affaires sociales, art secrétaire
d'Etat chargé de la santé et à d'aut r es membres du Gouver-
neraient . (Sourires.)

Comme il est facile de le faire, on place sur le devant de
la scène, dans les propos et clans les informations officielles,
les préoccupations professionnelles des étudiants en médecine,
des internes, des chefs de clinique et des chefs de service.
Et il est vrai que chaque niveau d'études, chaque niveau de
responsabilités, je dirai presque chaque génération a ses inquié-
tudes, qu'il s'agisse d'un examen, d'un statut ou de la date
d'application de telle ou telle loi.

Mais le Gouvernement n'a pas pris la juste mesure d'un
mouvement, qui au-delà des grèves et des mécontentements par-
ticuliers, reflète une angoisse — le mot n'est pas top fort —
qui dépasse ale beaucoup la profession médicale, l'angoisse
de l'avenir pour la médecine française, c'est-à-dire pour la
qualité des soins, pour la réputation européenne et mondiale
de notre politique de santé et pour notre recherche médicale.
(Applaudissements sur les bancs du raesetnbleruerit pour la
République et de l'union pour la démocratie française . —
Exclamations sur les bancs ries socialistes et des communistes .)

Un député socialiste . Récupération !

M . Michel Debré . II y a quatr e grandes affaires en cours :
le statut des hôpitaux, les études médicales, la profession de
médecin et la qualité de la recherche médicale.

Messieu rs les ministres, il est vrai qu'à votre arrivée il y avait
quelques problèmes en instance . (Mi ? sur les talcs des socia-
listes et des communistes.) C'étaient des problèmes particuliers

et des problèmes d ' application et, pour la recherche mddinde,
un problème de montant et de choix dans la répartition des
crédits.

Mais à quoi avons-nous assisté?
A une politique qui a tenté de faire pli, ser . derrière un

apparent souci de mettre fin à des malaises particuliers, des
conceptions inadaptées, contraire, à 1 ' i ntgénéral et --
dison .s le mut - idéologiques, toutes inspirées du désir d'abais-
ser l'élite médicale, une élite issue tics origines sociales les
plus variées de notre peuple ii,u'c'luutaticns et rires sur les bauds
des soi tutu1es et tees i'i tunnurisf e' .-) et responsable de la santé
ale la nation . i Appland sseiucrtts ses les battis du ru,setnidement
pair la République et de l'union pour la démocratie française .)

Je rappellerai quelques faits récents . Au moment de la dis-
cussion de la lui sur la réforme hospitalière, nous avons mis
en garde le Guus ci'ncment contre des mesures balisais, contr e
la suppression :tu se :'teu privé, certes, niais aussi contre !a
volonté de mettre en tutelle les médecins responsables, et en
particulier contre l'élection des chefs ale service par un corps
électoral plus politisé que compétent . (Protestations sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

Au moment de la discussion de la loi sur les études médi-
cales, nous vous avons mis en garde non seulement contre les
dispositions hâtives qui aboutissent à accorder le litre d'in-
terne à tous les étudiants, niais aussi contre une sélection
tardive et incompréhensible.

M. Robert Cabé. La question !
M. Michel Debré . Nous vous mettons ie:alc'ment en garde,

monsieur le ministre de l'éducation nationale, contre voire pro-
jet d'enseignement supérieur qui enlève aux universités de
médecine leur statut d'établissement publie pour les rattacher à
des universités dont les conseils dirigeants pourront ne compren-
dre qu'une minorité de médecins, et peut-être aucun médecin !

M. Jacques Baume! . Tout à fait !
M. Robert Cabé. La question !
M. Michel Debré . En troisième lieu, pour la profession médi-

cale, nous vous avons mis en garde contre l'extension du sec-
leur public . S'il est nécessaire pour tout ce qui concerne notam-
ment la prévention et l'hygiène, la médecine, qu'elle soit quo-
lidicnne ou universitaire . est une profession libérale.

Plusieurs députés socialistes . La question !
M. Michel Debré . Enfin, le désordre dans les hôpitaux, c'est

aussi le désordre dans les laboratoires . (Exclamations sur les
bancs des socialistes et (tes communistes .)

Et quand on ajoute à ce désordre la politisation du Centre
national de la recherche scientifique . on voit que vous compro-
mettez gravement toute la recherche médicale française.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour ln Répu-
blique et de l'union pour la démocratie française. — Protes-
tations sur les bancs des socialistes el. des communistes.)

Dès lors, la querelle s'éclaire et l'on comprend qu'à travers les
mesures diverses touchant les étudiants, les internes, les chefs
de clinique et les chefs de service . vous vous êtes engagés
sur la voie de la détérioration de la médecine française . ..

Vous votes êtes servis de difficultés réelles pour une opération
générale de remise en cause : d'où un mouvement profond
suivi d'une offre bien tardive de concertation.

M. le président. Monsieur Debré. il s'agit d'une séance de
questions au Gouv ernement : je vous prie de poser la vôtr e.
(Protestations sur les lianes du rassemblement pour la Répu-
blique et de l'union pour la démocratie française .)

M. Gabriel Kaspereit. Vous êtes un président partisan !

M. Robert-André Vivien . C'est scandaleux !

M. Yves Lancien, C'est de la censure !

M. le président . Vous avez la parole, monsieu r Debré.

M. Michel Debré . Ma question est la suivante : acceptez-vous,
monsieur le ministre, de déposer un texte rectificatif à la loi
relative au statut ales hôpitaux et à la lui sur les études médi-
cales? Revtendree-vous devant le conseil des ministres pour
rectifier le projet sur l'enseignement supérieur ? C'est ainsi, et
ainsi seulement, que l'opinion, les médecins et nous-mêmes
aur ons le sentiment que le Gouvernement a pris conscience de
la gravité exceptionnelle de cette affaire et de son intérêt
national . (Applaudissements .suer les bunt•.s ciu rassemblement
pour Io République et de Une—ion pore- ln déntneratie française .)

M . le président. La parole est à M . le secrétaire (1'Rtaf auprès
du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
chargé de la santé.

M . Edmond Hervé, secrétaire d'Etat . Monsieur le Premier
minist r e Debré, je croyais que le courrier de la colère . c'était
hier! (Rires et applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes .)

i
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M . Michel Debré . Ce sera demain

M . Gabriel Kaspereit . \' nus avez Iule de parier de cela . men-

sieur le eecri•tairc d'I•.tUt

M . Jean-Louis Goasduff . Ne provuqucs pa rs . mon;unir !r sema-

taire d 'Elat ll : .rcluu ;,rr iu .Ç sir,. les haie .< des soi ii ilrstes et (les
co,r r.I -(n istcs . t

M . Edmond Hervé, secret ((ri' il ' Enn . \len ;icur Goasduff. jr sûrs
oblige de cou-; répondre par tin sourire ..

M . Roger Corrèze . ll n 'est pas bran

M . Edmond Hervé, .s,'rre!elirc d'l'ttiî .le connais . nr:nsi'tn'
iebré . l ' irrti'rét !égilino' que vous porte, aux ctncslinn, nti airaic•':
et je .5 (14 que vous au,-i avc' tonna l'expérience de la critique
et des manifestations.

Vous sas'ez quelle a été l ' eVOlutien de la démographie inieli-
c'ale au cours de coŝdix dernières munies . clr méat' que les

ntuf:tiiuus tec•hno!ugiqurs prulot^,des de nos h ;epitaux dans h'

mine temps . :\ l ' évident, . elles ont entrain :, un profond hoale-
versenti•nt des strnciuri': Ii :tdilinittielll•s dans Itsqucl!,s évolue
le monde médical français.

La conjonction de ces deux phénuntines a
tintes inquiétudes qu ' il nous faut surmonter afin d ' assurer un
service médical de qualité et réputé.

Leu Gouvernement pst musclent de l ' importance de (a, problème
et il entend proposer des reformes qui visent trois objectils
principaux.

'fout d 'abord, la qualité de la médecine française . dont h'
haut niveau est unanimement reconnu et suiliciti', doit èlre
maintenue et développez'.

Deuxièmement . la forntatioti des ni('ciccins doit ét•e amelioree
afin d'êtr e mieux adaptée aux taches qu ' ils au ront à exercer
tant dans la structure hospitalière que dans le secteur litü'ral.
Ces deux slruetin'es seront . pal' définition . placers sous le signe
de l ' évoleition légitime et nécessaire.

Troisii'meaient, un statut solide et équitable des praticiens
qui exercent dans le secteur hospitalier public doit ét•e mis en
place car. ainsi que vous le savez . monsieur Debré, ta , statut
n ' existe pas actueliemenl, et j' le constate chaque jour.

Le Gouvernement saisira le Pariement sur les problèmes qui
relèvent de sa compétence . confcirmi'm . nt, à l'article 3-1 de la
Constitution . Ainsi que vous l ' avez rappelé, le I'so' l ement a déjà
voté la loi portant réforme <lu troisième cycle des études médi-
cales . D'ores et déjà, le Gouvernement a déposé sur le bureau
de votre assemblée un projet de Ini d'orientation de l'enseigne-
ment supérieur qui, par certains aspects, concerne l ' organisation
et le fonctionnement (les unités d'en•: p ignement et tic recherche
médicales . En out r e . monsieur Debré• jt' vous confirme l'intention
du Gouvernement de déposer. lors de la prochaine session
d'automne, un projet (k' Ici portant modification de la loi hospi-
talière de 1970.

Ainsi . l'Assemblée nationale . qui a déjà été appelée à d é libérer
sur le tr oisième c•y'c•Ie des études médicales, sera appelée pro-
chainement à examiner deux projets de loi relatifs aux ques-
tion ; que vous avez évoquées.

S'agissant plus spécialement du projet de loi relatif à la
réforme hospitalière . je me suis aperçu, au travers (les mul-
tiples dialogues que nous avons organisés, sollicités, ou recher-
chés, que cette organisation hospitalière suscitait des interro-
gations et notamment en ce qui concerne la planification et
la coopération . Vous connaissez parfaitement l ' effeclivilé et Ive
actes manqués, pote' des raisons tri' ; diverses . (le la loi dr 1970.

Par souci de concertation, j'ai donc• pris l'engagement au
nom du Gouvernement de ne point déposer ee projet de loi
portant réforme de l'o r ganisation hospitalière avant le 1'' octobre
prochain, afin que chacun puisse loyalement questionner, ('couler.
répondre et rechercher . (''est aussi cela la démocratie et la
recherche (le la confiance nécessaire.

Certains points que vous avez mentionnés relèvent, vous le
savez bien, aux termes de l'article 37 de la Constitution, du
domaine réglementaire . Il en va ainsi notamment du statut du
personnel médical, et tout spécialement dit statut hospitalo-
universitaire, de ce que l'on appelle d'eue manière générale le
statut hospitalier, ainsi que du statut des internes . J'ai proposé
que ces textes, actuellement en cours de préparation . soient sou-
mis à une t rès large concertation avec toutes Ic's nrnfessions inté-
ressées . Tel est le sens du contrat de concertation qu'au nom
du Gouvernement j'ai proposé à l ' en-raide des entités replié
sent :dives du secteur médical pl hospitalier.

En outr e, M. Béréeovoy et moi-mémo avons tenu vot re
assemblée régulièrement informée M . les questions à I'rn•c•a'inn
des différents débats qui ont eu lieu clans cette enceinte . (Applau-
dissements sur les brocs des socialistes lit des r•omieu(istes .)

M. le président . La parole est à M. Debré.

M. Michel Debré . J'ai perçu clans votre réponse, monsieur le
secrétaire d ' Etat, une sorte de sentiment, justifié, qu ' il ne
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s'agissait pas seulement (l ' un prohli'ne de priv eetlpsliun profes-
sionnelle et cali'rorielle niai, missi d ' un prohli'nu• de haut
niveau . .le vous en donne acte.

Je n ' ai Pas bien compris cependant si le Gouvernement assit
pris la décision de revenir sin t '!I tn ;•s ili,l,o-.ilions des deux
lois volées . l ' une . bi'-'lt e u, .' . I I :eut :,• cria UCC ails 'lianes
médicales . qui . Males (l :•u\ en(nprenm nt dc ; uesu•es bahte-
nn'ttl cet e,'s . I .a coure rtlltinn que to .a< mpp :lez serai vraie nti
artificielle selon la dr : ist' u ris (lmx'rnr',nent de , rpc(titir stil'
ces mesures oit au cnnlr :tire de s ' en tenir à des dispm:ilions
ct•iti(lu :,hies . ,\u d :vnr•urutt . ni e s ch ., i'-' eolli',uc :, il ne fait pais
de quitte yuc si l ' on t'nes l'ri','. :(t ItI d ., dispositions do MO.,
à abaiss e s le niveau :Ie c•o :nl'e!,'tlen di', pilules d 'LVi„n . cous
seriez inr!uieis' (Ie : ' vis- ::n1 de• I .; h i devine . il duit lin aller
de mine c• .u• v ie-1 la v :e il ' h ,sunt' - et rte fenlne's qui est en
caus e . l'as plus qu ' n ru' :tari! peut ., at'o i nte a la compétence
des pileilt's (l ' avion on te , .Inil altérer la Va!eur de la me,t'vine.

Or irise ('-Il la -il ennin p'(•-:'oie . Nous votes axons av,• :ti>
au cours des mois pisses . Je c•ontinu e r :d .,i'r'e u'n' certain''
cirtdcnce' et, en lo e at

	

''s . avec tlne "rand, . vi 'ilam.• e

	

jusqu ' à
ce que le Gouvernement !,rettne consc 'i e nt'e (le la cuir qu ' il doit
pr e ndre r ; qui . dan, un: !sué : . . . rire . c• .! t,t+pu.<i•t• i, c :ilt;
qu ' il a empruntées .jtisan it p' r i'se nt . t .I1,1,!oliilcssrou'uts ,air /es
belle, dn r'Ue-'t' nblerurnr lueur' ln Crt,tr i r' ; : erre et de l 'union piper
l q démocratie fcun,ais'e .t

fige .ti'lt`s se'u : ;'ont_; Fx't'Itt: l'It ANC .VS lire SIo-,\t'n tl'AINs

M . le président . La parole est à M . Bergelin.

M . Christian Bergelin. Ma question s ' adresse à Iiiras k . ministre
délétmé au temps libre . à la jeunesse et aux sports.

Je rappc1!e à noter assembles , que ie i avril dernier le
Gouvernement a di'cri•li• l ' interdiction des relations entre les
sporti fs :UUeteurs fr .uo•ais et Ic .s Sud- :\Irisait. au nom de la
lutte cont r e la politique d ' apartheid unanimement condamnée.

N ' est-il pas hvporrile de prendre une telle mesure alors que
l ' on permet pal' adieu . aux coureurs automobiles français . aux
joueur ; de tennis français, aux coureurs tnoelocyclislc• .s français
de p art

	

à des épreuve s urs ui,ées en :\friquc du Sud 7
N'est-il pas hypocrite d'interdire à nos rugh\ men d'aller en

,\fiicpte du Sud et d'autoriser, par ail l eurs, !es footballeurs, les
gymnastes ou d ' autres encore à se :, ndre lin Pologne

N ' est-il pas hypocrite de prendre une telle mesure alors que
des relations diplomatiques normales caistent, qu'une mission
commerciale très ;n'Ijve prospecte, que la France a exporté en
1982 pris de 3 milliards de francs de biens divers comme
une centrale nucléaire ou des armes?

Ne sont-elles pas d : t creuses, cette ingérence de l'Etat dans
le sport, ces décisions d ' ordre politique imposées aux fédéra-
tions et, demain. aux associations, alors que l'indépendance
du milieu sportif est le plus siu' garant de son rayonnement
et de sun développement 'I

Le sport a pour vocation de rassembler des honunes au delà
des races . des nations lit clos s sti'ntes qui les gouvernent.
Aussi, madame It' ministre . nous vous demandons si vous envi-
sagez toujours de maintenir votre position . (appkunlissecncut .a
s'il• les hales du rassemblement poco' in Itépiehlique et. de l'union
pou' ln démocratie française .)

M. le président . La pareils t'st ii \i nie le ministre délégué tut
temps libre, à la jeunesse et aux sports.

Mme Edwige Avice, uririst•e drlrpne tic temps libre . n ln jrs-
eesse et aux sports

. Monsieur le députe . le fait que le rugby
soit dans notre pays et pour de nun,hrt•ux Franenis un sport
tuiez• tris populaire a caché sous les passions la traie nature de
ce dossier.

Faut-il vous rappeler qu ' on 1977 ttnc' situation comparable
avait éIi' vir eur, du ' r!Ir avril entrain(' l ' inlrrvcntu'n dit Prési-
dent ale la République . du iuinilre ries affaires étrangères, du
ministre des .;port ., et qu ' il avait fallu que le 7 avril . Solomon
Malanghu, militant noir, soit exécuté à l 'rétoria pou' que le
1" septembre des visas soient refusés à des joueurs sud africains
venant en France ':

Ira décision prise put' le Gouvernement français au sujet des
échanges sportifs avec l ' Afrique du Sud concerne non pas un
seul sport -- je m ' aperçois combien ce dossier est inal connu
et vous nui permettrez donc de vous l ' eeposer plus en détail - -
niais l ' ensemble des fédérations habilitées . e'unlrairenlent à ce qui
s ' était passé en 1979 . ( :'est ainsi truc la fédération française de
golf, ainsi que celles de gymnastiepte, (l ' :sirote, et d'escrime.
je pou r rais en c'itct• d ' autres, ont déjà fait ,:avoir au ministère
qu'elles se eou formel'aient à ia décision du Gouvernement fran-
(Mis . Plpptn'Idi .,se(Nrr(ts sen' Ies humes des socialistes cl des coln-
nnnr ist e .e . )

Certaines qui avaient un engagement dans des compétitions les
ont annulé es ou sont sur le point de le faire . C'est le cas de
la fédération de golf et de celle de gymnastique . Elles rejni-

pruCliqui• de li ;.tt
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gnent en cela — et il faudrait être aveugle pour ne pas se rendre
compte que sur cc problème l 'opinion internationale s'est consi-
dérablement durcie depuis deux ans, surtout dans les derniers
mois — la position adoptée par de nombreuses fédérations natio-
nales et internationales soit emaleuru soit comprenant des clubs
professionnels . par esentple, l'athlétisme . la natation, le football,
le cyclisme, le basket, la boxe . le handball et le judo, qui refu-
sent sur les mérite bases tout contact avec l'Afrique du Sud . H. est
donc fans d ' avancer qu'il s'agit d'une coupure entre le sport
amateur et le sport professionnel sur un tel sujet.

Il faut miter aussi que la position fra Baise va dans le sens
des dérisions prises aux p!ens curopi•en et international . ,1e tee
litniterai à citer quelques exem p les . ( .e Gouvernement italien
a enip'uii il y a doux ans . l ' équipe nu linaire d'équitation de se
rendre à un concours hippique . En Hollande, le mouvement
sportif et le guuveruement ont adopte, en octobre et novembre
1982 . tsar rannori à l ' Airioue du sud . tin, . position voisine de
la po-ilion française aisucile . En mars 11133, à la Chambre des
Communes . Mme Thatcher . ra ppelant le' accords de tfineabies,
usai 'n :4apent le t'nnununvv .allh . a cnaaiié son gouvernement à
et couru : v'r par tous ics u ineyens tous les échanges sporius avec
l'Afrique du Sud.

En 1982, des pus jonc fermes avaient été prise ., par rapport
au cric'ict et l ' assoeialiun de rugby du pays de Galles a été
couva ncuc• avec succès per le l'oreille Oifiec de ne pas se rendre
en Afrique du Sud . teille :subvention gouvernementale étant sup-
printée en pareil cas.

Les pays scandinaves ont interrompu l ' ensemble de leurs rela-
tiens sportives avec l ' Afrique du Sud depuis 1978 . Do multiples
dc'eieions de 1'ON . U . et de l'U .N .E .S .C .O. portent sur le
mémo ihonue Certaines datent de décembre 1982 . d'autres de
mars 1983.

Enfin• le Comité international olympique, le Conseil sut :rieur
du sport en Afrique, le Comité national olympique et sportif
français ont adopté dis positions ailant clans le mérite sens . I?n
effet, il faut constater que les coiop filions organis é es, soit
avec une partieipalioli des Sud-lfricainu . clans des pays hôtes,
soit en Afrique du Sud, avec des sportifs venant d ' autres pays,
ont presque toujours été à l'or igine de manifestations et d'in-
cidents . Il faut rappeler pour la circonstance le boycott de
Montréal . les incidents qui ont fait annuler en 1979 par les
communes françaises la tournée prévue . l'affai r e des visas dont
je parlais tout à l'heure, les incidents en Irlande et divers
incidents à tous niveaux.

Chacun des pays concernés — et, je le répète, je suis tout à
fait persuadée que le dossier en droit est très mal connu -- inter-
vient en fonction de sa Constitution et du système juridique
en vigueur par rapport au mouvement sportif . Dans de très
nombreux pays, c'est le mouvement sportif qui, de lui-même,
prend ses responsabilités.

Le contenu de la décision notifiée aux fédérations sportives
concerne toutes les équipes et toutes les sélections re p résen-
tant notre pays. Je l'ai moi-même notifiée en ma qualité de
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports,
la loi tic 1975 . Or ce texte, vous le savez fort bien, ne couvre
pas les relations qui existent entre des sportifs professionnels,
considérés comme des salariés ou des t r availleurs indépendants
avec des firmes.

Le problème se pose dans les minces ternies clans d'autres
pays qui ont toujours pris la même position à cet égard.

Enfin, comme vous le remarquiez, monsieur le député, la
position française vis-à-vis de l'Afrique du Sud ne s'est pas
attachée qu ' aux relations sportives, et .!c profite de la présence
de M. le ministre des relations extérieures pour reprendre
plusieurs de ses propos.

Je puis donc évoquer les dcclaratiolis cle' M . Claude Cheysson
à la journée de libération de l'Afrique, le 25 mai 1981 ; l'auto-
risation donnée en aoin 1981 au Swapo et à l'A .N .C . d'ouvrir
tics bureaux à Paris ; l'annonce clans l'interview accordée à
la presse diplomatique le 18 juin 1981 que serait appliqué
de façon très stricte l'embargo sur les armes institué par la
résolution 418 du Conseil de sécurité ; l'audition, le 10 fé-
vrier 1983, à la commission des affaires étrangères de l'Assem-
blée nationale, sur les échanges commerciaux, au cours de
laquelle M. le ministre a rappelé que les centrales nucléaires
se rapportaient à des contrats conclus avant 1981.

De plus, la France a adhéré depuis 1977 au code de conduite
des Dix pour les filiales des entreprises françaises en Répu-
blique sud-africaine.

Elle est intervenue, à plusieurs reprises, en faveur des pri-
sonniers politiques, condamnés pour leur opposition à l'apartheid
et a accueilli après sa libération le poète Breythenbach . Dans
le même temps, le nombre de bourses attribuées par la France
aux étudiants noirs a été multiplié par dix en 1983. (Mouve-
ments sur les bancs du rassemblement pour ta République
et de l'union pour la démocratie française .)

SEANCE DU 20 AVRIL 1983

Un député du rassemblement pour la République . Soyez
plus breve !

M. Pierre Mauger . Vous ne répondez pas à la question-!

M. Gabriel Kaspereit. C' est hors sujet !
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et

aux sports. Il s'agit donc d 'une politique parfaitement cohérente.
et non pas d'une position isolée, concernant le seul sport.
IApp,a+uli .ese nisuttu sur les bancs ries socialistes et des commu-
nistes . -- N.+''hinuttions sur les bases du rassemblement pour
la R'rp++bligne et rte l ' union pour ln démocratie française .)

M. Pierre-Charles Krieg . Vous n ' avez pas répondu à la ques-
tion

M. Gabriel Kaspereit . Elle n ' a répondu à rien:

M. le président . Le groupe R .P .R . e épuisé son tempe de
parole . (E .rcicnnnlieuis :ter les boues de rnsseuibleute>it torr la
liépubtiepie et de l'ire ou pour la démocratie française 1

Je conseille donc tant aux parlementaires qu'aux ministres
é 'étrc brefs, les uns dans leurs questions, les autres dans leurs
réponses.

M . Pierre-Charles Krieg . C ' esl scandaleux! C ' est aux ministres
qu'il faut dire cela !

M. Pierre Mauger . C ' est le ministre chargé des relations
avec le Parlement qui doit conseiller utilement ses collègues!

M . le président. Nous en venons aux questions du groupe
socialiste.

A1"rrrl'I .E oe CElareias tti'MluES tus: i . 'Assr'aui .F.t: EtinOPin :NNE

M. le président. La parole est à M . ,luxe.

M . Pierre Mauger . I .e e•emntandew• des crcy :imtts ! (fi :rc : ele
ics boucs dut rassemb l ement pour la Repiilitiq„c• et de l ' . ; :+%oa
poli' la démocratie françaiSe .)

M. Pierre Joxe. Monsieur le ministre des relations exté-
rieures, des faits graves se sont produits ou plutôt se sont
reproduits à l ' Asseieblèe des Communautés européennes la
semaine dernière, les 14 et 15 avril . Ils niellent en cause notre
souveraineté externe et interne à la fois.

Je vous rappelle, nies chers collègues, que déjà, en octobre
1981 — mon intervention figure au Journal officiel . à la séance
du 14 octobre — lors du débat sur les nationalisations, j'avais
informé l'Assemblée que des manoeuvres sans précédent étaient
entreprises par certains députés de l'opposition qui non contents
de tenter d'enterrer le projet de loi de nationalisation cher-
chaient à le faire condamner à l'avance sur le plan interna-
tional par une démarche menée auprès de la Commission de
Bruxelles.

M. Coutsté s'était adressé à la Commission par une question
orale dans l'espoir d'obtenir que la loi de la République soit
condamnée à l'échelon européen avant même d'avoir été exa-
minée par l'Assemblée nationale.

Il avait demandé à la Commission •r la condamnation des
aides nationales. directes ou indirectes, à travers l'extension du
secteur public français », dans l'intérêt, disait-il non pas du
Marché commun, mais de ce qu'il appelait s le marché inté-
rieur unifié C'est à la Commission qu'il demandait da :rosser
un véritable rappel à l'ordre au Gouvernement de la République
française, trouvant un écho spontané dans la fine fleur de
la droite curupcennc, tel M . von Bismarck, parmi d'autres

hélas, la semaine dernière, des représentants français à
l'Assemblée européenne ont renouvelé ce comportement ahuris-
sant en mettant en cause par le biais ile plusieurs propositions
de résolution d'urgence, portant -les numéros 1132, 1133 et
1144, avec ou sans le concours de représentants d'autres pays,
les mesures gouvernementales concernant le contrôle des expor-
talions de devises.

Nous considérons qu'il est grave qu'au premier rang de ces
représentants figure, par exemple, M . Seillinger également député
à l'Assemblée nationale, qu'il est grave que MM. Attsquer et
Cousté, députés à l'Assemblée nationale, aient donné avec le
groupe des démocrates européens de progrès mandat à M . Nybo'g,
honorable représentant danois, pote- exiger, à l'Assemblée euro-
péenne, du Gouvernement français qu'il annale des dispositions
qu'il a prises dans l ' intérêt du pays avec l'approbation de
l'Assemblée nationale de la République . (Exclamations sur les
bancs dut russe tutbleineut pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

Nous considérons que ces faits sont graves et nous souhaitons
connaitre, monsieur le ministre des relations extérieures, la
position du Gouvernement sur cette nouvelle affaire . (Vifs
applaudissements star les boucs des socialistes et des contniu-
uistes.)

M . Roger Corrèze . Il n'en n'a pas !

M. Pierre Mauger . C'est plutôt la position du parti socialiste!

ASSEMFII .EE NATIONALE — 2-
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M. Robert-André Vivien . C'est le Gouvernement qui a suscité
cette question! (Exclamations sur les bancs des socialistes et
des communistes.)

M. Gabriel Kaspereit . C'est évident !

M . Gérard Bapt . Cette question vous gêne !

M. Robert-André Vivien . Qu'on ne nous prenne pas pour
des naïfs

M. le président. La parole est à M. Je ministre des relations
extérieures.

M . Claude Cheysson, ministre des relations extérieures . Mes-
dames et messieurs les députés, permettez-moi d'aborder ce
sujet avec une grande gravité . (Murmures sur les bancs du
rassemblement pour ln République et de 'anion pour la démo-
centie française.)

Il y a à cela deux raisons. Une nouvelle fois, l'Assemblée
des Communautés européennes déborde les compétences définies
par le traité de Rome . C'est un fait.

M . Jean Foyer. Elle n'a jamais fait autre chose !
M. le ministre des relations extérieures . Elle se permet une

ingérence inadmissible dans les affaires intérieures d'un Elat
membre. Cela est grave.

La France souhaite le développement de la Communauté
européenne . Cela a été affirmé clairement par le Président
de la République et par le Gouvernement à bien des reprises . De
nouvelles propositions sont en cours (le préparation . L'Assem-
blée, élue par l'ensemble (les Européens, a une mission, un
grand rôle à jouer dans le contrôle des politiques convenues
par les Etats, dans la mobilisation des hommes et des femmes
d'Europe afin que la Communauté soit un moyen de l'indé-
pendance et du développement de nos peuples . Il est déplo-
rable, alors, qu'elle se permette de présenter des recomman-
dations dénuées de toute valeur, car elles touchent à la souve-
raineté nationale.

La deuxième raison, pour laquelle je réponds avec gravité
à la question, est que les intolérables immixtions dans nos
affaires intérieures par le Parlement européen ont été pro-
voquées, cela vient d'être rappelé, par des parlementaires
français.

Plusieurs députés socialistes. Très bien !

M. le ministre des relations extérieures . Oui, si incroyable
que cela paraisse, ce sont des compatriotes qui ont ainsi mis
la ]'rance en accusation devant les parlementaires de neuf
autres pa}s européens.

Le groupe des démocrates européens (le progrès, dirigé, comme
chacun le sait, par un des principaux partis français, a donné
la parole à un député danois qui a osé proposer une saisine
(le la Cour de justice pour juger de décisions souveraines de
la France à l'égard de citoyens français !

Plusieurs députés socialistes. C'est scandaleux !
M. le ministre des relations extérieures . D'autre part, tr ois

députés français à ('Assemblée européenne, dont deux membres
du conseil politique de l'autre grand parti de l'opposition en
France, ont déposé, au nom du groupe libéral, une autre réso-
lution . ..

Plusieurs députés socialistes. Des noms !
M. le ministre des relations extérieures . . . . qui en appelle

aux accords d'ilelsinki, comme nous l'avions fait, nous, Gou-
vernement français, il y a quelques mois, à l'encontre (lu gou-
vernement militaire de Varsovie.

M. Robert Galley. II n'y a pas de différence! (Sourires sur
les bancs du rassemblement pour la République et (le l'union
pour la démocratie française . — Exclamations sur les bancs
des socialistes et des communistes .)

M. le ministre des relations extérieures . Un troisième groupe,
celui du parti populaire européen, a donné à Strasbourg la
parole à un membre de l'Assemblée nationale française, qui
s'est, (levant un public étranger, permis de dénoncer dans des
termes incroyables des mesures du Gouvernement français à
l'égard de citoyens français . On croit rêver!

Un député socialiste. Trahison !
M. le ministre des relations extérieures . Une partie du Parle-

ment européen a, bien entendu, été trop heureuse de voter
ces trois résolutions proposées par des Français et dirigées
contre la France.

Je suis sûr que nombre d'entre vous, membres (le l'oppo-
sition, condamnent ces méthodes. Mesdames, messieurs les
députés, comment qualifiez-vous une telle action ? Le Gouver-
nement, en ce qui le concerne, la dénonce avec une extrême
gravité. (Appladissements sur les bancs des socialistes et des
communistes .)

FLUCTUATIONS DU DOI .I .AR

M . le président . La parole est à M. iassinet.

M. Philippe Bassinet, Ma question s'adresse à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget.

A l'hetu•e où le Guuvernenunt met tous les nutyens ça couvre
pot' réduire les déficits extérieurs avec l'objectif tir- les annuler
en deux ans, au moment où tous les Français se voient associés
directement à l 'effort gouvernemental, mon attention est appe-
lée, comme celle de l'ensemble des Français, sur les fluctua-
tions du dollar par rapport au fi'ane . tE. clamutions sur les
bancs du rassemblement pour le R pnbiique et de I'nniun pour
la démocratie franlçoise .)

Sachant l'importance qu'il faut accorder à la parité (le la
monnaie américaine e! étant donné la forte proportion de nos
importa tions que nous devons payer en dollars . j ' aimerais
connaite le coût global direct et indirect de l'envolée de cette
devise pour notre économie et . plus particulièrement, pour nos
échanges extérieurs . (Applaudissements sur les bancs de socia-
listes .)

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Elat
auprès du ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'État . Monsieur Ir député,
com pte vous venez de le souligner, l'évolution du cours du
dollar exerce évidemment des effets très impo r tanis sur notre
économie. En effet, 40 p . 100 de nus importations sont libellés
dans cette monnaie et ces importations ont de sucerait la carac-
téristique d'être relativement a nélastiques par rapport aux prix,
leur volume n ' étant pas conditionné peu• les prix . De ce fait,
la hausse renchérit immédiatement not r e facture extérieure.

Pour être plus précis, on considère en général qu'une hausse
de dix centimes de la valeur du dollar se traduit par tune aug-
mentation de notre déficit extérieur cm 800 millions de francs
par trimestr e, soit 3 milliards 200 millions de francs par an.
De façon plus générale, une hausse de 5 p. 100 du dollar dété-
riore d'environ 11 milliards de francs le solde de notre balance
commerciale.

Je rappellerai à cet égard qu'entre le 11 mai 1981 et le
20 avril 1983, la valeur en francs du dollar est passée de
5,49 à 7.36 francs, soit une augmentation de 34 p . 100.

M . Adrien Zeller . Et les dévaluation : :'

M . Henri Emmanuelli, secv'c'tair'e d'Etat . A ces conséquences
mécaniques sur la balance commerciale . il faut ajouter les
effets économiques induits qui ne sont pas les moins importants.
La hausse du dollar renchérit les coûts de production et tend
à aceroitre le taux d ' inflation, ou en tout cas perturbe les
efforts accomplis put' essayer de réduire l'inflation . La hausse
du dollar s 'impute également sur la marge des entr eprises et
sur le pouvoir d ' achat des ménages et ent•aine par conséquent
une réduction des possiblités d'investissement et donc du taux
de croissance . Enfin, la hausse chu dollar suscite l'accentuation
des politiques d'ajustement mises en couvre dans notre pays,
le plus souvent clans un contexte inflationniste qui provoque
la montée sin chômage.

B est vrai . en cont r epartie, que la hausse du dollar pourrait
favoriser les exportations destinées aux Etat .,-linis, niais celles-ci
ne representcnt qu ' une faible part du total . De la sorte, !es
effets négatifs de la hausse du dollar l'emporlen ; évidemment
sur ses effets positifs.

Bien entendu cette situation s ' inverserait si, comme de nom-
breux opérateurs l'attendent depuis longtemps, le cours du
dollar revenait prngressivetlent à des niveaux plus réalistes et
plus justifiés par les tendances économiques fondamentales.

Comme Ir minist re de l'économie, des finances et du budget
vient de l'indiqua à l'un de vos collèges, tous les pays euro-
péens s'alarment de celle nouvelle Ilantitéc de la spéculation.
Un cous trop élevé du dollar ne peut qu'aggraver la situation
économique mondiale : graves difficultés de financement pour
les pays en ',vie de développement, freinage de la reprise éco-
nomique en Europe.

C'est pourquoi, pas plus tard que lundi, le ministre français
de l'économie et des finances a proposé à ses collègues euro-
péens l'adoption de propositions communes que la Commu-
nauté défendra, tant. lors cle la réunion interministérielle de
I'O .C.P .E. début niai que lors du sommet des pays indus•
trialisés à la fin du même mois . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des cour.nmunistes) .
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SORTIE DE CAPITAUX

M. le président . La parole est à M . Douyère.

M . Raymond Douyère . Ma question s 'adresse à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget.

Des informations parues dans la presse ce matin semblent
indiquer qu ' un préavis de grève illimitée des syndicats C .G.T .,
C .F .D .T . et F .O . des douanes soit sur le point d'être déposé.
Il semblerait que ce préavis oie grève soit motivé par des pres-
sions qui auraient été exercées sur un inspecteur des douanes
menant une enquête de routine . (Merncre .s sur quelques bancs
du ra .e .eeniblesnent pour la République et de l ' union pour la
démocratie frauçaise .j

Cette enquête portait sur un transfert à l'étranger d'un mil-
liard de centimes qu ' aurait effectué nue personnalité politique à
la suite d'une vente d'immeubles . Le personnalité en question
affirme avoir obtenu lus autorisations indispensables de ta Ban-
que de France.

Premièrement, des pressions ont-elles été effectivement exer-
cées sur ce fonct i onnaire dans l ' exercice normal de son enquête?

M. Serge Beltrame. Voilà un discours tranchant ! (Sourires sur
les battes des soi•ioii .ele•.e et des (u0„r,uui .elra .)

M . Raymond Douyère . Deuxièmement, cette personnalité a-t-
elle, ami ou non . t'ai,-tété illége .evnent des capitaux à l 'étranger?
Sinon . l'a belle fait avec l'accord et les autorisations !égaies de
la Banque de France

Le groupe socialiste, à la suite d ' informations répetées parues
à ce sujet clans la presse, souhaite que ces informations soient
démenties si elles sont fausses et que la contr overse ainsi ent re-
tenue soit rapidement tranchée . (Rires et appinudisse'uienls sur
les battis des socialistes et des rarrnnnr ;sles .)

M. le président . La parole est à M . le seç•rétaire d Et at auprès
du ministre de l'écnnnntie, des finances et du budget . tillerait,. du
budget.

M. Henri Emmanuelli, secrelaire d'l-(at . Monsieur le député,
lorsque les services des douanes disposent d'éléments d'informa-
tion selon lesquels la réglementation des changes aur ait été trans-
gressée, ils procèdent à une enquête . l'ar la suite, l ' enquête peut
confirmer ou infirmer ces éléments d'information . Celle à
laquelle vous semblez vous référer n'étant pas achevée vous
comprendrez qu'aucune conclusion ne puisse pour l'instant en
être tirée . Mais vous pouvez, en contrepartie, croire le Gouver-
nement si je vous affirme en son none que cette enquête est
diligentée avec beaucoup de soin.

En second lieu, lorsque les informations sont de nature
à mettr e personnellement en cause tel ou tel fonctionnaire
vies douanes ou de la direction g('nérale des inupirts, il est du
devoir de leur administ•a l iun ode vérifier si ces indications sont
fondées ou ne le sont pas . C ' est ce que je suis en train de faire.
Les fonctionnaires en cause y ont également intérêt car, à
défaut, il lets serait di' fi cite de poursuivre leu' tâche de contrôle.

Dans l'affaire citée, et selon les informations qui sont en ma
possession, la direction générale n'a fait que se conformer à ce
principe de bonne edminist-ntion . Pour le reste, comptez, mon-
sieur le député, sur la vigilance du Gouvernement . ( .tppleucdisse-
iiients sur les bancs des socialistes).

tnoxmt'rioNs

M. le président. La parole est à M . Chauveau.

M. Guy Michel Chauveau . Ma question s'ad r esse à M. le minist re
de l'intérieur et de la décentralisation.

Les pluies et les neiges q ii se sont abattues sur notre pays pen-
dant plusieurs jour s ont fait sanie de leu' lit de nombreux
fleuves et rivières de France . Dans plusieurs régions, l'Alsace, la
Lorraine, l'Ouest et la région parisienne, oit le plan Orsec a dû
être déclenché en Seine-e( Marne, ce sont des milliers d'habi-
tations inondées, des entr eprises --- artisans, commerçants et agri-
culteurs — oblig é es de cesser leur activité et qui ont vu leurs
stocks détériorés.

Les dégâts provoqués sont très importants, les doinimises subis
considérables, la vie économique cle certains secteurs s'est arrétée.
Nombre d ' entreprises n ' ont pu encore reprendre leur activité
et ne le pourront que si des aides financières leur sont accordées.

C'est le cas notannnenl dans le sud de la Sarthe où nous n'avons
pas connu de telles inondations depu i s 1961 . Le Loir a tr ansformé
la partie sud de La Flèche en cité lacust r e où l'on circulait en
barque.

Mais c'est le cas également dans la région de mon collègue
Robert Le Fol!, député de Seine-et-Marne, et dans celle de
Pierre Mutais, député de la Vendée .

Certes, monsieur le ministre. toutes les mesures préventives
ont été prises, non seulement par les services relevant de votre
autorité, nais aussi par les services extérieu rs ou par les col-
lectivités locales, et je tiens à les en féliciter . Mais . pour toutes
ces régions, ces inondations sont une véritable catastrophe . Aussi,
de nombreux conseils municipaux ont-ils demandé que leur com-
mune soit déclarée sinistrée afin que puisse s'appl i quer la loi
du 13 juillet 1982.

Devant le désarroi de nombreuses familles, et parmi elles de
nombreuses personnes âgées, pouvez-vous 't'indiquer, monsieur
le ministre, quelles mesures vous envisagez de prendre, et sur-
tout dans quels délais'.«Applaudissements sur les harles des
socialis( es.)

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation.

M. Gaston Defferre, ministre de l ' intérieur et de la dccentrali-
satic.n . Monsieur le député, les graves inondations qui se sont pro-
duites dans la Sarthe n ' ont heureusement fait aucune victime,
niais mes dégats matériels ont e-te constatés clans vint-six
communes regroupant 45767 habitants . Quatorze entr eprises out
été sinist rées et connaissent actuellement un chômage technique
partiel.

L'ensemble des sapeurs-pompiers, professionnels et volontaires,
a lutté centre ce sinistre, et je vous remercie d'avoir bien
voulu souligner la rapidité et l'efficacité des secou rs qui ont été
apportés, non seulement par ces derniers, niais aussi par les
militaires du 6 ' R .G . d ' Angers qui ont participé aux opérations
de lutte.

i'ar ailleurs, à la demande du commissaire de la République,
des secours d'urgence ont été attribués . ,'n secours provi-
sionnel de 20 000 francs a été ouvert le 19 avril pour venir
en aide aux sinistrés les plus atteints.

Enfin, j'ai donné aux services préfectoraux des instruction
pour que me soit adressé, au plus tard le 25 avril, un rapport
circonstancié en vue de la reconnaissance par arrêté ministériel
de l ' état de catastrophe naturelle, ce qui permettra, une foie
de plus, l'application de la loi du 13 juillet 1982.

Au cours ces dernières semaines, j'ai pu mesurer l'impor-
tance du vote de cette loi, sans laquelle les sinistrés au nom
desquels vous interpellez à juste titre le Gou•'ernement
n'auraient pas pu être indemnisés dans les mêmes conditions.
( .4ppinudisseineuts sur les henes des socialistes et des commu-
nistes .)

Si' 1 l'uA'l'ION 11F. 1 :INDUSTRIE TEXTILE

M. le président. La parole est à M . Benetière.
M. Jean-Jacques Benetière. Ma question s'adresse à M . le

ni inist•e de l'industr ie et de la recherche.
Dans sa déclaration de politique g énérale du 6 avril . M. le

Premier ministre a réa f firmé la volonté gouvernementale de
poursuivre dans la voie du redressement industriel.

II a confirmé en particulier, pour l'industrie textile, la
reconduction - de la procédure des contrats emploi-investisse-
ment pour une seconde année

En 1982, ces contrats ont connu tin réel succès puisque
2 787 ont été eignés, couvrant 350 01)0 salariés, soit les deux
tiers des effectifs de la branche . Ce plan a contribué à ralentir
de façon significative la réduction ces emplois qui a été de
purins de 8 000 en 1982 contre 40 000 eu 1981 . Il a également
permis de relancer l'investissement des entreprises.

1'our la région de Roanne, à la fin de 1982, 166 entreprises
avaient signé un contrat peron ttant de consolider 8 000 cniplois
sur les 14 0(10 existant dans cc secteur

Ma question a trait aux nouvelles modalités élu plan textile
applicable pour 1983 Le conseil rios ministres du 23 février
a retenu des orientations visant à mieux lier l'aide publique
à l'effort d'investissement et à la réduction de la durée du
travail . Au cours du uuris de mars . monsieur le nuinistre, vous
avez pratiqué la concertation avec les organisations syndicales
et professionnelles avant d'arrêter les modalités de ce plan
textile 1983.

J'aimerais savoir quelles sont les dispositions que vous avez
adoptées et dans quel délais elles pourront être mises en
vigueur

	

( .4pplun,lissemcvrls sur les boues ries socialistes .)

M. le président. La parole est à M . le ministe de l'indust rie
et de la recherche.

M. Laurent Fabius, ministr e de i iudnst'ie el. de (a recherche.
Monsieur le député entre 1973 et 1979, clans le secteur textile,
les disparitions d'emplois ont été chaque année de 25(100;
en 1980, de 35(100 ; en 1981, de 40 000 ; en 1982, rie moins
ric 81)00, c'est-à dire de t rois à cinq fuis nains qu'au cours des
années précédentes.

Plusieurs députés socialistes. Bravo !

M . Pierre Mauger . Qu'est-ce qu'on est content!
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M. le ministre de l ' industrie et de la recherche. Je pense
que l'ensemble de l'Assemblée nationale devrait se réjouir de
cette évolution . (Applaudissements sur les buttes des socia-
listes . — Exclamations sur quelques bancs ils rassemblement
pour la République et de l'union pour lu démocratie fran-
çaise .)

M . Pierre Mauger . Divine surprise !

M. le ministre de l ' industrie et de la recherche. Si cette
évolution a été constatée l'an dernier, c'est parce qu'un plan.
comme vous l'avez souligné, a été mis en place pour l'année 1982,
dans le respect des engagements internationaux de la France,
pour faire face à la situation particulière du secteur et poli'
faciliter son redressement . Il a contribué à ralentir de façon
très significative la réduction des emplois et à relancer l'inves-
tissement des entreprises.

La procédure des contrats emploi-investissement sera à nou-
veau utilisée pour 1983 . Elle devra être adaptée de façon à
permettre une meilleur e proportion entre l'aide consentie et
l'effort d'investissement des entr eprises . En outre. comme cela
avait été souhaité, les moyens susceptibles d'encou rager les
réductions de la durée du travail bénéfiques pour l'emploi seront
examinés.

C'est dans ce cadre que des concertations ont déjà eu lieu
avec les organisations concernées . Il faut par ailleur s qu'un
rapprochement des points de vue intervienne par une concer-
tation avec les responsables européens . C'est à ces différentes
tâches que nous nous sommes attachés ces jours derniers.

Ainsi, je suis en mesure de vous répondre que des décisions
seront prises dans les tout prochains jours . Elles auront trois
caractéristiques. D'abord, elles respecteront les rèules catm' u-
nautaires . Ensuite, elles au ront pour objectif de consr Ader
l'industr ie textile• dont on cannait l'impor tance du point de
vue tant sic l'emploi que du commerce . Enfin, elles auront pour
objet et pour effet d'assurer la modernisation de ce secteur
indispensable pour la France et pour de nombreuses régions,
et auquel tous les parlementaires sont très Iégétimemenl atla-
ehés, (Applaudissements sut' les bancs ries socialistes et ales
communistes .)

INDUSTRIE DU CYCLE. CI' DU MOTOCYCLE

M . le président. La parole est à M. Bartolone.

M . Claude Bartolone, Monsieur le ministre rte l'industrie et
de la recherche . l'industrie française du cycle et du moto-
cycle traverse depuis quelques années une période difficile due j
en grande partie à une baisse structurelle du marché du cyclo-
moteur et conjoncturelle du marché chi cycle.

Cette situation n'est pas sans conséquence sur les grandes
entreprises de ce secteur, et notamment sur l'entreprise Moto-
bécane qui . dans cette conjoncture difficile dont les effets ont
été aggravés par de graves erreurs tic' gestion• connaît aujour-
d'hui une situation que je qualifierai de délicate.

Dans ce contexte, et compte tenu de la volonté gouverne-
mentale de reconquérir le marché intérieur, je souhaiterais
connaît re les mesures qui pourraient être prises en faveur de
cette industrie, et plus particulièrement de M dob('ctme et de
sa filiale Sofrelmo.

J'aimerais écalemenl savoir ce qu'il con v ient sec penser des
échos parus dans la presse économique ces derniers jours
faisant état de trois partenaires possibles pour cette entreprise.
dont deux seraient des groupes étrangers importants.

Enfin, je voudrais savoir si la concertation entr e le comité
interministériel de restructuration industrielle -- le C . i . R . I . —
et les représentants des travailleurs de Motobécane va s'instau-
rer et se développer réellement . afin de permett re aux salariés
de cette ent reprise, aussi bien à Pantin qu'à Saint-Quentin, de
connaître exactement où en est ce dossier.

M. le président . La parole est à M. le ministre rte l'industrie
et de la recherche.

M. Laurent Fabius, tuicistr•e de l ' industrie et de la rec')tcri-lie.
Monsieur le député, vous appelez l'attention du (outernentent
sur la situation de Motobérane et de sa filiale Sofrelmo instal-
lée à Pantin, ainsi que sur les conséquences des difficultés de
ces ent reprises sin' l'indust r ie française du cycle et du moto-
cycle.

S'agissant de l'ensemble de celte industrie, je partage votre
analyse.

Quant à Motobécane et à Sofrelmo, ces deux sociétés ont.
comme vous le savez., déposé leur bilan à la fin du mois de
février. Elles avaient en effet enreeist'é des peltes résultant
a la fois de la contraction en 1981 et en 1982 du m•u'ché de
la bicyclette et de la diminution régulière depuis déjà huit
ans du marché ciu cyclomoteur . Celte évolution avait d'ailleurs
affecté liotobécane plus sérieusement que son principal c'o•acur-
reut fr ançais, les cycles Peugeot .

	

1

SEAN('E DU 20 AVRIL 1983

	

415

Motohéeane et Sofrelmo, dont la situation est suivie psr kc
comité interministériel sic restructuration industrielle, pour-
suivent actuellement leur exploitation, dont la responsh°cité
inemrbe, connue Inuj'-urs en par e ils cas, au mandataire de jus-
tice . Afin d ' assurer la pérennité de Motthéctuu' . les pou cuirs
publics ont établi, je le confirme, des contacts avec des parte-
naires français et étrangers susceptibles de présenter une
solution industrielle fiable . il est encore prématuré à ce stade
de pré•ju er les propasiliu ts qui seront laite ; et le c•tu•acic•rc
fiable ou Hull de ces proposilion .s

Je peux enfin vous indiquer que les travailleurs de Moto-
bécane ont été reçus à plusieurs reprises par mon département
pour évoquer la situation de l'industrie du cycle et de Moto-
bécane en particulier . Je veiller :ti . hier] entendu. ce •duo ccl ;e
concertat t un . déjà engagée . se poursuive, compte tenu de votre
intervention et pour des raisons plus générales que chacun
comprend.

J ' indique enfin — et je suppose due vous y serez sensible —
que les pouvoirs publics sont décidés à apporter leur concours
à Molobéc ine si cela peut perm e ttre la mise on oeuvre d ' un
plan de redressement crédible . iAppluttdi :aeutr'nls sur les bancs
tics socialistes .)

M. le président . Nous en venons aux questions du groupe
Union pour la démocratie fransaisc.

COMITÉ: lotit LE IRE:st'eu-T DES CONSCIENCES A LA Tia .ÉVISION

M . le président . La parole e ;l à M. Mest re.
M . Philippe Mestre . Monsieur le Premier ministre, il y a

quelques ,jours, le professent' Louis Leprince-ltinsu et a créé
un comité pour le respect des csnsciene•es à la télévision,
constitué de personnalités éminentes dont les appartenances
politiques et confessionnelles s . ' nl 1 ,

^ s di'• or= ; s ce titi! lui
assure à la fois une- notoriété et une indépemisnce indiscutable.:.
On y trouve en effet réunis le président du Sénat Alain Poher,
l'ancien ministr e Gérard Jaqur't . le révérend pure Carré, le
pasteur Muller et M . ,Jean-Paul Ellsann, président du consistoire
de Paris.

Le comité se propose de - signaler les agressions inacceptables
cont re le sucré et d'agir p, . ;n• les cnmballre Il envisage
d'intervenir à cet effet auprès de la Haute Autorité de la
communication audiovisuelle.

Parallèlement à cette initi-ilive, des milliers de lettres ont
été adressées à la Haute Autorité par des téléspectateurs qui
protestent contre le fait que leur ; croyances religieuses aient
été tonnées en dérision clans certaines émissions récentes.

Ma question est la suivant,, clic comporte trois interro-
gatians :

Le Gouvernement approuve-t-il la création du comité pour
le respect des consciences"

Pourquoi le Gouvernc•ntnnt n'alt-il pas pris lui-même l'initia-
tice de saisir la liante Autorité de la communication audio-
visuelle du problème gram. soude_ .'r par le cotait :' ?

Le Gouvernenu'nl envisage-I-il de procéder prochainement à
cette saisine pou- appuyer l'action dit comité '.(Appinudisse-
meut .e sur les bancs de l ' union pour lu démocratie française
et clic rassemblement pore- Iu République.)

M . le président . La putride est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre . i-har;;é des techniques de la cautmuni-
estiun.

M . Georges Fillicud, setr,t luirt d'Elal . La question grave et
sérieuse que vous avez posée, nrunsielir Mestre, nous concerne
tous . Je vtitts sais donc gré de ne pas en avoir tiré un argu-
ment politique . Le domaine en cause se situe en effet à la
croisée de chemins qui conduisent les tins et Ic's autres à la
liberté car il peut arriver -- tel est le cas dan' ; la situation
que vous avez évoquée — qu'une liberté en rencontre tune
autre . Certes il n'est pas possible de qualifier ou de quantifier
une liberté par rapport à mue autre, niais il est indéniable que
l'exercice d'une liberté par Ics uns peut se heurter à l'exer-
c'ic'e d'une autre liberté, tout aussi légitime, par d'autres.

En l'occurrence, mmnsieur le député, il y a en quelque sorte
conflit entre la liberté tilt cri•al'tir cet la liberté de croire qui
appartient à chacun, surtout dans le dunr, irae de la foi . Le
Guuverne'mo :tt respecte, tomme vous-même, monsieur Mestre,
les droits du premier tant islam que la convielian des croyants.
Il a aussi parfaitement conscience de la responsabilité parti-
culière et éminente clu service public en ce +lamai ne, comme
en d'imbus.

Je comprends certes, je viens de le prouver, votre réaction
en l'espèce, ratais il ne faudrait pas pour autant que l'on
réagisse toujours à sens unique . En effet, il y a eu bien d'au-
tres circonstances clans Icsqu :'!les des sensibilités différentes
de celle dont vous avez traité ont été heurtées, quelquefois
gravement, dans l'univers d es médias qui est le nôtre . .le
pense notamment aux nttndi e us -s fois où le monde ciu travail
a été louché (exclamations sur les brocs de l'union pour la
démocratie française et dit rassemblement pour la République)



416

	

ASSE116LEE NATIONALE — 2" SE'cN('E Di) 20 AVRIL 1983

sans que cela suscite, dans des circonstances analogues à celles
que vous avec évoquées, ni l ' émotion ni l'indien :ilion que vous
manifestez, ni la constitution d'un comité de défense du genre
de celui auquel vous vous référez . t :1pp!(IUI(ssernents sur les
bancs des socialistes et des c'unrununistes.)

M. Robert-André Vivien . Voyez Krasucki !

M. Georges Fillioud, serréteire (UEtu( . En tout cas celui-ci
existe, et c' est le droit le plus strict des citoyens de s. unir pour
défendre des inli n'ts gt .'ils estiment avoir en charge même si,
parfois, (le tu tes setiuns ne sont pas exemptes d ' nrriere-pensées.

Pour en revenir sur le plan du droit, où se situe votre ques-
tion, je vous rappelle . monsieur ie député, nec la lui du
29 juillet 1982 confie à la liante Autorité de la communication
audiovisuelle a charge de veiller au respect tics obligations
qui incombent aux organismes de service public . notamment
dans le cadre de la diffusion des prouramntcs dont ils ont la
responsabilité . Ot', la haute Autorité de la cunumuuic•ation audio-
visuelle s ' est déjà exprimée publiquement sur le sujet que t'eus
évoquez . Je ne puis, à la place que j'occupe, que vous renvoyer
à cette déclaration.

Je vous rappelle également que, toujours en application de
la loi sur la communication audiovisuelle, il appartient à la
liante Autorité de fixer les conditions de production . de pro-
grarmncttion et de diffusion des ^naissions consacrées à l'expres-
sion directe des diverses familles de croyance et (le pensée.
Elle a d'ailleurs appliqué cette disposition légale qui constitue
une innovation heureuse.

Par ailleurs, les familles spirituelles sont désormais repré-
sentées au sein du conseil national de la communication audio-
visuelle . Il s'agit d'une autre innovation heureuse de la loi;
elle permet à la sensibilité dont vous parlez d'être représentée
et en mesure d'agir au sein d ' un organisme qui exerce des
fonctions en matière d'orientation de la politique de la commu-
nication audiovisuelle de la France.

Ainsi que vous pouvez le constater, monsieur le député, nos
opinions se rejoignent sur bien des considéra ions que vous
avez formulées. Mais il n'est pas possible, pour autant, de nier
la longue tradition française de la satire héritée de toute notre
histoire culturelle, ni le droit à l'erreur des créateurs que contre-
dirait l'exercice de je ne sais quelle censure a priori ou a
posteriori . On peut, certes, condamner celui qui a commis une
faute ; mais on peut aussi l'absoudre, ou faire confiance à la
grâce de la rédemption . (Exclamations sur les bancs (le l'union
pour la démocratie française,)

D'ailleurs, fun (les réalisateurs ou des animateurs que vous
accusez a déclaré en substance : Cela a choqué plein de gens,
y compris ma mure et ma grand mire. J'ai compris, ce n'est
pas un sujet que l'on peut toucher. Je me suis trompé, je le
regrette et je n'y reviendrai pas . • Monsieur Mestre, je vous
propose de prendre acte de cette déclaration et de pratiquer
l'exercice de la charité . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes .)

M . le président. La parole est à M . Mestre.

M. Philippe Mestre . Monsieu r le secrétaire d'Etat, votre
réponse, faite au nom du Gouvernement, présente au moins un
mérite : elle est claire. Je vous ai demandé ce que le Gouver-
nement envisageait de faire . Vous me répondez : rien . (Pro-
testations sur les bancs des socialistes .)

En somme, vous vous lavez los mains de cette affaire . C'est
une attitude à la Ponce Pilule qui n 'est pas bien cour ageuse.
Vous savez d'ailleu r s que l'once Pilate n'a pas laissé dans
l'histoire le souvenir d'un héros. C'est aussi une altitude par-
faitement irresponsable . Or vous avez des responsabilités dans
le domaine audio-visuel puisque la télévision – ainsi que vous
l 'avez rappelé tout à l ' heure — est un service public . Ce n ' est
pas moi qui le dis, c'est la loi du 29 juillet 1982 (pue vous avez
préparée et fait voter par vot re majorité l'année dernière.

La notion de service public et :e recours à la redevance
pour une part importante du financement de ce service public
impliquent que le fonctionnement de ce service soit marqué
du principe fondamental de la neutralité sereine . Cela corres-
pond à ce que recommandait fortement un des grands ancêtres
républicains auxquels vous aimez tant, d'habitude, vous référer.
(Murmures sur le banc des socialistes.) Il écrivait : s Deman-
dez-vous s'il se trouve, à votre connaissance, un seul honnête
homme qui puisse être froissé par ce que vous allez dire . Si
oui, abstenez-vous. s

Vous avez reconnu cette phrase, que beaucoup de vos collè-
gues connaissent certainement par coeur . Elle est de Jules
Ferry dans la célèbre lettre qu'il a adressée aux instituteurs
en 1883 . C'est la définition même de la neut ralité sereine.

Il est scandaleux, monsieur le secrétaire d'Etat, que le Gou-
vernement n'essaie méme pas de la faire respecter dans le
service public de la télévision . (Applaudissements sur les bancs
de l'union pour la démocratie française et du rassemblement
pour la République .)

EVENTt'I•:LLE ntssoL! 'l'ION DE LA QI1\TnlESIE DIVISION
s'l'XcIONNCF: DANS LES VOSLES ':T A Niées.

:A . le président . l .a parole est à M . René llaby.
M . René Haby . \lonsieue le ministre de la défense, un grand

quotidien de l'1-:st rte la t ' ranee a publié hier ton article sérieux
et documenté évoquant l'éventuelle dissolution de la quat rième
ditisiun blindée station'', en Lorraine . Je ne vous interroge
pas sur des problèmes généraux de défense et de réorganisation
des grandes unités Je tr aduis seulement l ' inquiétude de popu-
lations qui, à Lunéville, à Verdun, à Commercy ou à Nancy
ne peuvent imaginer que disparaissent lems garnisons . Depuis
tr.s longtemps en effet, des siéeles pa r fois, existe entre ces
villes et l'année une symbiose étroite, cimentée par de (loulou-
l'cOses épreuves e,) I nuti lies,

Et comment ne pas évoquer aussi la crainte que l ' amenuise-
ment de la préeence militaire n'aggrave encore (les difficultés
économiques et (les taux de chômage qui, dans ces secteu r s,
sont souvent supérieurs à c reux de la Lorraine sidérurgique
pourtant affectée par la récession que l'on connaît?

Quo peuvez vous dire aujourd'hui, monsieur le ministre, à
ces populations pour les rassurer? (Applaudissements sur les
bancs de l'union pour la démocratie française .)

M . le président . La parole est à M . le ministre de la défense.

M . Charles Hernu, ministre de la défense . La question que
vous posez, monsieur Haby, ne peut pas obtenir, aujourd'hui
du moins, une réponse définitive . C'cst en effet aujourd'hui
que le Gouvernement a déposé sur le bureau de l'Assemblée
nationale le projet de loi de programmation militaire pour
198.4-1988 . Ce projet implique une réorganisation des moyens
de l'armée de terre qui au r a une puissance de feu accrue et
une mobilité beaucoup plus grande afin de répondre davantage
à ce qu ' en attendent nos alliés ainsi que les Françaises et les
Français.

Le volume des effectifs sera certes légèrement réduit mais
-- et je vous cimine la primeur de cette information avant
d'êt re entendu, dans quelques minutes, par la commission de
la défense nationale de l'Assemblée — nous rte procéderons à
cette opération que par un ralentissement du recrutement
pendant cinq ans et non par le renvoi vie militaires.

I .es éludes actuelles permettent de penser que le nombre
des divisions sera maintenu . C'est, en effet, sur les éléments
qui ne participeraient pas directement aux combats éventuels,
que portera surtout le redéploiement nécessaire de nos forces
en général . de l'armée de terre en particulier.

Cela étant, je ne suis pas en mesure de vous dire très exac-
tement aujourd'hui quelle sera la composition des grandes
unités demain, ni où elles stationneront . Je pense cependant
pouvoir répondre à l'inquiétude que vous avez exprimée en
vous répétant que le Gouvernement prend l'engagement solen-
nel qu'il n'y aura ni dégagements (le cadres ni détérioration
des carrières.

Il est par ailleurs bien évident que si des modifications
devaient intervenir clans le stationnement des unités, la repré-
sentation nationale en serait la première informée . ( .ippleudis-
sements sur les bancs des socialistes .)

FIXATION DI: I .A DO'T'ATION GLOBALE. D'ÉQUIPEMENT
DÉPARTEMENTALE

M. le président . La parole est à M. Soisson,

M. Jean-Pierre Soisson . Ma question s'adresse à M . le ministre
de l'intérieur et de la décentralisation.

Deux décrets de février et de mars 1983 ont fixé les rdgles
de calcul de la dotation globale d'équipement . Leur application
pose aux départements un grave problème financier. En effet,
elle se traduit par une réduction importante de l 'aide de l'État.
Voici, à tit re d'exentple, les chiffres du dépu rt'nnent de l'Yonne.

Pouf' les dépenses directes d'investissement, les subventions (le
l'Etat en 1982 — remplacées cette année par la dotation globale
d'équipement -- s'étaient élevés à 6 147 000 francs . Or le montant
de la dotation n'atteindra que 1 853 000 francs . Pour la deuxième
part — celle des tr avaux d'équipement rur al réalisés par les
communes — les subventions spécifiques de l'Etat s'étaient
élevées, en 1982, à 4 239 000 b'anc's . La dotation destinée à les
remplacer en 1983 est de 1 040 000 francs . D'une année sur l'autre,
le désengagement est mnifeste.

II y a loin, monsieur le ministre, du discours qui fut le vôlre
l'année dernière à la réalité budgétaire de cc printemps.

Lors du vote de la loi, vous vous le rappelez, l'opposition,
unanime, avait souhaité qu ' il n 'y ait pas de transfert de compé-
tences sans tr ansfert des ressou rces correspondantes . Nous
n'avons pas été entendus . Et les responsabilités (les départe-
ments sont accrues, alors que Ictus moyens financiers sont
réduits!
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Ma question est simple : en période d'austérité . le Gouverne-
ment a-t-il les moyens de sa politique? (Apphmdissentents sur
les bancs de l ' union pour la démocratie fraocuise et du rassem-
blement pou?- la République .)

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation.

M. Gaston Defferre, ministre de l ' intérieur- et de le décentra

lis ;noua Mesdames, messieurs, je vous prie de m'excuser si pu'tu'
une fois, nia réponse n ' est pas très brève car je suis obligé
d'apporter un certain nombre ale précisions de caractère
technique.

La dotation globale d'équipement des départements résulte
essentiellement ale la globalisation intégrale, dés l'année 1983,
des crédits précédemment accordés par l'Etat sous forme d'at-
tribution ; spécifiques pour la voirie départementale et pour
les travaux d ' équipement rural . Le montant des crédits de
paiement à répartir, en application de la loi du 29 décenn-
hre 1982 pintant loi de finances pour 1983, s'élève à
592 742 mirions de francs.

Les décrets n" 83-11(3 et n" 83-171 ont reçu un avis unani-
mement favo rable du comité des finances locales qui, vous le
savez comme moi, est présidé tien M . Foureade et qui comprend
un nombre important ale représentants de l'opposition . Ce
comité et ces décrets ont fixé des règles de répartition de la
D .G .E . des départements ainsi que les taux de concou r s de
l'laal applicables pour l'année 1983 . Conformément à la loi du
7 janv ie r 1983 relative à Ici répartition des compétences entre
les couununes, les départements, les régions et l'Elat, la D .G .E.
des départements comporte deux parts principales et un solde.

Une première part égale en 1983 à 45 p . 100 des crédits,
soit 73:3 000 francs . a été dures et déjà établie . Le taux est
calcule 'semple tenu du montant estimé des paiements qu'effec-
tueront les départements en 1983 pote' leurs investissements
directs . Les deparivinents pourront inscrire à leur budget une
aide de I Etat, qui tenclra compte îles chiffres que je viens d'in-
diquer . ils recevront cette aide chaque trimestre en proportion
des paiements qu'ils auront effectués, dans la limite de ceux-ci.
J'appelle tout particulièrement votre attention sur ce point.

Lne seconde part, égale en 1983 à 20,6 p . 100 des crédits,
soit 1221(i-1d50 francs, sera versée aux départements . Les
départements inscriront à leur budget l'aide prévue à ce titre
et la percevront effectivement dans les mêmes conditions que
celles prévues pour la première part.

Le solde représente 34,4 p . 100 ales crédits . Son montant
est de 20:3 903 250 francs pour 1983, dont 151 247 500 francs
pour majorer la première part et 52 655 750 francs pour
majorer la seconde part.

La majoration, au titre de chaque part, des départements à
faible potentiel fiscal tient compte, aux termes des décrets,
et de leur insuffisance relative de potentiel fiscal et de la
différence entre la part de D .G.E., qu'ils reçoivent, et la
moyenne des concours que leur a versés l'Etat, pour ce qui
concerne les crédits globalisés pendant les années 1980, 1981
et 1982.

Le Gouvernement a ainsi souhaité, pour les départements
dont le potentiel fiscal est inférieur à la moyenne cl-es dépar-
tements . assurer une transition entre le régime antérieur de
subventions spécifiques et celui, nouveau, de la D .G .E.

On passe en effet d'un système dans lequel les subventions
de l'Elat étaient c•oni•entrées sur un ce r tain nombre de dépar-
tements et sur tue catégorie très limitée d'investissements —
essentiellement voirie et équipement ru r al — à un système
dans lequel les concours de l'Ptat bénéficieront à tous les
départements et à taus leurs investissements.

Cela peut entraîner — je constate que c'est le cas pour
votre département --- des variations considérables d'une année
sur l'autre, d'où les modalités particulières de calcul de la
majoration.

Le système permet de garantir aux départements les plus
pauvres la reconduction totale, ou presque, du montant des
aides perçues les années précédentes.

Sans altérer le principe de la globalisation, le système mis
en place permet de passer élu régime des subventions spéci-
fiques à celui de la D .G .E . en limitant les variations cri hausse
ou en baisse ales concour s le l'État aux départements en I9t3 :3,
première anntic de la mise en oeuvre de la 1) . G .E.

En conclusion, la globalisation ser a totale dés 1983 mai,
il exisic un décalage important cirre auiurisatinns de pro
gramme et crédits rte paiement affectés à la D.G .E., en
raison de la nécessité d'achever les opérations en colas . Dès
les années à venir, le taux de couverture s'améliorera, ce qui
permettra de l'augmenter sensiblement . Mais, en 1983, le taux
retenu est le taux maximal qui pouvait l'être, compte tenu des
crédits inscrits clans la loi de finances .
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Un certain nombre de présidents de conseils généraux ont
pu être inquiets à l'annonce clos taux de la promiére et de la
deuxième part alors qu'ils ne peuvent pas co na ai Ire encore
de façon précise l'impertancc de la majoral ion qu ' ils recevront
et qui, dans certains cas, pour ra tripler ou plus leur attribu-
tion . Des instructions ont été adressées aux commissaires de
la Répuhligne pour qu'ils duunenl tous les éléments d'infor-
mations nécessaires aux conseils généraux.

En 198 :3, les département .:, je tiens à le précisa, bénéfi-
cieront encore de concours spécifiques au titre des opérations
engagées.

,le sais, monsieur le député, que votre dépor tement et cer-
tains autres ont ressenti une réelle et sincère déception en
prenant connaissance des chiffres; relatifs à la première part.
J'ai tenu à vous répondre longuement pour vous apporta'
toutes les précisions nécessaires sur un .sujet à la fais important
et difficile . Les services de mon Inini .:dérc, les membres de
mon cabinet et nui-rnéme restons à votre disposition, comme
à celle de tous les parlementaires, pour donner tout aut r e
élément d'information . (Apploudi.ssrnieuts sur les bancs des
socialistes.)

M . Jean-Pierre Soisson . Je souhaite répondre, nonsicuc le
président.

M. le président . Le temps accordé à votre groupe est épuisé,
monsieur Soisson . Je vous donne cependant la parole pour
répondre très brièvement à M . le ministre ale l'intérieur et de
la décentralisation.

M . Jean-Pierre Soissun . Mnn .sirtir le ministre . je vous rani rcie
d'avoir reconnu les variations considérables intervenues
d'une année sur l'autre . J'ai ruilé la prOonessc' d'augmentation
pour les prochaines années de la datation globale d'équipement.

Permettez-moi de formuler deux obser vations sur vol re
réponse.

Premièrement . vous nous rem oyiez au solde . à la troisième
part, pour les départements atout le potentiel fiscal moyen par
habitant est inférieur à la moyenne nationale . Or, 79 dépar-
tements sont dans ce cas . Vous savez que le montant limité
des crédits de paiement dont vous disposez ne vous permettra
pas de répartir ce que vous n'avez pas.

M. Francisque Perrut . On répartit la misère !

M . Jean-Pierre Soisson . Deuxièmement, en créant la dotation
globale de fonctionnement, nous nous étions efturcés de faire
en sorte que, la première année, elle représente un progrès pat'
rapport aux subventions spécifiques, qu'elle pouvait remplacer.
Je regrette — et je sais que vous regrettez comme moi —
que les moyens financiers ne vous aient pas permis de réaliser
la même opéraliun pour la dotation globale d'équipement.

Vous avez relevé la déception d'un très grand nombre de
présidents et de membres de conseils généraux . Nous nous
trouvons en effet dans une situation très difficile . Les budgets
qui ont été votés prévoyaient, eue la ba .;e de vos décrets, un
montant de la dotation globale d ' équipement quatre, cinq, six
fois supérieur' à ce qu'il sera.

Le résultat :' Il est simple : les budgets des départements seront
en déséquilibre ; la voirie clépat'tenuvntalc ne pour ra être ent r e-
tenue connue par le passé : et, permettez-moi ale le souligner,
la situation des entr eprises de• trai uix publics, et donc de
l'emploi, sera compromise . t :1p :l ;rrulissc,, :ertts son les bancs de
l'union polir ln cléuiucrcttie jrnr,ç•nise et (lu ra .seienblenierrt pour
la République .)

M . le président. I,a parole est à M . le ministre de l'intérieur
et de la déc•enlralisation.

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Mon-
sieur Soissun, les dispu .;iiiun ; qui rugissent la ululation glubale
de fonctionnement et la dut,it ;nn globale d ' équipement sont
tout à fait diffurcrtes les unes des autres.

En ce cpti concerne la t.lnlalion globale de fonctionnement,
vous savez ci .nute moi qu'elle n ' est payé e, en raison de sa
structure nome, qu'avec un rré, s ;:rand retard, parfois un an,
parfois plu,.

En ce qui c•unccrne la dotation globale d ' équipement,
j ' ai essayé de mettre sin• pied, malgré la difficulté et la
complexité de la matière, un système qui per mette de tenir
compte des dépenses réelles inscrites au budget de l'année en
cours de façon qu'elles soient calculées aussi exactement que
possible.

Aujourd'hui, vous réagissez tontine un président de conseil
général ou un élu qui a reçu la première part et qui ignore
encore le montant exact de la I) .G .E ., qui sera versé pour
l'année en fonction des inve .stiescmenis qui ont été réalisés . A
l'évidence, les sut ni ni os apte vous avez reçues ne correspondent.
pas à celles qui vous ont été versée- l'année dernière . Mais
quand, en cours (l'année, vous acre perçu les cieux autres
parts et quand le système fonctionnera norm :clement, vous ne
perdrez rien puisque le Gauvernentent n'a pas diminué le mon-
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tant global des subventions spécifiques qu'il a transformées, à
la demande non seulement de la majorité, mais de la plus
grande partie -- la presque unanimité --- des membres de
l'Assemblée, en dotation globale d'équipement . Un' période
de transition est nécessaire pour ajuster exactement les choses.
Mais ni cette année ni les années suivantes les départements
ne perdront quoi que ce soit par rapport aux dotations spéci-
fiques qui leur étaient précédemment accordées. (Applaudisse -
ments sur les bancs des socialistes.)

M. Jean-Pierre Soisson . Je vous donne rendez-vous au début
de l'année prochaine, monsieur le ininist'e !

M. le président . Nous en venons à une question posée par
un député non inscrit.

CREA'l'1ON 11 UN CENTRE DE MACIUNISME AGRICOLE DANS L' OUEST

M . le président . La parole est à M. llunault.
M. Xavier Hunault . Monsieur le président, ma question concer-

nant plusieurs ministères, je la poserai à M . le Premier
ministre.

Le 15 décembre dernier, au cours de la séance réservée aux
questions d'actualité . j'avais l'honneur d'appeler l'attention du
Gouvernement sur la situation de l'indust rie française du machi-
nisme agricole . Dans sa réponse, M. le ministre chargé des
relations avec le Parlement déclarait notamment : «Le Gouver-
nement est comme vous, monsieur le député-maire, tout à fait
conscient de cette situation et de l'intérêt de ce secteur qui
représente 7 p . 100 des industries mécaniques . Pour l'améliora-
tion de la compétitivité de l'agriculture française, le ministère
de l'agricultur e et celui de la recherche et de l'industrie ont
décidé, en noirs dernier, d'engager une étude de fond sur
cette industrie dont les runcluaiuns d'ensemble doivent été
présentées au début de l'année prochaine . .>

Ma question est la suivante : est-il exact que, à la suite de
cette étude, la création d'un cent re de machinisme agricole
soit envisagée dans l'Ouest de la France? Dans l'affirmative, je
demande au Gouvernement d'étudier les possibilités et l'oppor-
tunité d'une telle implantation clans le pays de Chateaubriand,
et spécialement à Isse, en raison de la capacité d'accueil exis-
tante et de la volonté déterminée des élus locaux et régionaux
de tout faire pour participer à la lutte contre le chômage.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République et tic l'Intime pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est it M . le ministr e de l'industrie
et de la recherche.

M. Laurent Fabius, ministre ule l'industrie et de la recherche.
Monsieur le député, votr e question sur l'industrie du machinisme

icole ne donne l'occasion de rappeler quelques faits que
Fu -ublie parfois.

Le chiffre d'affaires de cette industrie est très important puis-
qu'il s'élève à presque 13 milliards de francs.

Les effectifs concernés regroupent près de 35 900 personnes.

Les exportations représentant en peu plus de 4 milliards de
francs et les importations, 6,7 milliards de francs.

Si l')n analyse, comme, nu• semble-t-il, il convient de le
faire pou r bien évaluer les choses, l'évolution de ce que les
techniciens appellent le taux de couverture, c'est-à-dire le rap-
port entre les importations et les exportations, on constate
très malencontr eusement que . en 1970, l'industr ie du machinisme
agricole satisfaisait le marché intérieur à propo r tion de 89 p. 100 ;
de 83 p . 100 en 1975 : ce taux était de 62 p. 100 en 1981 . Cette
chute considérable est, nue semble-t-il, à la mesure d'une politique
insuffisante.

Vous posez une question sur la situation actuelle et sur les
contacts qui ont été engagés enté le ministère de l'agriculture,
mon département et l'ensemble des professions.

Il est tout à fait exact, comme vous l'avez rappelé, qu'une
étude très attentive a été engagée. Si elle n'est pas encore
complètement achevée, elle est bien avancée sur les o r ientations
générales qui ont pote' objectif d'assurer une meilleu re com-
plémentarité entr e le développement de l'agriculture et celui
du machinisme agricole.

Cette étude propose mini minent c'est sans doute, à cette
proposition que vous faites référence --- la création à tit r e expé-
rimental d'un ou deux centres régionaux de machinisme agri-
cole pour tester l'intérêt de structures décentr alisées réunis-
sant les différentes parties prenantes : fabricants, chercheurs,
distributeurs, utilisateurs, etc.

Les deux ministères vont prochainement engager les consulta-
tions nécessaires pour préciser les caractéristiques des projets
envisageables, principalement en ce qui concerne les missions,
la localisation et les conditions de fonctionnement.

L'examen de ce projet ne fait donc que commencer et aucun
lieu d'implantation n'est a priori écarté.
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Si j 'ai bien compris, vous proposez vot r e département, peut-
être même votre commune, ou une commune voisine. J'enten-
dais alors plusieurs de vos collègues qui proposaient la leur ;
étant moi-même ancien député, j'aurais aussi pu proposer la
mienne ! (Sourires .) Mais je crois que ce n'est pas ainsi que
l'on doit aujourd'hui poser le problème.

Je vous confirme que l'ouest (le la France figure dans la
liste des régions qui ont été retenues en première analyse
par les professions industrielles et agricoles pour l'implantation
d'un tel centre expérimental, compte tenu de la configuration
de cette région . Je note donc votre souhait particulier.

La décision de création de ce centr e expérimental de machi-
nisme agricole dépendra étroitement de l'intérêt qu'y trouve-
ront les partenaires industriels et agricoles locaux et — est-il
besoin de le préciser? — du concours actif qu 'y apportera la
région intéressée ; chacun comprend ce dont je veux parler, niais
c'est tout à fait normal.

En tout cas, les choix qui seront en définitive arrêtés vise-
ront à prendre en compte à la fois la dimension d'aménage-
ment du territoire, la reconquête du marché, très nécessaire
compte tenu des chiffres que j'ai rappelés et qui ret r acent
l'évolution depuis maintenant dix ans, et le développement
indispensable du machinisme agricole . (Appinudieserrtents sur
les bancs des socialistes .)

M . Jean-Pierre Soisson . C'est une vraie mise aux enchères !

M. le président . Nous avons terminé les questions au Gouver-
nement .

— 3 —

RAPPEL AU REGLEMENT

M . Claude Labbé . Je demande la parole pour un rappel atm
règlement.

M . le président. La parole est à M. Labbé, pour un rappel au
règlement.

M . Claude Labbé . Monsieur le président, il n'est pas inutile de
revenir de temps en temps sur la procédure des questions
au Gouvernement . .le vous remercie cle me donner l'occasion
de le faire aujou rd'hui à chaud . alors que très souvent ce sujet
est évoqué à froid, à la conférence des présidents.

Il s'agit en effet d'une procédure intéressante par la vitalité
d'un dialogue ent r e le Gouvernement et les députés, et il est
vrai, vous avez eu raison de le souligner, que l'intérêt de tous
— et des deux parties, si j'ose dire — est que les questions
et les réponses soient brèves.

Me référant à l'article 138 du règlement, relatif aux questions
au Gouvernement, j 'estime que le temps de parole imparti à
l'auteur d'une question concerne essentiellement le groupe dont
ce député est membre et si, à la limite, le groupe souhaite
accorder un temps plus long à tel de ses représentants, c'est
son affaire, et celle de personne d'autre. D'ailleurs je ne pense
pas que vous ayez souvent à vous plaindre. monsieur le pré-
sident, de la longueur des questions posées par les députés,
et il est excessif me semble-t-il, d'aller jusqu'à couper le micro
à un député qui s'exprime. En revanche, ce qui est préoccupant,
c'est le temps de parole du Gouvernement et la possibilité,
dont il use et abuse, de faire de véritables déclarations et de
ne pas donner de véritables réponses aux questions.

Nous déplorons que le Gouvernement ne se serve jamais d'une
procédure pourtant intéressante, et pour lui et pour les députés :
les déclarations gouvernementales . Nous attendons sun' bien
des sujets — relations extérieures, santé . économie, finances,
monnaie — des déclarations du Gouvernement, qui pourraient
être particulièrement intéressantes.

Qu'il s'agisse d'une question posée par un député de l'opposi-
tion ou de questions posées, clans une sor te de connivence
manifeste avec les membres du Gouvernement, par tin député
de la majorité, nous assistons à 1 :n véritable festival de décla-
rations gouvernementales qui n'entrent pas du tout dans le cadre
des questions au Gouvernement et qui même en dénaturent
complètement le style.

Voilà, monsieur le président, les observations que je voulais
formuler à propos de la séance d'aujou r d'hui . (Applaudissements
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pater la démocratie française .)

M. le président . Le bureau sera à nouveau saisi de la question
que vous évoquez. Mais d'ores et déjà le plus grand laconisme
est conseillé aux uns et aux autr es et notamment au Gouver-
nement qui souvent est plus prolixe que les parlementaires.

La parole est à M. le Premier ministre.
M. Pierre Mauroy, Premier ministr e. Monsieur le président,

mesdames, messieurs les députés, je saisis l'occasion qui m'est
offerte pour répondre sur ce sujet .
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A propos des déclarations gou » crnementales, je rappelle
tout de même qu'il y a quinze jours a eu lieu une déclaration
de politique générale et que, pour la première fois, l'ensemble
du budget social de la nation fera prochainement l'objet d'un
débat devant la représentation nationale avant même que des
décisions ne soient prises à ce sujet et donc sur les budgets
des différents grands organismes sociaux . Sur ce plan-là le
Gouvernement a donc le souci non seulement d'informer, niais
aussi de débattre avec la représentation nationale.

M. Jean-Pierre Soisson . C'est sans doute pourquoi vous
légiférez par ordonnances!

M. le Premier ministre. En ce qui concerne les questions
au Gouvernement, vous reconnaîtrez que les ministres sont
nombreux à être dans l'hémicycle.

M. Robert-André Vivien . Cela n'a pas toujours été le cas ;
mais ça s'améliore !

M. le Premier ministre. Ce qui est vrai aujourd'hui l'était
aussi les fois précédentes . Ils attachent beaucoup d'intérêt aux
nombreuses questions qui leur ont posées ; ils ont le souci d'y
répondre complètement et le mieux possible, et s'ils pèchent,
c'est par excès de zèle.

S'il est vrai, par ailleurs, que les parlementaires qui siègent
sur certains bancs ne posent peul-être pas leurs questions uni-
quement pour gêner abusivement le Gouvernement, . ..

M. Jean-Pierre Soisson . C'est une forme de commande publi-
que. ..

M . le Premier ministre. . . . d'autres s'en chargent, monsieur Labbé,
et, à cet égard, vous comprenez tout à fait ces problèmes pour
les avoir connus pendant beaucoup plus longtemps que nous-
mêmes. En cette matière, nous ne sommes pas au bout de notre
expérience.

Mais enfin, je note que M . le président et vous-même souhaitez
que les réponses des ministres soient plus courtes . J'interviendrai
dans ce sens pour vous être agréable. (Applaudissements sur
les bancs des socialistes et des communistes et sur plusieurs
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française.)

M. Claude Labbé. Je vous remercie, monsieur le Premier
ministre .

Suspension et reprise de la séance.

M . le président. 1 .a séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures, est reprise à dix-
sept heures quinze, sous la présidence de M. Michel Suchod .)

PRESIDENCE DE M. MICHEL SUCHOD,
vice-président.

M . le président. La séance est reprise.

- 4

REMPLACEMENT D'UN REPRESENTANT
A L'ASSEMBLEE CONSULTATIVE DU CONSEIL DE L'EUROPE

M. le président. Il y a lieu de pourvoir au remplacement de
M. Emile Bizet, décédé, comme représentant suppléant de
l'Assemblée nationale à l'assemblée consultative du Conseil de
l'Europe.

Si, à l'expiration du délai de dépôt des candidatures fixé à
demain, douze heures, il n'y a qu'un candidat, son nom sera
affiché et publié au Journal officiel . La nomination prendra effet
dès cette publication.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin à une date qui
sera fixée par la conférence des présidents.

- 5—

CONVENTION CONCERNANT LES BIENS CULTURELS

Vote sans débat d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat du
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification d'une
convention concernant les mesures à prendre pour interdire et
empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriété
illicites des biens culturels (n°' 1210, 1403).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :
Article unique . — Est autorisée la ratification de la conven-

tion concernant les mesures à prendre pour interdire et empê-
cher l'importation, l'exportation et le transfert de propriété

illicites des biens culturels, faite à Paris, le 14 novembre 1970,
dont le texte est annexé à la présente loi . »

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L ' article unique du projet de loi est adopté .)

- 6

ADHESION DE LA FRANCE A L'ACTE CONSTITUTIF DE
LA COMMISSION EUROPEENNE DE LUTTE CONTRE LA
FIEVRE APHTEUSE

Vote sans débat d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat du
projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'adhésion de la
France à l'acte constitutif de la commission européenne de lutte
contre la fièvre aphteuse (n"' 1213, 1404)

Je donne lecture de l'article unique du projet de oi :

s Article unique . — Est autorisée l'adhésion de la France à
l'acte constitutif de la commission européenne de lutte contre la
fièvre aphteuse, approuvé le 11 décembre 1953 . tel qu'amendé en
avril 1973 et approuvé en novembre 1973, dont le texte est
annexé à la présente loi . »

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté .)

- 7

CONVENTION RELATIVE AUX DECISIONS
DE RECTIFICATION D'ACTES DE L'ETAT CIVIL

Vote sans débat d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat du
projet de loi autorisant la ratification d'une convention relative
aux décisions de rectification d'actes de l'état civil (ensemble
sept annexes) (n°' 1216 . 1405).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi:
s Article unique . — Est autorisée la ratification de la conven-

tion relative aux décisions de rectification d'actes de l'état civil
(ensemble cieux annexes), signée à Paris le 10 septembre 1964,
dont le texte est annexé à la présente loi . s

Je mets aux voix l'article unique du projet cle loi.

(L'article unique du projet rte loi est adopté .)

- 8

CONVENTION CONSULAIRE
ENTRE LA FRANCE ET LE VIET-NAM

Vote sans débat d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat du
projet de loi autorisant la ratification d'une convention consu-
laire entre la République française et la République socialiste
du Viet-Nam (n"' 1261, 1406).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi
e Article unique . — Est autorisée la ratification de la conven-

tion consulaire entre la République française et la République
socialiste du Viet-Nam, signée à Paris le 21 décembre 1981, dont
le texte est annexé à la présente loi . n

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L ' article unique du projet de loi est adopté .)

- 9

ACCORD COMPLEMENTAIRE A LA CONVENTION GENERALE
ENTRE LA FRANCE ET L'AUTRICHE SUR LA SECURITE
SOCIALE

Vote sans débat d'un projet de loi.

M . le président. L'ordre (lu jour appelle le vole sans débat du
projet de loi autorisant la ratification d'un accord complémen-
taire à la convention générale entre la République française et
la République d'Autriche sur la sécurité sociale (rd' 1262, 1407).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi

e Article unique . — Est autorisée la ratification d'un accord
complémentaire à la convention générale ent re la République
française e' la République d'Autriche sur la sécurité sociale du
28 niai 1971, signé à Paris le 9 juin 1980, dont le texte est annexé
à la présente loi .»

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi est adopté .)
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ACCORD ENTRE LA FRANCE ET LA GUINEE EQUATORIALE

SUR L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RECIPRO'

QUES DES INVESTISSEMENTS

Vote sans débat d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat du
projet de loi autorisant l'approbation d ' un accor d entre le Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement de la
République de Guinée équatoriale sur l'encouragement et la pro-
tection réciproques des investissement, (n"' 1263, 1408).

Je donne lectur e de l'article unique du projet de loi :

«Article unique . — Est autorisée l'approbation de l'acco rd
entre le Gouvernement de la République française et le Gouver-
nement de la République de Guinée équatoriale sur l'encourage-
ment et la protection réciproques ces investissements (ensemble
un échange de lettres), signé à Paris le 3 mars 1982, dont le
texte est annexé à la présente loi . »

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi est adopté .)

— 11 —

ACCORD INTERNATIONAL SUR L'ETAIN

Vote sans débat d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle le vote sans débat du
projet de loi autor isant l'approbation d'un accord international
sur l'étain (ensemble sept annexes) (n"' 1265, 1409).

Je donne lecture de l'article unique du projet de loi :

. Article unique . — Est auto risée l'approbation du Vl' accord
international sur l'étain (ensemble sept annexes), fait à Genève le
26 juin 1081, dont le texte est annexé à la présente loi. »

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi est adopté .)

— 12 —

ENQUETES PUBLIQUES

Discussion d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi ',datif aux enquêtes publiques (n 1381, 1432).

La parole est à M. de Caumont, rapporteur de la commission
de la production et des échanges.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Madame le secrétaire d'Etat
chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, mes chers
collègues, conçue dès la loi de 1810 pour protéger la propriété
privée — ce droit a inviolable et sacré» — contre les abus de
la puissance publique, la procédure des enquêtes publiques se
ressentait lourdement jusqu'à présent de cette origine . Elle était
avant tout, et dès le départ, le champ clos d'un conflit entre les
intérêts particuliers et l'intérêt général.

Mais la montée de l'urbanisation, des équipements collectifs
et des grands aménagements au lendemain de la guerre de
1939-I945 ont commencé de donner une autre dimension aux
enquétes publiques et de leur ouvrir ainsi un champ entièrement
nouveau, celui d'un débat qui pourrait être démocratique entre
différentes conceptions de l'intérêt général . Ce changement
de nature imposait, à l'évidence, un changement de méthodes,
qui ne s'est pas encore produit, d'où la situation de porte-à-faux,
préjudiciable aussi bien à la démocratie qu'à l'efficacité, que
nous observons actuellement.

U projet de loi qui vous est soumis vise à dépasser ces contra-
dictih .ns, qu'il est utile de rappeler avant d'examiner les dispo-
sitions con-mêles du projet et les améliorations que votre commis-
sion vous propose.

Le première contradiction relève de l'opposition traditionnelle
entre intérêt particulier et intérêt général . Tant qu'il ne s'agit
que d'expropriation, les rôles sont clairement répartis. Si les
enjeux concernent, d'une part, le développement d'une activité
et, d'autre part, la sauvegarde du cadre de vie, sont en présence,
cette fois, outre les intérêts privés, des approches différentes,
parfois complémentaires, parfois contradictoires, de l'intérêt
général.

Dès lors, il est bon pour la démocratie qu 'en amont de toute
décision le droit à l'information et la capacité d'expression la
plus large soient reconnus à tous ceux que se sentent concernée,
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les citoyens individuels et, à plus forte raison, les associations
qui se sont donné un objet social visant la défense d'un intérêt
public.

Cette reconnaissance de la richesse et de l'utilité du phéno-
mène associatif et sa traduction dans notre droit ne doit entrainer
aucune confusion des genres . L'autorité démocratiquement dési-
gnée, investie du pouvoir de décision, doit l'exercer pleinement.
Mais elle doit le faire de façon explicite, motivée, en se fondant
sur les apports positifs de l'enquête et sous le contrôle des juri-
dictions, elles-mêmes munies d'un dossier alimenté par les
différentes contributions à l'enquête.

La seconde contradiction est celle que certains croient pouvoir
relever en la matière entre la démocratie et l'efficacité. Dès que
l'on envisage d'ouvrir un débat préalable à des réalisations, d'en
étendre le champ, d'en augmenter la durée, on se heurte à une
réaction de défense des bureaux et des entreprises, prompts à
agiter le spectre du blocage des équipements et de la paralysie
de l'économie. Cette attitude frileuse n'a de comparable que
le véritable harcèlement auquel se livrent parfois des associa-
tions qui craignent toujours d'être dupées, sont conscientes d 'un
mauvais rapport de forces et tentent de le compenser par des
actions systématiques et a prior i.

On ne sortira pas d'un tel antagonisme par de simples
compromis. On le dépassera si l'on permet au débat de se déve-
lopper suffisamment en amont de la décision, sur un pied
d'égalité entre tous les intervenants potentiels, et de façon
claire et publique . Tous les partenaires y ont intérêt, ne serait-ce
que pour faire l'économie de faux conflits reposant sur la
méconnaissance des projets, ou de conflits durs et désespérés
intervenant en aval de décisions devenues irréversibles. Autre-
ment dit, les enquêtes formelles, les enquêtes confidentielles,
les enquêtes-alibis sont du temps et de l'argent perdus . Elles
sont au mieux inopérantes et, au pire, génératrices de blocages
qui pourraient être évités . Et il est for t malhonnête de tirer
argument contre les procédures d'enquête du fait qu'elles ne
suscitent pas aujourd'hui l'intérêt des citoyens ni même celui
des associations spécialisées . Cette abstention peut tout autant
être interprétée comme un jugement porté sur le caractère arti-
ficiel et inopérant, voire mystificateur, des procédures actuelles.

Il faut d'ailleurs ajouter que lorsque les procédures sont confi-
dentielles et difficiles d'accès, ce sont toujours les partenaires
les mieux organisés et les mieux équipés qui bénéficient d'une
rente de situation, au détriment des citoyens et de la majeure
partie des associations.

C'est pourquoi ce n'est pas trop s'avancer que d'affirmer que
les enquêtes vraiment publiques, offrant aux partenaires une
large capacité d'expression, et organisées avec rigueur sur des
bases jur idiques clarifiées, seront probablement plus économes
de temps et plus ménagères des deniers publics en permettant
d'éviter des malentendus, des erreurs d'appréciation coûteuses,
des contentieux inutiles et tardifs, voire des blocages de construc-
tions en cours de réalisation.

Mais pour atteindre cet objectif, le projet de loi qui nous est
soumis doit être amendé afin qu'il gagne en clarté et en cohé-
rence et que les règles nouvelles qu'il pose et que compléteront
des décrets en Conseil d'Etat soient, dès le présent débat,
définies avec assez de précision pour ne pas maintenir les
partenaires dans l'incertitude.

C ' est ainsi, par exemple, que le calendrier des enquêtes, s ' il
doit être calculé assez généreusement pour permettre une infor-
mation correcte, une expression complète, un débat qui ne soit
pas tronqué, ne doit pas pouvoir s'étirer sans limites. Fixer
un minimum par la loi et un maximum par décret n'est peut-
être pas la meilleure démarche pour y parvenir, et nous souhai-
tons, madame le secrétaire d'Etat, que tout en acceptant nos
amendements sur le sujet, vous nous éclairiez sur les intentions
du Gouvernement en ce qui concerne les délais maximaux.

L'immense major ité (les intervenants, et notamment les inves-
tisseurs, n'ont pas d'objections sérieuses à formuler contre des
délais minimaux de l'ordre de deux mois . Ils sont fondés, en
revanche, à demander la possibilité d'établir des comptes à
rebours fiables entre le déclenchement de l'enquête et le début
des réalisations, compte tenu, notamment, des contraintes sai-
sonnières et du loyer de l'argent.

De même, l'article 8 du projet, dans le désir louable de
garantir l'indépendance du commissaire enquêteur et de ménager
les deniers publics, laisse dans un certain flou la répercussion
financière des charges de l'enquête.

Les dates d'application échelonnées prévues à l'article 9 ont
sûrement leur justification, que nous eouliaitrrions rom-mitre.

Enfin, la formule figur ant à la fin de l'article que la
commission a d'ailleurs reprise dans un amendement, mérite
d'être éclairée.

Le maintien des dispo-sitions régissant la nultiplicité des
régimes d'enquêtes actuellement existants, dans la mesure où
elles ne sont pas a contraires a eux dispositions de l'actuel projet
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de loi, ne doit pas laisser subsister des dispositions moins
protectrices que celles que nous allons adopter.

L'extrême diversité des procédures existantes rend en effet
nécessaire une simplification et une harmonisation, plus faciles
à souhaiter qu'à accomplir, mais que nous devrions aujourd'hui,
pour le moins, amorcer.

Les décisions d'application renvoyées à des décrets en Conseil
d'Etat vous permettront de le faire, et nous vous demandons
instamment d 'y être particulièrement attentive.

Si la commission de la production et des échanges a souhaité
préciser par des amendements de nombreux points, à nos yeux
essentiels, c'est en considération du fait que nous sommes en
train, madame le secrétaire d'Elat, mes chers collègues, de
créer et de concrétiser des droits nouveaux à l'information, à
l ' expression et à la participation des citoyens de notre pays
aux décisions affectant leur environnement.

C'est cette préoccupation qui, désormais, sera le dénominateur
commun des enquêtes publiques actuelles et de celles que la loi
rendra nécessaires. Mais il incombera au Gouvernement d'en tirer
toutes les conséquences au niveau du règlement . Nous ne doutons
pas qu'il le fasse dans l'esprit de la loi, à la différence de ce
qui s'est produit en 1977 pour l'application de la loi de 1976 sur
la protection de la nature . Aussi pourrons-nous tout à l ' heure,
à la fois pour affirmer cette con viction et pour confirmer notre
volonté, voter le dernier amendement de la commission qui
propose d ' intituler ce projet : Loi sur la démocratisation des
enquêtes publiques . . Ainsi pourrons-nous confirmer les espoirs
que les défenseurs de l'environnement ont fondés sur la gauche
et que nous entendons concrétiser dans l ' intérêt général.

Le texte qui nous est présenté tend, en effet, non seulement
à mieux organiser, mais aussi à démocratiser les enquêtes publi-
ques.

En premier lieu, il en étend le champ en introduisant un nou-
veau critère, celui des atteintes à l'environnement . En deuxième
lieu, il définit sur des bases nouvelles le rôle dos acteurs de
l ' enquête publique, faisant des commissaires-enquêteurs de véri-
tables animateurs et des autres intervenants de véritables parte-
naires à part entière . En troisième lieu, il organise le déroulement
de l'enquête. de façon que le débat entre ces partenaires ne
soit plus tronqué comme par le passé . Enfin, il garantit que
tout ce travail collectif ne restera pas lettre morte en l'assor-
tissant de conséquences juridiques précises.

Le texte étend le champ des enquêtas publiques en instaurant
un nouveau critère, celui des atteintes à l'environnement . De
ce point de vue, la commission a souhaité introduire quelques
précisions qui lui paraissaient nécessaires et qui devraient guider
l'élaboration des textes d ' application.

D'abord, nous pensons qu ' il faut ajouter la notion de travaux
à celle d'aménagements et d'ouvrages . Les travaux, en effet,
peuvent être parfois d'une très grande importance, qu'il s'agisse
de travaux préliminaires à une décision concernant un ouvrage
extrêmement important ou de travaux de grosses réparations,
nécessitant un chantier lourd, par exemple.

En deuxième lieu . nous avons souhaité que l'objectif s impor-
tant , disparaisse, car la définition de l ' importance de l ' atteinte
à l ' environnement nous parait extrêmement subjective et contre .
versée.

En troisième lieu, nous avons pensé qu'il convenait d'introduire
la notion de sensibilité du milieu . [I y a en effet dans la notion
d'atteinte à l'environnement deux composantes essentielles : la
nature et la consistance de l 'ouvrage, d'une part, mais aussi
d'autre part, la sensibilité du milieu, et quand nous employons
ce terme, nous pensons à la sensibilité naturelle ou architec-
turale, mais également à la sensibilité du milieu humain.

il est bien évident que l ' élargissement d'une route n ' aura pas
les mêmes incidences dans une zone de plaine ouverte et dans
une vallée étroite, de même que la réalisation de certains équi-
pements n'aura pas le môme impact écologique dans un secteur
complétement désertifié et clans un secteur de population dense.
Il faut donc non seulement que cette notion soit présente clans
k projet de loi, mais encore nue les zones particulièrement
sensibles que la loi prévoit déjà soient particulièrement proté-
gées clans le cadre du décret d'application.

Enfin, nous souhaitons intr oduire dans le champ de la loi les
documents d'urbanisme qui font actuellement l'objet d'enquêtes
publiques, afin que ces documents, qui ne portent pas directe-
ment atteinte à l'environnement, mais qui ouvrent le champ à
des décisions ultérieures qui, elles, portent atteinte à l'environ-
nement, puissent être discutés en temps utile, c'est-à-dire large-
ment en amont des décisions qui font grief . C'est, je crois, de
bonne politique et de bonne administr ation . Combien de déci-
sions sont . en effet, actuellement contestées, clans le cadre d'une
jurisprudence qui se développe, décisions qui, en vertu de la
théorie des actes complexes, remettent en cause des décisions
antérieures . il aurait mieux valu que ces décisions antérieures
soient suffisamment soumises au débat public avant d'être prises
par l'autorité compétente .
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Les amendements que nous avons présentés sur ce premier
point définissent mieux, non seulement l'esprit, mais encore le
cadre essentiel de la loi . Nous pensons que le décret en Conseil
d'Elat s 'en inspirera.

Les dispositions du projet concernent en deuxième lieu les
partenaires de l'enquête publique et, en particulier, te commis-
saire enquêteur à la commission d'enquête, d'un côté, les élus,
les citoyens et leur s groupements, de l'autre . Je crois que le mot
s animateur et le mot partenaire s doivent prendre tout
leur sens et être substitués à des vocables qui impliquent de la
part des uns et des autres un comportement plus passif : un
commissaire enquêteur transparent b en quelque sorte, et un
citoyen seulement s administré

	

avec tout cc que signifie ce
participe passé.

Les commissaires enquêteurs et les commissions d'enquête
d'abord.

Un effort devrait être accompli dans quatre directions . La
compétence d ' abord, qui implique la connaissance de l ' évolution
des textes et des pratiques, ainsi que des partenaires en présence.
L'indépendance, pour laquelle le mode de désignation et les
incompatibilités que vous proposez, madame le secrétaire d'Etat,
et que nous précisons par tin amendement nous paraissent très
satisfaisants . La capacité d'animation, ensuite, car si l'on demande
à un commissaire enquêteur d'animer des d-hais publics, il faut
qu ' il soit capable de mait•iser cc type de situations, ce qui n ' est
pas forcément facile . Enfin . la formation permanente à laquelle
vous affirmes dans l ' exposé des motifs que vous consacrerez vos
meilleurs soins.

Voilà donc défini un profil de commissaire enquêteur qui
n'est pas, il faut bien le aire, exactement le même que celui que
traduit la récente enquête d'un institut de sondage, dont il résulte
que les commissaires enquêteur s actuels sont relativement
contents de leurs conditions de travail . J'aurais aimé, d'ailleurs,
que ce sondage porte aussi sur les autres partenaires concernés
par les enquêtes.

Lc' commissaire enquêteur n'est donc plus simplement un
secrétaire qui recueille des informations et qui les transmet.
Ce n 'est pas tout à fait non plus un médiateur . Je crois qu ' il ne
faut pas trop s'engager dans cette voie . Disons qu'il sera essen-
tiellement désormais, selon l'esprit de vot re projet . le catalyseur
d'une réaction en chaine démocratique qui permettra la confron-
tation des intérêts en présence et des projets, antagonistes ou
complémentaires, des uns et êtes autres.

Enfin, les pouvoirs d'investigation du commissaire enquêteur,
sa capacité de prendre des initiatives pour infléchir le cours de
l'enquête sont reconnus à de multiples reprises par le projet,
et nous vous en savons gre.

De l'autre côté, se trouvent les partenaires de l'enquête —
élus, citoyens et associations -- et (le ce point de vue, je pense
que l'esprit de la loi est de faire en sorte que cesse à l'égard
de ces partenaires cet éternel procès d'intention multilatéral que,
dans un théâtre d'ombres un peu formel, chacun fait actuelle-
tuent à l'autre.

Les élus, dans cette affaire, sont souvent sur la défensive . Et
lorsque nous proposons que l'intervention des citoyens et des
associations dans l'enquête comporte des appréciations — c ' est-à-
dire des jugements de valeur, positifs ou négatifs, et des contre-
propositions, c'est.-à-dire la concrétisation d'un effort pour appor-
ter des solutions différentes — nous donnons au dialogue démo-
cratique tout son sens.

Les élus ne doivent pas être sur la défensive. C'est à eux
qu'appart':ent la décision en dernier ressort C'est eux qui sont
mandatés pour faire la synthèse des divers intérêts . Encore faut-rl
qu'ils le fassent publiquem e nt, de façon motivée, en parfaite
connaissance (le cause, chacun ayant pris date pour situer les
responsabilités . C'est cela, je crois, la vraie démocratie.

Les citoyens, quant à eux, sunt souvent accusés d 'être les
défenseurs d'intérêts particuliers . Un individu isolé ne serait
pas nalurellenu('nt porté à prendre en compte l'intérêt général.
Quelle conception mutilante de la démocratie 1 Mais il faut que
les citoyens soient formés, informés et armés pour le dialogue . De
ce point de vue, je pense que le rôle des associations est abso-
lument irremplaçable . Et il convient de saluer leur essor et le
rôle qu'elles ont joué, notamment pou r faire progresser la légis-
lation et la réglementation sur la défense de l'environnement.

Pourtant, on les accuse souvent d'avoir un comportement
négatif. De ce point de vue, je crois qu ' il est essentiel que nous
ayons introduit, au-delà des notions d'observation et de sugges-
tion, qui sont un peu timides . celles d'appréciation et de contre-
proposition.

Enfin, pour gérer en quelque sorte ce dialogue, pour qu'il
soit mené à bien dans les meilleures conditions, il est important
que la loi ait prévu la possibilité d'une réunion publique à
l ' initutive du commissaire enquêteur . Cela devrait favoriser
l'expression et le dialogue de tous les partenaires, et les élus
devraient, me semble-l-il, accepter, dans la plupart des cas
ce type de débat organisé de façon méthodique et favorisant
l'expression de tous .
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En troisième lieu, le déroulement de la procédure . Cette pro-
cédure s'inscrit dans une logique : mieux co :nnaitrc pour mieux
décider . Il faut qu ' il y ait un effet d'affichage des différents
éléments de la décision pou' que soient ntieux situées les res-
ponsabilités ultérieures . Son objet est enrichi par la net ion
d ' appréciation et de contre-proposition, si tant est . madame le
secrétaire d' Etat . que vous acceptiez, au nom du Gouvernement,
notre amendement sur ce point.

Sur la question des délais, je veux marquer un point d'orgue.
C ' est en effet un aspect essentiel . et le prublé'nie ne Si' pose pas
en ternies quantitatifs, mais qua lit : ;tifs.

Dans une en,lu•;!e yut st,• der',ulc• i' :r!nale•n!ent . il doit y avoir.
je crois . quatre périodes incontourn :ahli•s.

La première correspond ir ur,c• `n„irnialion aussi complète
que possible afin qu'elle n'i•cl!a p pe à aucun citoyen concerné.
Cette infornt•,tii•n, qui t'ait l ' objet d'un ann•n(lt'nx•nt de la cool-
niissi'm, pu trtait s ' étendre sur une période de (pinte fours.

La dcuxmine période est celle de l ' enquète proprement dite.
Le projet, lui-même prévoit qu ' et e ne petit être inférieure à un
oais . Mais rien n ' cnipéclic -- t,•I c ' est ce qui se produit dans la
quasi-tof:(liité des cas -- que telle organisation . tel citoyen, ayant
instruit l ' affairt', tuseole du problenie démocratiquement et
rassemblé les élén!ee.!s de la décision . fournisse ses observations
tout à fait à la fin de la période (I ' enquéle, ce qui est son droit
le plus strict. Il en resulte ep.te . carfois quelques minutes après
avoir été saisi de documents (l ' un poids considérable . le commis-
saire enqué•t'ur soit obligé de constater la clôture de l 'enquête.
C ' est absolument insoutenable si nous voulons démocratiser cette
procédure.

II faut donc vermeiUc' l 'onverl!n•c . à l ' initiative du commissaire
enquêteur, d'une troisième période . d'une durée minimale et
d'ailleurs sulLs :nte de quinze jons . pendant laquelle l ' enquêteur
pourra reprendre l'initiative . rocher, ber les compléments d'infor-
malion . recevoir dos gens . ()bleuir ries précisions par rapport aux
cont!'ibetions alnn!rlees au cahier d ' enquête et organiser, enfin,
la réunion publique qui exige . pour étai tenue dans des condi-
tions déniocraliquis . un certain délai

C'est un }miel sur lequel la Cnnuniission m'a donné mandat
d 'être particulié•t'enu'nt ferme . Je pense . madame le secrétaire
d ' Etal . que ses pii•occupatinns rejoignent les toues.

Parlons enfin élu secret . II existe, pour le préserver . de boutes
et de niaüttaiec•s raisons et nous pensons qu ' en pareille ni :iticre`
la régie (toit élue la transparoncc et l ' opacité l ' exception . II
vaut mieux . par conséquent, se montrer strict et en rester aux
termes actuels des textes en ci_ua ur . déjà asse/ protectem•s des
secrets.

lac projet fixe à cinq années, renuutc•lables une fuis, le délai
au ternit, duquel l'enquête doit être rouverte Si l ' aména1onient
ou l 'ouvrase Ida pis clé réalisé . c'i'ta nous parait un putt long.
mais ce n ' est pas pour nous un point fondamental.

Les conséquence à tirer (le la nouvelle procédure d ' enquête.
enfin.

La première, c ' est la nc4•essilé d ' une décision explicite.
II nous semble que . u partir du nuuuenl oit nous ddlinissons une
procédure particulièrement dénutcralique, il n ' est pas possible
de conclure à la sauvette et qu'il faut une décision explicite . La
counmission m'a mandaté potin dire que celte règle ne devrait pas
souffrir il 'exeeptiun.

La deuxième conséquence est la motivation à Ions les stades
de la procédure. L'obligation, pour le conuuissaire enquêteur
comme pour l 'autorité investie du pouvoir de décision, d ' expliciter
leurs décisions est constamment rappelée dans le projet (le loi.
C ' est un puinl Ir es important.

Troisième conséquence : les contre-prépositions sérieuses for-
mulées par des organismes rein ésentatils di vruni l 'aire l ' objet
d'une réponse du tn :1itre d ouvrage et figurer dans les conclu-
sions du commissaire cnquctetu• . ( "est, là encore, uni. nouveauté
qu'il convient de souligner,

La quatrieme conséquence est la possibilité (l'un sursis fondé
sur le seul caractère sérieux des moyens invoqués . te préju-
dice irréparable étant présumé (fans la mesure oie l'avis du
commissaire enquéteur est défavorable . Cette (Iispo-+ilion nous
parait de très bon aloi . J ' ai d ' ailleurs observé qu 'elle n ' a pas
été contestée lors des consultations auxquelles j'ai procédé ou
dans les débats (•n commission.

L'information du ministre (le l'environnement on cas d'avis
défavorable élu commissaire enquétt'ur, qei n ' est pas prévue
dans le texte du projet de loi niais qui est évoquée dans son
exposé des motifs . nous semble élue une bonne Mesure . Mais.
en ce domaine, nous sommes en présence (l ' une contradiction
qu'il nous faut assumer.

La loi relative aux droits et. libertés des communes, des
départements et des régions implique que la décentralisation
ne se divise pas : a Donner et retenir ne vaut . %. Je conteste
l'attitude frileuse de ceux qui pensent que la (léc•entralisa :ion
comporte, à cet égard, des risques excessifs . Je pense, au
contraire, que nous allons créer des relations nouvelles, instau-

rer un rappurl de forces nouveau, mettre en ouvre des procé-
dures démocratiques no,n-cllcs aux niveaux décentralisés où
se prennent les décisions . l'ar conséquent, l'information des
instances supérieures suffit . Leur capacité d'intervention et leur
autorité morale feront le reste.

Mesdames . messieurs, .j'en arrive à la fin de mon propos.
Le titre du lexie de loi, nous le souhaitons de tout cœur,

sera à la fin de nos travaux : s Loi sur la deni,)c•ratisalion
tic l 'enquête publique. •, Permettant un pas en avant vers une
dé'nuuralic pats vivante . ce texte a beaucoup plus d ' impor-
tance qu ' il n 'y parait à la lecture de son dispositif actuel et
au seul vu de ses aspects techniques.

Telle est, nies chers collègues, la philosophie de ce projet
qui, sans contredire la grande Icri de décentralisation, contri-
buera à l ' en ric•hissement des pratiques démocratiques et, sans
entraver les réalisations de l ' immense majorité des ousra ;acs
publics ou prives, contribuera plus efficacement à la sauvegarde
de notre cadre de vie . C ' est pourquoi la majorité de la commis-
sion (le la production et des échanges vous propose de l 'adopter.
( .tpplaudisse!umts sur les bannes des socialistes et des ('011111 re-
ieist es . )

M. le président . I .a parole est à M. Sapin, rapporteur potin
avis de la c••intmission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

M . Michel Sapin, rapporteur pote- (iris . Monsieur le président,
madame le secrétaire d' Etat, nies chers collègues, la commission
des lois, saisie pour avis du projet de loi relatif :ace (nquéles
puhliq .tes, a étuis un avis favorable à son adoption . Aluns l'exposé
très complet de notre collègue de Caumont, rapporteur au fond,
j ' en donnerai brièvement les raisons.

il nous a semblé que ce projet de loi répondait . et de façon
satisfaisante, à deux préoccupations réelles.

La premiers préoccupation lient à la néceesité de simplifier
une procédure trop complexe et trop multiple : en effet . il existe
art ucllement une trentaine de 1x pes différents d ' enqui•les publi-
ques ont d ' enquêtes préalables à une ctéi•laration d ' utilité publique.
régies par environ cent dix texlcs dlfié•rents.

Cette pluralité de textes, cette complexité (les procédures sont
en elles-m(enc's mauvaises car elles induisent un contentieux
souvent nébuleux et beaucoup trop procédural . Il est noran :cl gué
l ' on puisse conteste' les enqui'les publiques, niais il serait souhai-
table que la contestation porte sur le fond plutôt que sur la
procédue . Plus celle-ci sera simplifiée, mieux s ' exprimeront les
véritables; questions de fond.

J'ajoute que tonte complexilé des textes porte en elle la piesi-
bilité d ' une opacité opposée pl' l'administration ou par les aine-
nageurs aux administrés, aux ciur:eus Par ce projet ale loi . tons
avez voulu . inarh ;nic le secrétaire d'Etat, impnser un corps
commun de régnes pour .ensemble des enctuétes publiques . La
commission des lois a été sensible ià cet te volonté de simplifi-
cation.

Dans le ménu• ordre d ' idée ;, comme la conunissioe de la pro-
duction et des échanges, elle a souhaité que vous étendiez à
toutes les enquêtes existant actuellement les procédures nou-
velles — je pense tout particulièrement aux enquetes préalables
ii' l ' approbation de certains documents d'urbanisme lek que les
plans d`oce!tpalion des sols ou les zones d ' aménagement concerté.

Deuxième préoccupation à laquelle le projet de lui répond . el
répond bien : améliorer les conditions concrètes du déroutenuvnt
des cnqué'tes publiques ou (les engnvtes préalables aux déclara -
tions d'utilité publique La transparence des décisions et des pro-
jets, le fait que l'administration ou les aménageurs ouvrent leur
dossier sont le gage d'une meilleure application des décisions,
parfois mente d'une meilleure efficacité . C ' est l ' esprit nté!ue de
votre texte, c ' est celui qu ' a retenu la commission des lois et qui
nous a paru devoir élue encouragé.

La commission des lois tient à souligner que la pièce naitresse
de 1a réforme, celle qui en conditionne la réussite . est le cottunis-
saire enquél(•ur ou la commission d ' enquête. C ' est le coninlissaire
enquêteur ou les membres de la commission qui . suivant lem'
formation, leur disponibilité, leur volonté de discussion, d'ouver-
ture et de lirciposilion, feront que la réforme sera une réussite
ou un échec.

(`est pourquoi la connnjssion des lois a beauu•oup insisté sut'
la l'ornlation et la rénnmcralion des commissaires enqueteuss.
Si Icoi' l'énumération devait rester à un niveau trop faible . les
tribunaux administratifs se tourneraient tout naturellement verts
certaines catégories tl 'cnquéleul :s, loejuurs les nténtes : celles qui
n ' ont pas trop hesuin Il'l ire rémunérées pour le temps passé au
b ravai . C'est . noue a-t-il semblé, un point tar és important pour la
réussite de la ré'form'a

Madame le secrétaire d'1?val, le tete que tous nous soumettez
est important par son conicine 'lads aussi par le contexte dans
lequel il s'inscrit . Il est un IeS;te parmi d'ault'es !tans un élan
général de dénru•ralisalion de la suoii té française . Il prend ring,
dans la volonté, de [:aire pénétrer dans Poules lis filmes de la
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société française plus de démocratie et plus de participation, au
même titre que la décentralisation, que les lois Auroux donnant
des droits nouveaux aux travailleurs dans les entreprises, que le
projet dont nous allons discuter prochainement sur la démocra-
tisation du secteur public et que tous les projets qui ont donné
plus de place et plus d'imporlanee aux associations, de façon
que la discussion, dans le tissu même de la société française• suit
plus large, plus complète et plus pertinente.

C'est en ce sens, me semble-1 que ce texte prend toute son
ampleur et c'est pourquoi la commission des luis lui a donné un
avis favorable, sous réserve de plusieurs amendements qu'elle n'a
pas propusés elle-méme pour la seule raison que la coumnissiun
de la production et des échanges les avait déjà adoptés . (App!ati-
disseineots sur les banc ., des socinl i strs et des communisme .)

M. le président . La parole est à Mme le secrétaire d ' Elat
auprès du Premier ministre• chargé de l'environnement et de
la qualité• de la vie.

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d ' Etot . Mesdames, mes-
sieurs, je suis particulièrement heureuse que l'occasion me suit
donnée de présenter aussi vite après mon entrée en fonctions
un projet de loi relatif aux enquêtes publiques.

.;e n 'ai pas hésité à reprendre aussitôt . malgré la pression
de l'actualité, le projet de réforme élaboré par raton predéees-
scier, M. Michel Crépeau . car je sais que cette réforme est
tris attendre des Français . Elle répond à des aspirations géné-
rales à une plus grande démocratie auxqueiies j'adhère pleine-
ment.

.le suis, en effet, convaincue que l ' environnement est un
terrain pritilégié pour la démocratie et que: la démocratie
est elle-mé g ie une condition de la prolecliun de l'environ-
nemenl.

L'environnement est . en effet . un bien collectif• et un bien
collectif dont la société est doublement responsable : pour
la manière dont elle le gére aujourd'hui, et pour l'état dans
lequel (lie le transmettra aux générations futures . Nul attire
domaine ne justifie peut-être ainsi autant que celui-ci que
les décisions qui peuvent l'affecter soient prises au terme
d'une large consultation de ceux qui . de pris ou de loin . sont
concernés.

L'environnement doit appeler un autre type d•enquéle publique
que celui que nous héritons du dix-neuvième siècle et qui
était conçu pour la dctense du droit de propriété dans une
France à dominante rurale . Il n'est que terris de créer l'enquête
publique de la France des c•unip!e:.es pétru-mix niiques et du
T .G .V. Il n'est que tiento, de prendre en compte non seule-
ment des intérêts individuels• mais aussi l'intérêt collectif dans
les décisions d'aménagement.

J'évoquerai à ce propos une affaire dont j ' ai eu à connaitre
lors de nia prise de fonctions. On est en droit de penser que,
si une telle conception cle l'enquête publique avait prévalu
antérieurement, le village de Flamanville ne se verrait pas
aujourd'hui coupé en deux par une ligne à haute tension de
400 000 volts passant à vingt mètres de l'école et au-dessus
de plusieurs maisons.

Ii. n ' est donc que temps. Faute de vrais débats appuyés
sur des dossiers clairs et sérieux, faisant appel à l'initiative
constructive de tous, on sait trop combien les citoyens de c•e
pays peuvent être portés, face à des projets sur lesquels ils
n'ont pas prise . à la passivité par résignation ou à la violence
par révolte.

Démocratique• te projet qui vous est proposé l ' est sous tous
ses aspects . Il institue d'abord une réelle transparence de la
décision d'aménagement, et notamment de la décision adminis-
trative. et . à ce titre, il recoupe les actions d'amélioration entre
l'administration et les administrés entreprises par mon collègue
chargé des réformes administratives.

Il garantit ensuite aux citoyens une possibilité d'interven-
tion sur le processus de décision et se situe ainsi dans le droit-
fil de la réforme de décentralisation.

Il offre enfin aux groupements de citoyens un cadre d'expres-
sion de nature à affirmer leur rôle clans la société et il rejoint
de cette manière la volonté de renforcer la vie syndicale et
associative.

M . Robert de Caumont, rapporteur. 'Près bien!

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d ' Etat . A ce sujet, il
faut souli'.tner que la réforme de l'enauéte publique qui vous
est soumise aujourd'hui est l 'aboutissement d'une longue reven-
dication des . ssoc•iations de défense de l'environnement ; c'est
l'une des demandes essentielles formulées à l'occasion des états
régionaux ile l'environnement.

Depuis dix ans, les veeux pieux et les bonnes intention .;
n'avaient certes pas manqué . On peut dénombrer plus de dix
groupes de travail successifs sur le sujet . mais un seul acte
concret : une circulaire de 1976 qui, pour l'e .sseniiel, est mal-
heureusement restée lettre morte .

Le texte qui vous est soumis résulte d'un dialogue continu
avec les associations de défense de l'environnement . qui ont
été invitées ici même, dans les murs de l'Assemblée, à se pro-
noncer le 3 novembre dernier sur un avant-projet de lui.

Auparavant, le Premier ministre, le 31 juillet dernier, avait
posé les principes de la réforme et les améliorations pratiques
qu'il était possible de donner par voie de circulaire . II conve-
nait toutefois de soumettre la réforme au pouvoir législatif,
en raison de nécessités juridiques, certes, en particulier pour
les projets relevant des collectivités locales, mais aussi afin
que les garanties qu'il contient reçoivent solennellement force
de loi . Je me réjouis que le Parlement suit appelé à se prie
nonc•er sur un sujet qui touche de prés la vie quotidienne
de nos concitoyens et ne laisse pas au seul règlement le soin
de fixer l ' ensemble de la procédure.

Je veux, sur ce point, remercier chaleureusement M . le rap-
porteur et souligner I excelle :,t travail fourni par la commis-
sion de la production et des échanges, et remercier aussi M. le
rapporteur pour avis de la commission des lois.

Le texte qui tous est soumis est délibérément court . Il est
d ' application générale et affirme trois principes fondamentaux ;
la fis ilion d'un critère général de la nécessité d'une enptéte en
cas d'atteinte à l'environnenent ; la garantie de procédures
ouvertes et contradictoires, sous le contrôle du tribunal adminis-
tratif ; une suite effective donnée à l'enquête.

La définition du champ d'application de la loi, d ' abord . est,
par nalure, générale . Il est certes plus facile de déterminer
le scui! d'atteinte à la propriété que celui de l'atteinte à l'envi-
ronnement . Cette définition est toutefois fondamentale : elle
vise à reconnaitre l'environnement -- j ' insiste sur ce point —
comme une propriété collective, méritant des égards au moins
conip :u•abies à ceux dont jouit ta propriété privée . Elle prend
acte égaieraient d'une évolution du droit puisque depuis dix ans
le Conseil d'Etat a sensiblement élargi la notion d'utilité publique.

il existe toutefois des précédents . La loi sur les installations
classées pour la protection de l'environnement• en particulier,
prévoit une nomenclature retisée en permane'nc'e, en concer-
tation avec les partenaires économiques, les éius et les défen-
seurs clé l'environnement . C'est un tel système que je vous
propose de généraliser et d'étendre à tous les projets

Ensuite, il faut définir des procédures ouvertes et contra-
dictoires : c'est le tronc commun de la procédure d'enquête.
J'espère aussi — comme vol re' commission de la production
l'a remarqué — que ce sera une locomotive pour beaucoup
d'autres procédures d'enquéie.

La revalorisation du statut des commissaires cocptéteurs consti-
tue un préalable . Selon une étude effectuée par mes services
auprès de l'ensemble des commissaires enquêteurs, les carences
sont nombreuses . Plus de 60 p . 100 d'entre eux demandent
un supplément de formation ; les (rois quart;, je dois le signa-
ler, ont perçu tune rémunération du maure d'ouvrage . Je ne
citerai pas les exemples, pourtant abondants clans la jurispru-
dence, même récents, de commissaires enquêteurs liés au maitre
d'ouvrage . Il convenait d'autant plus de modifier les conditions
de désignation des commissaires enquêteurs et des membres
de commission d'enquête que la répartition nouvelle des compé-
tences attribue la responsabilité de certaines enquêtes aux
collectivités locales . On imaginait mal quo les commissaires
de la République continuent à désigner dans ce cas les commis-
saires enquêteurs . Le Gouvernement a donc choisi de confier
leur nomination aux tribunaux administratifs, qui sunt neutres
par rapport à tous los mitres d'ouvrage et qui sont désormais
appelés à jouer un rôle consultatif plus large auprès des rolle'c-
tivités locales.

lie Gouvernement a également tenu à supprimer tout tien
financier dos commissaires e•n .iué teurs avec le maitre d'ouvrage,
et l'Etat assurera désormais leur rémunération.

Le déroulement (le l'enquête proprement dite doit être à
torts points de vue adapté aux conditions de vie de notre
époque . A l ' heure oit les débats télévisés sont monnaie cou-
rante. il serait impensable de ne pas faire appel aux moyens
modernes de c•onununie•atimin pour l'annonce de ., enquêtes —
radios locales en particulier

M . Robert de Caumont, rapporteur . C"est juste!

Mme Hoquette Bouchardeau, secrétaire cf'Etat . . . . de ne' pas
avoir des débats publics con(redicloires oit chacun puisse faire
valoir ses argumente.

De niènie . les horaires des enquêtes devraient tenir compte
des l'araires normaux de travail, clans la ligne de la circulaire
du Premier ministre . Une durée minimale d'un rouis est égale-
ment apparue nécessaire pour que les points de vue aient le
temps do s'affronter. ..

M . Robert de Caumont, rapporteur . ' Prés bien!

Mme Huguette Bouchardeau, secrétaire d Etut . . . .que de
véritables contrepropositions puissent être élaborées .
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Le rapporteur m'a demandé comment le Gouvernement enten-
dait régier le problème de la durée des euquétes.

Autant il a paru nécessaire de fixer un délai minimum
dans la loi, afin de garantir de bonnes conditions pour l'exer-
cice des libertés publiques, autant ii est important de moduler
les durées maximales.

11 serait anormal qu'un texte de loi suit en retrait par rap-
port aux pratiques actuelles . Il y a aujourd'hui des enquêtes
qui, pour la plus grande satisfaction (le tous les intéressés,
maitres d'ouvrage compris . (lurent trois mois ou plus.

Bien entendu, il convient aussi d'éviter que l 'empile ne
s'éternise ; à cet effet, le Gouvernement devra fixer des délais
adaptés . C ' est l ' autorité responsable de la décision . maire ou
préfet, qui, cas par cas, lixera la durée totale de l'enquête.
Il n 'y a clone pas lieu de s ' inquiéter . I .e Cuuvernr tant n ' a
pas créé de blocage ou de suspension de i 'euquéle . contraire
ment à ce qui existe clans certains pays étrangers (là lus
enquêtes peuvent durer douze, voire di huit rouis.

Tous ces principes relc(cnl des .; :u : : , ii os d'exercice des
libertés publiques et, à ce titre . pcuv ; :,t relever du pouvoir
législatif . Il serait difficile daller plus loin.

Enfin, pute' que le., entiaétes publiques s'ticnt cri•dihlcs . il
faut favoriser In prise en compte, par le ivatu'c d ' ouvrage et
l' autorité responsable de la d . •c•ision, des observations du
public• . Le cununissatire engaétetu• cul chnr .i' t'établir la ,ynthese
de I ' cnqui•te et d ' émettre, le cas t•ch, .ant des réserves nu des
propositions tic nnuiific•atiun sut' le projet do neutre d ' ouvrage.

La procédure d ' cu :tu .•ic a pour chiot il ' vcl,iser la dt` vision et
d'améliorer les projets. compte tenu rie l ' e'nse'mble des tait-lots
exprimés . la dec•isiun appm•icnent en dernier ressort aux auto-
raits issues du suffrage universel.

Dans le ré,ginu actuel d ' enquêté . seules les enquelcs lires

à l ' expropriation ont inela ueé taie sanction - fort dissuasitc --
en cas d'avis né' ttlif du cununisseirc m mluétttr : la d ;• : isiun
dans cette hypothèse est trautsf,•réc du commissaire de la liepu-
blique à tutu décret en Conseil d ' Etat . Il n 'était pas concevable
de généraliser ce système.

En particulier . la neu•,olle réparlitiun des compétences a
confié des pouvoirs importants :aux naaire•s . 11 aurait été Mme-ope
tilde avec la decenlralivaliun de Ics de-s,mi,ir de leur peut oirs
de décision en cas d ' avis néeatif du rnnenis :. :tire engtteleur.

En revanche, la disposition concernant les conditions d ' octroi
du sursis à exécution, pute' Pilat collent• pour les collea•tivités
locales . constitue truc incitation forte à tenir compte des réserves
formulées par le connnissttire empileur. Cette disposition
cognait deux précédents : celui dut sursis instauré par la loi
sur la protection de la galure en 1971$ en cas d ' absence d ' étude
d ' impact et celui de la loi du 2 mais 1982 sur les actes des
collectivités locales déférés

	

au

	

tribunal

	

administratif

	

par
le préfet, commissaire de la République . Celle disposition
consacre une évolution de la jurisprudence, en présumant
remplie la condition de pr é judice diffir•ilement séparable . Ait-
delà de la suppression de débats juridiques inutiles . je crois
que cette disposition devrait se révéler efficace, rai* la menace
de sursis à exécution incitera k' maitre d'ouvrage à peser
sa décision.

Pour ma part, je crois que les tribunaux peuvent et doivent
être tan rempart contre les abus de toutes sortes . et je m ' em-
ploierai à mieux faire cuunailre les voies de tumeurs contre
les décisions de l'administration, pou' que la justice suit acces-
sible à tous.

Je ne m'étendrai pats sur les dispositions relatives à l'abo-
lition des textes réglementaires relatifs aux tétisinu., tacites
et sur la durée de validité de l 'empale . I .a discussion qui va
suivre nous donnera l'occasion d ' y revenir.

Je sais également quit votre c•unut,is .,iun propose tue modifi-
cation du titre de la loi . Je ne peux, quant a moi, que nie réjouis
dune Mlle antdliuratiun, qui fait cet t'enee ans eneagcnicnts
du Président de la République vie it vis des assit' ut tutus de
défense de l ' environnement et aux prop:tsiliuns du Plan inté-
rimaire . (altpltoulisseturutts tutu les i,uurs ales rutatltslrs et des
COLT ut, tttt(5l t'S . )

M . le président . Dans la discussion eéni•ratc, la parole est à
M . Belorgey.

M. Jean-Michel Belorgey . \tunsic•un• le président, mata :rte le
secrétaire d'Elal, mesdames . messieurs, q ici titi ou pires ( :autres
l 'ont déjà dit -- flue les Ieelo.s déjà vidée rtu qui le sernnl
pt'ochainenient sur la dot•cntralisutiert, ana menu . titre que le
ou les lexies pair la prontnleatinn desquels passe lac nuise en
plate d'enc , ;uraemme is palpables au tiivel'tpltcnteni de la vie
associative, la dlémocrataisatien dc• I'ivt' ;otde publiuitu' apparait
comme l'une des clés d'un nouveau p :urla ste (lu pouv!,ir.

Il serait, par cmus^ t inent, Paradoxal dpm le lexie qui vient
de faire l'objet des creux excellents rapports de ne ., rn :N'eut,
de Cetunnnt et Supin reçoive, en lied t•a, dans lt•s rang ; de
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ceux qu'anime le souci de rendre le pouvoir aux citoyens, un
accueil méfiant, ou simplement — il me vient à la bouche le
mcme mot qu'à mon camarade de Caumont -- frileux.

Partager le pouvoir comporte naturellement un coût :

l'n coût en temps, celui qui est néce, .saire à la consultation
de la population, celui qu ' implique l ' établissement de dossiers
suffisamment éclairants pour que cette consultation suit signi-
ficative, celui du dialogue entre décideurs et usagers, et que
les décideurs devront necessairenu'nt distraire d 'autres emplois;

Un coftt en argent, parce que le 1rmp .. lui nonne . celui des
élus . celui des agents publics . a ut : prix . parce quo retarder la
réalisation d ' un équipement peut . dans certains cas . conduire
à le rendre plus cher et enfin parce que• . pour s'assurer dans
dos comblions satisfaisante .,, le concuur., d'intcrmidiairc; qua-
lifiés --- les commissaires e•nquétcur :s ou les membres des com-
missions d 'en ;hier( --- Il faut les rémunérer dans clos conditions
adéquate, et Mur donner les moyen ; d ' acc„ntplir leurs naissions.

'Mais partager le pouvoir comporte de tonte évidence aussi
une v:,!ear ajustée . Cela permet de prendre la mesure de
prnhlémes, d'attentes . de dimensions tout sinuilentont de la vie
c,tllective, que l ' exerc'ic'e d ' une rationalité due l ' unt peut appeler
technocratique, ou détiens plus pri•cieérnint d ' une logique trop
sûre d ' elle nuéme -- qu ' eib' se réclame d ' eue légitimité technique
ou t r onc I :'gilinuti• i•Icc•lirc -- ne permet ni d ' :tppréhcndcr ni
à plus forte raison de m :titriscr.

L'ouph :vuismc n'étant pas de ri',ucur quand ehartm sait
quelle place occupe dans certains secteurs do la décision
administrative la cl :uutestinité, le fait accompli tut le sintutac•re,
disons que . entre l ' inféré' général et sa recherche unilad,•rale,
il existe iule telle cuntradirliun qu ' il n ' est pas Iuussih ;e de ne
pas la relever el, une fuis qu ' un l 'a relever . de ne pas s 'canpluyeu'
à la réduire.

Sur la Luton de pruccdc•r . tous les membres des Ires u .un-
breuses commissions réunies au cours des dix dernières années
tut sont venus à un incontestable consensus et . un lut utile
c•untple . les divergences d'évaluation de l tunPit , ur des resistautces
adminis t ratives uu politiques à sut'nn,niot' sont les seules égrisons
qui un :,tirent les différences d ' approche retenues pan' le r : :p ;wrt
du groupe do trac:sil interministériel sut' les cnqui•te .s plu t ' igues,
qui va bientit avoir dix ans, par celui de la t•ununiss,nn ti 'muon
ou par celai de la commission Fougère.

lm parti socialiste, pour sa part, s ' est de longue date ;trnauncé
en termes non ambigus en faveur d'une enquête publique per-
mettant d'évaluer . sun' le fonde'ntent, chaque fois que cela est
nécessaire . d ' une étude d ' impact ou, en lutte hypothèse, sur le
fondement d ' un dossier d ' intentions claires, les conséquences
sur l'environnement de tout peojel d ' ainénagement quelle qu ' en
soit la nature.

On ne saturait en ce domaine tiret' motif d'aucun élément
nouveau pote' faire preuve de moins d'e'xige'nc'e's aujourd ' hui
que naguère.

Bien sûr, la prise de conscience de l'importance d ' un retard
à c•unthler clans plusieurs secteurs de l ' équipement du lcrrilnire
incite à mettre les bouchées doubles, mais l'espace français
n 'est pas un espace continental, à l :undricaine pour faire
image : c ' est un espace limita' dont il ser ai t mal avisa d ' exploiter
les possibilités sans veiller à en opliutiser l ' utilisation, et cela
dans tune per:spec•live à nntyen terme.

Le monacal est mente sans doute venu a cet égard de se faire
du rapport admissible entre avantages collectifs attendus et
suji'tions indemnisables ou sun snsceplidlt•s d'etre li'gilinu•ment
impusecs aux particuliers une idée sen,iblenu•nl renouvelée.
C'est ce que de nombreux travaux de notre formation politique
ont indiqué . EI seule la pratique d'une enquit( publique n . novée
devrait pernetIre d ' y parvenir.

Rien sin', ta d, t centralisatliun a Iran,feri' de l ' Elat aux col-
lec•tivili•s lerriluri .des nombre de décisions qui, prises hier au
niveau central, le seront demain à l'i•t•helun Io'•al . 11 .ti ;s jamais
décentraliser une compétence na voulu dire lac soustraire à
ton régime de terril, pas plus dpit• srttu,rdunner la nuise ert
teuvre d ' une dimirinn d' :uniemme u''ut d,-t•enlrali,i'e it une pro-
cédure de ct>n•uitaliun préalable de tout uu partie de la pepu-
Ialien concernée, fol re Itou• le iuuutu du rée d'un tiers p :u•I :•raire
indcpentlant -- tnitjnws lo rnnuuissaire enquelctu' on la cont-
mission d'empile

	

ue sianific• maintenir ou re,,lauur!•r les
l icelle,.

(Munit it s ' imtnicl . r vain . (minime le lient (mi tarins, de lac
elun' ;te quo instruit (nnalurler pour les finance :, i nuhlitlues
l ' alutediemni,•ut dus d é penses d ' étui le et de tout 'ul :oiun . lac
démanche n 'est certes Isis sonc•rflue . suais il sertit iuu•,,ule<ta
h!enue„I iniui ;te et

	

'issue autlitignen eua

	

rna! :ulreil ,le I,• faire
à (c , point que l ' on rut vienne it détetuiu' d .•, a . li :ralinns
eonSlBnies des citoscn,, alors surmoi que eues sarrifi,•es léei-
linue s celte ., niai, iut t t :,rtau :ts nul ici• Consentis dans t'- re ;;islre
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pour le développement des libertés locales sans que le tout •

	

Je citerai également la direct ive du Premier ministre du
venant de la population en profite autrement qu'au second

	

14 mai 1976 sur l'information du public et sur l'organisation
degré .

	

des enquêtes publiques . Elle prévoyait toute une procédure offi-
La vérité est sans doute que, loin de rendre moins néces-

	

rieuse préalable à toute la procédure officielle, concrétisée par
saire la di•finition d'une procédure préalable à la décision

	

une concertation avec les élus locaux, les administrations inté-
administrative, au sens où l'entend la doctrine, procédure de

	

rossées, les associations et débouchant sur des conférences de
portée aussi générale que possible, comme l'ont souhaité l'en-

	

presse . des réunions, des débats . des expositions . Je citerai
semble des auteurs de réflexions conduites à ce sujet, la

	

enfin la circulaire du Premier ministre du 31 juillet 1982.
décentralisation l'appelle. Elle l'appelle, sinon, ainsi que cor-

	

Les textes en vi_tu•ur prévoyaient 11In' la désignation d'une
tains l'affirment de façon inutilement polémique, comme sun

	

Connniission d ' enquête dan, le cas d'opérations complcxet.
antidote, du mains comme son complément naturel et comme

	

Cette énumération menue que le point de départ du texte
l'une des distensions en l'absence de laquelle elle resterait

	

soumis à notre examen aujourd'hui ne constitue pas l'an zéro
à nu-chentin,

	

de la loi dans ce domaine.
Le texte soumis à notre examen peut-il être regardé comme

	

Il est vrai que les recommandations et règlements n'avaient
répondant à cette ambition :' La réponse est incontestablement

	

psi ; la force d'un texte de loi.
«oui : . bien qu'il ne s'applique pas à la totalité du domaine

	

Néenmoins, la quasi totalité de votre texte n'est pas du
actuellement couvert par les empiètes publiques, en particulier

	

domaine de la loi, liais du domaine élu règlement.
certaines enquêtes à fin d'expropriation . ni a l'ensemble du

	

Le texte nouveau doit éviter deux écueils.
domaine ont des étude, d'impact sort prescrites par les textes I

	

Le premier est rattaché aux procédures anciennes . quel don-léc :,latifs et ré,lenu•nlaires en vigueur .

	

Halent l'impression que loti, les éléments d'information n'étaientElle est •G oui

	

à deux conditions.
Première condition : que soient bien envisagés l'ensemble des

	

pas présentés . La prnced :c d 'cnqu•tc publique pouvait appa•

cas où une population est intéressée a faire état de valeurs

	

nitre comme formelle, la décision étant d'ores et déjà prise.

collet-tive; qu'elle entend protéger -- non seulement réalisation

	

Le publie lui-mi•nte n'était pas toupilles informé -- et je ne

d'aménagements et d'ouvrages, mais aussi réalisation de

	

suis pies sûr qu'il le soit davantage aujourd'hui -- de ce qu'est

vaux et nrie;e au point de documents d'urbanisme ou d'a niéna•

	

réellement une enquête publique.

•temt•nts dessinant pour l'avenir la physionomie de l'espace

	

Face à cette situntiiin perçue comme limitative. une autre
dans lequel cette population se meut . et cela uns exclusive

	

position contisteru t à faire de l'enquête publique un forum
repoea nt soit sur la peur du regani extérieur, soit sur l'angoisse

	

permanent . où la iii,cuainn se prolonteratit indéfiniment jus-
de la manœuvre dilatoire, soit sur l'obsession des

	

;nains

	

qu'à la levée du moindre doute sur l'utilité publique d'un
libres

	

projet.
Deuxième condition : que le texte fasse place à une repré_

	

il faut être clair : s' il est normal de permettre à chacun de
sensation de l'espace suffisamment différenciée, car tous les

	

s'exprimer, de (air, pers de son appennation, de ses critiques,
milieux ne sont pas également sensibles -- de..: l'éviclent•e,

	

de ses sugestions on (le sen contrepro positions, il ne serait
mais il n'est pas inutile que la loi la consacre et la nette en

	

pas acceptable que des peojets importants soient différés indé-
évid ;nce .

	

Uniment sers la pression de groupements animés pur des mine.
La première catégorie d'amendements proposés par les rap-

	

lités agissantes . Je trouve à cet égard symptomatique que la
limiteurs répond à cotte double préoccupation . Iole nu parait

	

loi fixe un minimum de durée aux enquêtes, mais laisse aux
don ;• entièrement justifiée .

	

décrets le soin den fixer la durée maximale.
!i +t'y aurait évidemnent que des avantages à ce que le

	

En ce qui concerne le commissaire enquêteur, je crois qu'il
texte d'application — le décret en Conseil d'Et.at qui est

	

faut bien se souvenir de sen rôle . défini par la circulaire du
prévu -- permette au non-spécialiste d'embrasser de façon aussi

	

1" septembre 1959 : .. il s ' agit moins pour le commissaire cliqué-
globale que possible, domaine par domaine, les hypothèses

	

leur d'étudier les qualité s techniques d'un projet que d'appré-
d'application de la loi . Pour difficile que l'établissement d'en

	

Gier le caractère d'utilité publique de l'opération projetée . . .»
tel catalogue puisse apparaitre . cela devrait être compris comme

	

Dans ln mesure oit il ; r i ra à jucer des atteintes à l'environ-
une c•e,niribution à l'épanouissement de la transparence que la

	

nemnt, son i te sera différent . Il lui faudra être à même de
loi entend promouvoir . et l'effort devrait don, au moins être

	

uuei te la

	

tel
tenté.

	

j

	

qualité de

	

ou tel pro j et . Pourra-t-il s'entourer

i,c<te que le poids du texte voté ne dépendra pas que de

	

de conseils indépenlcnl,'. Jr sais bien que vous prévoyez de

son ch :unp d'application . Il dépendra aussi de l'importance des

	

les former, mais sera-ce suffisant':

nov nions qui en ressortiront explicitement par rappo r t au rLoti

	

.le nm'interto,,

	

aussi sur ce critère d'absence d'intérêt à
applicable .

	

l'opération , personnellennrnl, ou en raison des fonctions exercées.
Ce serait par conséquent manquer de tirer tout le prix d,

	

Il s' agit . si j'ai bien compris, de ne désigner ni des propriétaires

l'intervention du législateur si, sous couvert du respect des

	

de terrains concernés ni des personnes ayant des intérêts avec
régies qui régissent, certes . la séparation du domaine pile la loi

	

les ni titi ege, Îctctlien oetsll '. eu trier .tt Mtais sieep n'lest s dilt aual ujetet du règlement, on n'invitait ou n'autorisait pas le Parlement
de la désignation d'un membre d'une aesociationn est de défenseà énoncer, au-delà des principes d'ordre trop général, un certain

nombre de règle.; significatives et si l'on se condamnait à de• .olr

	

et j'aimerais également être éclairé sur ce point.
à nouveau recourir à des procédés connue ceux dont on s'est

	

Les comnissait'es enquéteurs seront di•• .1t nés par le tribunal
contenté clans le passé . en 1976 ou en 1982 -- I,s circulaires --

	

arboinistretif, certes, mais sur des listes préétablies au niveau
pour caractériser la physionomie de la procédure qu'on songe

	

de chaque clépartcnn•nl . Par qui' ,
à mettre en place.

	

En ce qui cuncernc la publicité donnée à l'enquête publique,
C'est de ce point de vue que s'affirme comme singulü,re'ntt'n1

	

il faut permettre une Iar_c diffueiou . Les textes en vigueur le
opportune la deuxième catégor ie d'adjonctions proposées par

	

prévoyaient, 'mie il tout se garder de fixer des conditions trop
les rapporteurs, et leur adoption apparait donc commue très

	

strictes qui seraient source de conflits et de demandes d'annu-
souhaitable.

	

lotion parce quinte seule des prescriptions n'aurait pas été
Le texte, déjà très bon, qui nous csl soumit, en verra d'autant

	

totalement respectée.
renforcée sa vocation d'instrument de Iran .;fo r mation de libertés

	

Notons pour la Petite h•etoire que la circulaire du 1'` sep-encore formelles en libertés concrètes. (Appinnciissçmcnts sur

	

temhre 1953 mentionnait que »l'intervention du tambou r deles bancs des socialistes et des communistes .)

	

ville continue à litre d'un usage pratique dans les petites corn-
M . le président. La parole est à M. 13irraux•

	

munes rur ales >.
M . Claude Birraux . Madame le secrétaire d'Etat, au moirent

d'aborder l'étude de ce texte, il me parait utile de rappeler

	

M . Michel Sapin, rapporteur pour (iris . Pou rquoi pus ? (Soue
qu'une panoplie de textes de lois cl de règlements régissait

	

rires .)
déjà !es enquêtes publiques .

M . Claude Birraux . Dernière question :celle prucéclure s'appli-Je citerai, outre le code d'exptoprialion, la circulaire dm

	

I

	

septembre 1959, qui précise que ^ le but de l'enquête

	

que-telle pour les centrales nucléaire.,, ou bien une procédure

publique est de permettre au plu, grand nombre possible de

	

particulière, déjà parlitllcntcnt mise en couvre — avis des

personnes — et notamment aux futu r s expropriés — de faire

	

collclivilés locales, du département ,l de la région avant

connaitre leurs remarques et d'appor ter ainsi des éléments

	

décision du Gouvernement

	

dori elle être retenue ?

d'information qui pourraient être mal connus de l'administration

	

Dans le cas du nucléaire, continent sera comptabilisée, et
et qui sont utiles à l'appréciation exacts de l'utilité publique

	

selon duels critères, la notion d'atteinte importante à l'environ-
de l'opération . . La loi foncière de 1975, la loi d'u rbanisme du nement ? Comment sera pris en compte l'avis de ceux qui, de
31 décembre 1976, la loi relative aux installations classées du i toute façon, y sont opposés :' Continent cette procédure pourra-
19 juillet 1976, et la loi sur les études d ' impact de juillet 1976 ! telle empircher la contestation violente ?
contiennent, elles aussi, des diespositions tendant à améliorer

	

Ne faudrait-il pas limiter dans l'aire géographique concernée
l'enquête publique .

	

l'intervention des groupes de pression qui organisent à tout
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propos la contestation permanente? Enfin, d'une manière
générale. comment discerner dans les défenseurs de l'environ-
nement ceux qui sont sincères et ceux qui utilisent ce paravent
pour défendre des intéréts particuliers ?

En conclusion, je dirai que ce texte n'est qu'un texte de
plus . Il impose des contraintes sur tout financières aux maitres
d'ouvrage mais il n' est que remplissage et apparence et son
utilité reste à démontrer . S'il avait fait table rase (le ce qui
existe et proposé une procédu re unique entièrement nouvelle,
il serait justifié . Hais il parait que cela traumatiserait les
administratioets !

Dans vos réponses à ces questions, madame le secrétaire
d'Etat, à vous de nous eonvainere et de lever notre sce p ticisme.
(Applaudissements sur les 'mecs de l'union pour la démocratie
française et da rassemblement pour la Rèpnbliquc .)

M. le président . La parole est à M . danse.

M . Jean Jarosz. Madame le secrétaire d'Etat, mesdames, nus-
sieurs, bien que quelque 3 000 enquête ; publiques se déroulent
par an, concernant potentiellement des millions de nos conci-
toyens . cette procédure reste largement ignorée du public.
Quant à ceux qui la pratiquent, nombre s'accordent. à reeounaitre
son caractère formel, peu crédible . servant plus à donner bonne
conscience à l'administration et aux maitres d'ouvrage qu'à
prendre en compte réellement la meure de l'opinion des gens
concernés.

La proeédure d ' cuquéte publique a plus de 150 ans, A
l 'époque. elle était destinée s n'eut llir l 'ace ., di, populations
sur la nécessité publique d'ainenagente'nts et de travaux qui
impliquaient dos expropriations . I ; enquête publique était alors
envisagée connue une garantie individuelle offerte aux parti-
culier, contre les atteintes à la propriété . Le public concerné,
c ' est-à-dire les propriétaires direetemrnl atteints pat' les projets
d 'urbanisme, présentait des revendications per sonnelles, défen-
dait des intérêls particuliers, tout cela face à une administration
incarnant l ' intérêt général.

Cette conception individualiste fondée sur la seule défense
d'inlér,ts privés traverse toute la pr,r•édure d ' encliêee publique
et en marque également les limites . Depuis 150 ans, cette
procédure n 'a guère changé, alors n>eme que le développement
de la société se modifiait profondément . cntreinant de pro-
fondes mutations sociales, économiques et culturelles.

La montée, depuis plusieu r s années . de l'exigence au sein
de la population de la prise en compte de ses préoccupations
d'environnement, de préservation du patrimoine naturel et cultu-
rel commun, se heurtait en mente temps à l'existence d'une
procédure désuète.

Dans la période récente, les gouve r nements de droite ont
dû tenir compte de l'émergence de ces nouvelles préoccupations
d'environnement qui touchent de très larges couches de la
population . Confrontée, dans le même temps, à la nécessité de
préserver sur le fond les intérêts du grand patronat et de
l'Etat mis au service de ce dernier . la droite a tenté de dévoyer
les exigences nouvelles dans ce domaine.

Quelques textes sont venus, dans les contées 1470 . modifier
la procédure existante en matière d'enquête publique et ont
pris en compte l'exigence d'information des citoyens par la
nuise en place de la procédure de l'étude d'impaet . Ces modifi-
cations réglementaires ou législatives restaient placées sous le
signe de la défiance à l'é''ard du public concerné et de ses
associations, avaient tin cilan>p d'application limité et ne garan-
tissaient pas une réelle prise en (•ongle des avis émis par la
population.

Simultanément . les niaitres d'ou v rage. ont subi, eux aussi, clans
une certaine mesure, les conséq uences du caractère formel et
peu crédible des enquêtes publiques.

A l'échelle rte la société tout entière, enfin, nombre d'aména-
gements ne présentent pas l'efficacité qu'il serait nécessaire
et pos s ible d ' obtenir parce que les choix ont été réalités en
fonction (le critères étroits ne prenant que peu en (• „ 'Epte la
notion de coût social et d'utilité sociale.

Dans ut tel contexte, les députés conununiste-s se• s-,m tait
depuis longtemps l 'écho (les préoccupations e>:primées par les
citoyens et les associations en vue (le modifier sensiblement
le champ des enquêtes publiques et leur déroulement afin de
leur donner une importance réelle dans le processus de décision.

C'est ainsi qu'en juin 1979 le groupe communiste déposait
une proposition de loi, n" 1246, sur ces questions. C'est (lire,
madame le secrétaire d'Etat, enmbicn nous nous félicitons
aujourd'hui du dépôt par le gouver nement de guiche de ce
projet de loi dont l'existence est en lui-même un fait positif.
Avant de formuler quelques remarques à son sujet, qu'il nie
soit permis de souhaiter que clos modifications législatives ou
réglementaires Interviennent égele :nenl en amont et en aval
des enquêtes publiques .
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En amont, où la procédure mériterait d'être revue, de grandes
incertitudes pèsent sur la qualité et la validité des études
d ' impact . Outre le fait que . jusqu ' en 1981, les gouvernements
de droite ont souvent cautionné la tendance des maitres
d'ouvrage et des autorités administratives à considérer l'étude
d'impact connue une pièce parmi d'autres dans le dossier —
une sorte de gadget écologique à l'utilité douteuse — la pro-
cédure relative aux études d'impact comporte des lacunes impor-
tantes . On a constaté que ces études manquent souvent de
précision et de consistance quant aux conséquences de l'ouvrage
projeté et aux moyens de réduire les impacts négatifs.

Au surplus, les contrôles administratif, judiciaire et du public
ont souvent du mal à jouer et leur mise en oeuvre ne présente
pas les garanties qu'elle devrait offrir.

En aval, un certain nombre de réformes seraient indispen-
sables . Les grands aménagements conduisent . le plus souvent,
à l'application d'une procédure d'expropriation pou' utilité
publique qui dépasse largement le seul cadre du citoyen expro-
prié confronté à l'administration . Au-delle de l'individu, ce
sont souvent de ; aspects collectifs sociaux, économiques et
culturels qui sont concernés, et qui devraient être mieux pris
en compte dans les garanties compensatoires offertes aux expro-
priés.

Mais c chaque jour suffit sa peine . et nous sommes satis-
faits• en ce qui concerne, du projet de loi relatif aux
enquêtes publiques.

Il s ' agissait en l'occurrence de maintenir un difficile équili-
bre entre les besoins cie la concertation et l'intérêt général,
qui exige la pousuite du développement économique et de
l'aménagement du territoire.

Nous considérons que, globalement, le projet de loi répond
de façon satisfaisante à ces deux nécessités bien qu'il y ait
le risque, avec' une procédure unique et générale . de distor-
sions et d'inadaptations selon l'importance et la nature des
aménagements qui seront soumis à enquête publique.

L'article 1 du projet pose le principe (le l'enquête publique
pou' les aménagem, :nt .s qui entraincront des nuedifit-alions impor-
tantes (le l'environnement.

lia notion d's importance qui méritera cependant d'élre
précisée, nous pa ,,it intéressante et permet d ' éviter le risque
que la multiplication de procédures d'enquêtes pub t ~ ; unes abou-
tisse finalement à des pesanteurs administratives remettant en
cause l'intérêt général.

Un second volet du texte a trait au déroulement de l'enquête.
Il était nécessaire de promouvoir, contrairement a la situa-

tion existante, des procédures ouvertes et contradictoires . La
réalité dans ce domaine montre que les enquêtes sont souvent
clandestines, exagérément courtes, et les dossiers peu acces-
sibles au public. Ainsi, selon une enquête réalisée par la
S . O. F. R . E . S ., 3 p . 100 seulement des commissaires enquêteurs
tiennent des réunions ouvertes au public.

Notre groupe a déposé des amendements qui tendent à amé-
liorer encore cet aspect du projet de loi, notamment en don-
nant aux associations la garantie d'être entendues.

Le texte tend également à assu rer l'indépendance du com-
missaire enquêteur, ce qui contribuera à une plus grande
objectivité des avis qu'il émet . Nous nous en féliciton=s tant
la situation actuelle était insatisfaisante dans ce domaine encore.
Selon la même enquête de la S. O . F. R . E . S., 75 p . 100 des com-
missaires enquêteurs pet ;vivent actuellement leur rénnntération
soit du maiUr d'ouvrage soit de la collectivité locale . Outre
le fait que cette rénuntén'atiun est modeste et ne penne( pas
toujours de mener les investigations nécessaires, il est nues• le
moine choquant que le commissaire enquêteur soit ainsi lie
à l'aménageur . Le projet de loi remédie à cette situation et
prévoit l'indemnisation du c•omndssaire enquêteur par l'Eiat.

Nous insistons cependant également sus' le fait qu 'à nitre
sens un effort de formation (les commissaires enquêteur s doit
fifre riv alisé afin, par exemple, qu'ils puissent ntaitriscr au
mieux la ('omplexilé de plus en plus grande, en raison de
l'évolution technologique, des aménagements et ouvrages aux-
quels ils seront confrontés.

Enfin, le texte apporte du nouveau quant aux suites données
à l'enquête.

Actuellement, un plaignant n'est en mesure d'obtenir un
sur sis à l'exécution d'un aménagement ou d'un ouvrage lui
portant un préjudice grave que dans la mesure où il prouve,
outre le caractère sérieux de son motif, i 'existence d'un pré-
judice irréparable.

Or les cas sont rares où les tribunaux considèrent que le
préjudice est irréparable et, pou' ce motif, ils n'ordonnent pas
souvent le sursis à exécution, alors que dans nombre d'affaires
les recour s engagés se soldent par tune décision positive pour
le plaignant plusieurs années après que l'aménagement a été
réalisé .
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L'article 6 résoud de façon satisfaisante cette contradiction en
supprimant, lorsque l'avis du commissaire enquéteur est défa-
vorable . l'obligation d'apporter la preuve que le préjudice sera
irréparable pour obtenir le sursis à exécution.

Madame ie secrétaire u'Elat, mous attirons cependant votre
atteniion sur le fait que la responsabilité du conuuissaire enqué-
teur deviendra très lourde puisque son avis. favorable ou défa-
vorable, conditionnera dans les l'ails la possibilité d'obtenir tin
sursis à exécution . Dans de nombreuses situations. il est à
craindre que Certains groupes n ' hésitent pas à exercer des pres-
sions contre le eonunieseire enquéteur et à se livrer à une
opposition systématique à tel ou tel type de projet.

Face à la violence, il mil à craindre que le commissaire enquê-
teur ne soit amené à émettre un avis défavorable afin de reje-
ter sur le tr ibunal administratif le n'-yens ;th ':Iite d'acier eider mi
non un sursis à exécution . Il s'agit là d'un problème réel . qui
pourrait retarder de façon sensible le démarrage d' opérations
justifiées, surtout lorsque celles-ci nécessitent l'organisation (le
plusieurs enquétes publiques.

Nous souhaitons (pie le Gouvernement prenne en compte cet
aspect des choses et nous aiment' des précisions à ce sujet.

Ces quelques remarques étant faitee, j ' indique que le grimpe
cotim''iiste se prononcera positivement lors; du vote de ce texte,
qui sortira amélioré de notre discussion . (apptu tci!s'i'i toits sus
tes brutes des cnnnnunisl es et des socialistes .)

M. le président . La parole est à M. Weisenhorn.

M. Pierre Weisenhorn . Madame le secrétaire d'Elat . c ' est avec
c les yeux ouverts s, comme diraient les médias de Pierre
Mail :uy . que j ' ai pris connaissance avec• nies callcgues de la
commission de la prinItietion et (les échange, du prentior texte
de loi sur l'environnement qu'il vous est donné de défendre
devant le Parlement.

Je m'exprime en tant que membre du groupe du rassemble-
ruent pour la République et on tant que député d'Aisaue . plus
proche que d'autres de l'espace rhénan, situé au coeur de
l'Europe : le m ' exprime étalement en tant que p:n•!enunlaire
aspirant, après dix années (le vie législative, à ce que les
textes de loi apprécient mieux la réalité : ils sont en effet
souvent préparés par le véritable pouvoir, celte qui lent et
qui reste lorsque les ministres changent . le pouvoir de, techno-
craies.

M . Didier Chouat . Vous parlez d'expérience !

M . Pierre Weisenhorn . Le projet de loi relatif aux cnquéleS
publiques veut combler une grave lacune de la loi sur la pro-
tection de la nature en adoptant le principe de la nécessité
d'une enqucte publique (iliaque fois qu'une opération est sus-
ceptible de nuire de manière importante à l'environnement.

'vous ajoutez, dans l'exposé (les motifs, que le caractère fies
ratel et peu crédible des ci-quêtes t r aditionnelles est mis en
cause. J ' applaudis de, deux mains à cette pieuse intention pote'
avoir connu des enquêtes téléguidées et tronquées qui faus-
saient les dossiers et aboutissaient à des décisions parfois vio-
lemment rel'u .sées par les populations et los élus locaux.

M . Didier Chouat . Quel aveu !

M . Pierre Weisenhorn . ,le mets au banc• d'essai de ce lexie (le
loi un lourd dossier que vous avez trouvé sur votre bureau
après le ((épar ; de M. Crimeaa : celui de la pollution dit Rhin.

C'est un problème qui empoisonne les relations franco-hollan-
daises e1 est de natur e à porter ;gravement et irrémédiablement
atteinte à l'env ironnement, du fait de la convention de Bonn
de 1970, qui ne prévoit pour la dépollution saline du Rhin
que l'injection du sel dans les couches profondes du sous-sol
alsacien puis lorrain.

En tant que rapporteu r pour information désigné par la commis-
sion tic la production et des échanges, j'ai prouvé . en 1978, <tue
le problème avait été mal posé . Les M . 1) . l' . A ., entreprise natio-
nalisée iutpiantee au sein d'un hassin d ' emploi de 00 000 habi-
tants, sont accusées d'avoir rejeté clans le Rhin plus de la
moitié des 12 millions de tonnes de chlorure produilee annuelle-
ment au cou rs de la période 1973 à 1975.

Faux problème présenté sur la place européenne : la France
n'a qu'une part de responsabilité car l'Allemagne rejette presque
autant de chlorures.

M. Charles Haby. Très bien !

M . Pierre Weisenhorn . Faux problème, car la pollution de
la Moselle n'est pas moins grave que celle du Rhin.

Faux problème, car si le sel pollue le Rhin, on oublie de dire
que s'y ajoute annuellement le déversement de 47 tonnes de mer-
cure, 400 tonnes d'arsenic. , 130 tonnes de cadmium, 1 (300 sonnes
de plomb et 1 500 tonnes de cuivre provenant en grande partie
de l'industrie chimique suisse et allemande .
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La France a été mise au banc des accusés et l'audition
d'experts et de contre-experts à l'Assemblée nationale, a
prouvé que ce problème était un faux problème . Il s'agissait en
fait d'ententes, de chasses gardées entre les différents saliniers
d'Europe qui se partagent le marché du set en pratiquant des
prix déterminés par eux, au détriment du cotsnnunateur . l'as
question qu'un nouveau c•uncurrcnt comme les M . D . I' . A . utilise
une partie (le sot sel en tant quo matière première et appa-
raisse comme tut concurrent potentiel !

Dans ce dossier, les hommes politiques ont joué un ride
d'arbitrage exemplaire . et M . Raymond Carre . alors Premier
ministre, a été obligé . devant la prise de position du Il . l' . R .,
du P . C ., du I' . S . et di , alsac•icnum de retirer à deux
reprises de l'ordre du jour de l'Asseinhiée la catit c• ;riion de la
convention de Bonn qui prévoyait l ' injection annuelle de t rois
million .; de tonnes de sel dans le sous-sol.

M . Chatstes Haby . Exact !

M . Pierre Weisenhorn . q s ' agissait en l'occurrence d ' une opé-
ration décidée par le Gnuverncnieul, d 'une atteinte importante et
irrémédiable à l'environnement du tait de la Traversée d ' une
nappe phréatique alimentant 400 000 habitants, dent ceux de
Mulhouse, et de la destruction définitive de la grande oolithe,
important réservoir d ' eau naturelle l' iib :srcot utineralisée qui
s ' étend sous totute la plaine d'Alsace.

Et cela malgré les milliers de signalures recueillies dans
les pétition, ayant circulé parmi les populations concernées et
en dépit de la position des élus locaux et nationaux et des
syndicats unaninu•s.

Le Premier ministre m'a informé, dans une lettre du 18 février
1983, qu'il estimait que l'injection de saumure ne présentait
pas (IL, dong, et qu'il comptait donc présenter prochainement
ce texte (le loi au Parlement.

Vous comprendrez donc, madame le secrétaire d'Elat, le
caractère solennel de nia première question, et je vous serais
très reconnaissant, au nom des populations alsaciennes et
lorraines. qui sont très sensibilisées à ce suj(. I, de bien vouloir
y répondre . L'injection de sauteuse prévue par la convention
de Bonn fera-t-elle l'objet d'une enquête publique cotante p eévu
dans le projet de loi . on eetiniez-vous que les récentes conc•lusiens
de votre prédécesseur . M . Crépeau, qui a interrogé quatre experts
français• et étrangers à cc sujet . cunstitucnl une réponse permet-
tant de ne pas soumettre le problème de la pollution du Rhin
à enquête publique .'

L 'expertise publiée le 18 novembre 1982 par les experts,
M . Mouton, d'Italie . M . Situer . (I'Allentaau e . M .'l'ru01py, de Suisse,

et M. Wa ramer, de France, aboutissait à del: conclusions très
prudentes selon lesquelles l'enfouissement d'un volume de
25 millions de mètre ; embu : d'une saumure à 300 gram nies de
sel par litre dans la ranale oolithe est probablement réalisable ;
toutefois, ces experts ne faisaient pas mention de la forte
sismicité du sillon rhénan.

Quant à la demande des élus et deus syndicats de remplacer
l'injection par l'installation d'une saline d ' un million de tonnes,

M . ('hevènetnent, alors ministre d ' Etat m ' avait fait savoir, pat'
lettre du 3 dé:entbro 1982, qu ' il avait (solfié une enqeête
sur ce point à u^ inspei lets' gémirai des finances et à un
ingénieur général des nunc< . Ces doux fonctionnaires ont déposé
un rapport que je qualifierai de léger pour ne pas être
déplaisant . Ils se seul en cita contentes tir questionner los

M .l' .D .A . . qui ont toujours été de l ' avis du ntinisli'rc de lulel!c,
ainsi que le eoncurt•ont lorrain faht•iquanl du sel, pour savoir
s ' il était bon de gréer une saline en Alsace '

Voilà donc les nunlveis exemples d ' enquéles t r aditionnelles,

qui n ' ont pas été demandées par des manses d ' otisra'c•s privés,

niais boit• d'•s personnes publiques, en : ' nc•cm'ronce l ' É t at, et qui
montrent lac pression que pou r ront subir à l 'avenir des e•nqué-
tetn's stil des dossiers bridants.

Alors appariait l'indispensable indépendance des c•ununissaires
enquélcurs . Je suis Ire ; inqui :'l bau' l 'expose des motifs dans
lequ e l vous nous indiq .um que Plia :((a déjà engagé et poursuivra
un programme de formation de cnnuni .ssaires enquélcurs . Ce corps
ne va-t-il ira devenir un nouv eau lori sec•nlier de LEM' 7

A t actirle l"n vous indiquez d 'ores et déjà les limites de la lui
en précisant que seront soumises à enauéie publique une liste
:l ' opérations fixées par dée•ret en Conseil d ' EGO.

Or, c ' est le Gnudernemcnt qui présente ces décrets au Conseil
d'I•;lat, et sit est décidé it ignorer un dossier . votre loi devient
inopérante.

Je vous dirai d'ailleurs . Deu s vous nnnlrer nom objectivité,
que la Convention de Benn de 1976 n ' aurait pas eonnu le eont'ble
du Parlement s'il n'y avait pas eu obligation d'engagement
financier de la part (le' la France peur la procédure d'injection .
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Il semble, par ailleurs, y avoir contradiction entre l'article 2
et l'article 4, que je voudrais mettre au banc d'essai de la dioxine.

En effet, l'article 4 indique que le commissaire enquêteur ou
le président de la commission d'enquête conduisent l'enquête de
manière à permettre au public de prendre une connaissance ()em-
piète du projet et de présenter ses observations et suggestions.
Ils peuvent recevoir tous documents, entendre toutes personnes et,
notammeni, convoquer le mature d'ouvrage ou ses représentants.

Mais l'article 4 indique aussi que les réunions publiques ne
pour ront se faire qu'avec l'accord de l'autorité compétente, ce qui
est un droit de cen=tre qui s'ajoute à la liste des operations
limitée en Conseil d'Etat.

L'article 2 dispo .;c dans son dernier paragraphe que le dérou-
lement de l'enquête doit s' opérer dan, le respect du secret indus-
triel et, d'une manière générale . de tout secret protégé par la loi.

Si je 'nets au han :: d'essai de votre projet de loi le problème
d'actualité de la mystérieuse disparaion de la dioxine, dont vous
avez vous-même reconnu ne pas sacnir où elle se trouve à l'heure
actuelle, je suis amené à poser plusieurs questions.

Premièrement, le directeur de l'entreprise de transports incri-
minée, lié par le secret industriel . serait-il amené . en a p plication

de ce texte de loi, à lever ce secret pour répondre au commis-

saire enquêteur ??
Deuxièmement . le transport des matières toxiques, ou d'une

façon plus générale de tous dchets t raités en France sera-t-il
soumis à enquête publique ?

Troisièmement, le cas échéant . si le commissaire enquêteur
conclut négativement . le teste de loi prévoit l'intervention du
ministre de l'environnement.

Comment peuvent alors étre compatibles la défense de l ' envi-
ronnement en France et les engagements pris par le Gouv erne-
ment vis-à-vis de pays tiers ?

Je prendrai, dans ce cas précis, l'exemple des déchets nucléai-
res pour lesquels la France a signé, avec divers pays étrangers,
des contrnas en vue de leur retrailentent.

Je voudrais maintenant vous interroger sur le paragraphe 2
de l 'article 2 qui stipule que l ' enquête est conduite par un com-
missaire enquêteur ou une commission d'enquête désigné par le
président du tribunal administratif. Ne peuvent être désignées,
les personnes qui possèdent, personnellement ou en raison de
leurs fonctions, un intérêt à l'opération.

Dans le cas de transport sur le territoire national de matières
toxiques ou dangereuses, el dans le ras également de la pollution
du Rhin, la nationalité française du commissaire enquêteur
serait-elle de nature à empêcher sa désignation puisqu'elle
l'intéresse directement à l'opération incriminée ?

L'article 4 prévoit par ailleurs que les moyens modernes de
communication et de diffusion de l'information devront être
utilisés largement, en particulier la presse audiovisuelle régio-
nale, pour les projets les plus impor tants.

Pensez-vous que cette disposition suit de nature à assurer une
information neutre et objective ?

Je crains pour ma part un double danger : celui, d'une part, de
constater la diffusion d'une informalbm téléguidée par le pou-
voir, fait devenu courant ces dernières années . ..

M. Michel Sapin, rapporteur pour amis . Vous vous y connaissez
en la matière !

M . Pierre Weisenhorn . . . .et celui . d'autre part, que la
marge de manoeuvre des responsables de chaines de télévision
ne soit pas suffisante pour assurer le plu r alisme de l'information
en la matière.

Dans le cas de dus .eicrs particulièrement difficiles et pote'
garantir le droit à l'infor mation et à l'appréciation du public,
des décrets pour ront fixer les modalités de prolongation et
des délais maximums de déroulement de l'enquête.

Selon quels critères ces délais seront-ils fixés?

Par ailleurs, il faut également tenir compte des surcoûts
que de trop longs délais pourront faire supporter aux mailles
d'ouvrage, publics ou privés.

Dans le même ordre d'idées, l'article 8 impose aux maîtres
d'ouvrage les frais des moyens matériels nécessaires à l'orga-
nisation et au déroulement de la procédure d'enquête.

Notre industrie, le secteur secondaire, qui porte la majeure
partie du fardeau économique, et qui génère le secteur ter-
tiaire, se verra clone imposer de nouvelles charges, venant après
les 45 p . 100 de prélèvements de Males sortes qui placent la
France en tête des pays industrialisés quant au boulet des
charges à supporter.

M . le président . Monsieur Weisenhorn, je vous prie de
conclure.

M. Pierre Weisenhorn . Je vais terminer, monsieur le président.
Savez-vous, madame le secrétaire d'Etat, que les entreprises

industrielles qui se sent dotées de moyens de défense (le l'en-

vironnement et de dépollution, comme les stations d'épuration
par exemple, voient la valeur de ces derniers intégrés dans
le montant de l'assiette de la taxe professionnelle ?

Chargera-t-on une nouvelle fois la barque, alors même que
30 000 entreprises risquent de disparaitre cette année ?

Dans le contexte de l'espace social européen, qui a le don
de faire sourire nos partenaires ainsi que les Japonais,
faudra-t-il ajouter la notion d'espace écologique européen ?

Le Gouvernement compte-t-il nroposcr aux pays européens,
membres ou non de la Communauté, 'nais en tous les cas
voisins de notre pays, de s'engager sur le même chemin pour
organiser une lutte commune en faveur de l'environnement et
éviter ainsi que des pollutions et des atteintes graves à l'envi-
ronnement ne soient portées aux frontières de la France, sans
que les autorités de ces pays n'uicnt de prise sur elles? Je
puis citer l ' exemple du stockage de matières radioactives à
la frontière française . à trois kilomètres d 'une petite commune
de l'arrondissement d' :\ltkirch et à proximité d'une source
d'eau potable.

En conclusion . j'écouterai attentivement votre réponse,
madame le secrétaire d'Etat, pour savoir si ce texte de loi doit
étre le défoutoir des élus locaux ou des associations . ou même
de groupes de pression . ou si, au contraire, votre secrétariat
d'Elat aura la possibilité d'affirmer son utilité vis-d-vis des

g rands problèmes nationaux et intcrin,tionaux auxquels le
Gouvernement toit répondre.

Si un nouveini PIngoff surgit dc'nain, quelle sera votre posi-
tion . madame le secrétaire d ' Etat, compte tenu de ce texte
de loi ''

.l'ai enregistré avec sympathie certaines affirmations conte-
nues dans l'es:posé des motifs qui, je l'espère, seront un peu
plus que des voeux pieux . Elles semblent en tout cas contenues
dans les limites d'opérations fixées par décret en Conseil d ' Etat.
Sous la dépendance de l ' autorité conipiétente, cela risque par ail-
leurs de conduire les commissaires enquêteur ou les prési-
dents des commissions d'enquête vers plus de technocratie.

Telles sont les raisons qui me conduiront probablement à ne
pas approuver ce proie( de loi . (App! :rutix .aeoient .s sur les bancs
du rassemblement pour la République et de l ' union pour la
d' iorratie jraurni.se .)

M . Gérard Bapt . Nous sommes rassurés!

M. le président . La parole e: t à M . Alain Richard.

M . Alain Richard . Monsieur le président, madame le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, je craignais un peu, en consta-
tant l'assistance relativement clairsemée qui honore ce débat,
que nous ne nous trouvions pris dans un ronronnement de
consensus, tous les a environnementalistes de chaque groupe se
retrouvant au rendu-vous pour célébrer une victoire commune.
Dieu merci, les interventions que nous venons d 'entendre de
nos collègues de l ' opposition nous ont sauvés de cette uni-
formité et ont manifesté que toute réforme en matière d'envi-
ronnement avait encore des adversaires, quels que soient par
ailleurs le contenu et la pin tée des contre-propositions et des
avancées qu'ils aient itu soutenir : les lecteurs du Journal
officiel jugeront, lin tout cas, il nous faut les en remercier
pour cet te ouvertur e du débat.

En effet, ce débat porte su' mie procédu r e tout à fait déci-
sive de notre droit et de nos rapports sociaux, mais qui est forte-
ment décriée aujourd'hui, me semble-t-il à ;juste litre . Si je pou-
vais faire un rapprocheront, a priori incongru, entre le débat de
cet après-midi et celui d ' hier, il apparait que, conne pour la
sécurité publique, il s ' agit d'un domaine où les représenta-
tions psychologiques et In vision subjective acquise sur une
longue durée que le public a de ces procédures comptent
largement autant que leu' teneur légale précise . Nous n'aur ons
dune tout à fait transformé l'enquête publique en France
que lor sque nous aurons réussi à la rendre crédible pour le
grand public, ce qui réclamera sans doute pas mat de temps
et su rtout beaucoup de détermination.

Sur ce sujet, beaueonp de revendications et de récrimina-
tions, isolément justifiées, se sont entrechoquées, (nais force
a été de constater, lorsque le travail de mise en forme d'un
nou•.'eau texte a été entrepris, à quel point il était difficile
d'opérer la synthèse avec la nécessité de la poursuite de
l'équipement cl-u territoire et du développement économique
du pays.

Enfin, l'exercice a été assorti d'une double difficulté tech-
nique supplémentaire : d'une part, le partage entre le domaine
réglementaire et le domaine législatif appar aissait, évidemment,
délicat ; d'autre part, un texte unique et général ne pouvait
que très difficilement répondre aux nécessités posées par la
multiplicité des objets d ' enquête.

Le résultat obtenu a été en tout cas un texte court, ce que
vous avez à juste litre souligné, madame le secrétaire d'Etat.
Professionnel de la législation, non seulement dans cette enceinte
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mais aussi dans une autre institution, de par mes fonctions
antérieures, plus je vieillis dans ce métier et plus j'ai le
sentiment que la concision d'un texte permet d'aboutir avec
des chances raisonnables à une application satisfaisante.

Le dialogue entre la majorité et le Gouvernement, au travers
de l'examen d'un certain nombre d'amendements et de correc-
tifs à ce texte, se déroulant dans un climat de grande
compréhension pour aboutir à un accord' à peu près complet,
je puis résumer mon propos en soulignant les apports et les
améliorations que représentent à la fois le projet initial du
Gouvernement et les amendements qui ont été adoptés par
la commission de la production et des échanges, après un
large débat.

Première observation : ce texte évite les faux semblants
et maintient la décision autonome du maître d'ouvrage après
un dialogue entre le public et ce maitre d'ouvrage . Il ne
prévoit aucune part de codécision ou de limitation du pouvoir
de décision du maître d'ouvrage dont l'indépendance souve-
raine est p réservée . En réalité, ce texte organise un face à
face . sans instituer de faux semblants . Il aurait d'ailleurs été
illusoire et dangereux d'introduire une limitation de la liberté
de décision du maître d'ouvrage en prévoyant des procédures
conditionnelles ou des renvois de compétences, par exemple
pour le cas d'un avis défavorable émis par le commissaire
enquêteur . Il est préférable, dans une société démocratique
ouverte comme celle que nous essayons de préserver et de
développer, de maintenir la pleine responsabilité du décideur,
qu'il soit élu local ou qu'il soit commissionné psr l'Etat, les
conséquences politiques d'une décision impopulaire étant à
assumer par lui seul.

En revanche, la nouveauté de ce texte réside dans l'intro-
duction la plus large possible d'une antériorité dans la pré-
sentation de l'objet de l'enquête par rapport à la prise de
décision et dans l'organisation d'un authentique rythme imprimé
à l'enquête, afin qu'un véritable dialogue démocratique puisse
se dérouler sans improvisation et sans utilisation abusive de
pressions tactiques.

J'insiste en particulier sur la nécessité d'avoir des délais
d'enquête déterminés à l'avance et bien connus . Je ne cache pas
ma réticence pour la formule de fixation d'une durée d'enquête
maximale par voie réglementaire.

Il est d'ailleurs permis de s'interroger sur l'orthodoxie
juridique et constitutionnelle d'une disposition selon laquelle
le délai minimum est fixé par la loi et le maximum par un
texte réglementaire . Si des cas d'exception peuvent être prévus
pour certaines enquêtes, il est tout à fait possible de les
énumérer limitativement dans la loi et de prévoir, dans ces
seules hypothèses, des exceptions réglementaires . Il n'en
demeure pas moins que le principe selon lequel chaque
enquête a une durée minimale est satisfaisant, car il permet
à chacun de prendre ses dispositions pour y participer.

L'information du public sur la tenue des enquêtes fait l'objet
de dispositions elles aussi beaucoup plus précises que par le
passé . Je n'insiste pas sur le champ d'application du texte, car
ce point a été bien élucidé . La quasi-totalité des enquêtes qui
ont une incidence appréciable sur l'environnement sont
concernées . L'extension à la notion de travaux, la prise en compte
des documents d'urbanisme, la variation en fonction de la sensi-
bilité du milieu, qui sont le résultat du dialogue intervenu
en commission, satisfont à la totalité des préoccupations expri-
mées en matière d'environnement.

S'agissant des conséquences de l'avis défavo rable, il me semble
que l'on est arrivé à une situation équilibrée qui remédie à la
très grande réticence des tribunaux à prononcer le sursis à exé-
cution et confère une so rte de présomption de fragilité à la
décision prise sur un avis défavorable . Encore faut-il qu'elle
soit illégale et, sur ce point, bien entendu, il appartient aux
tribunaux d'apprécier en toute indépendance.

Ce texte organise de façon équilibrée le dialogue et l'ouver-
ture des dossiers . La durée de présence des commissaires enquê-
teurs permet un contact direct avec le porteur du dossier . Les
moyens de pression reconnus au commissaire enquêteu r obligent
à l'enrichissement du dossier et, par conséquent, incitent à four-
nir les compléments d'information le plus fréquemment réclamés
pendant l'enquête . En outre, et je reviendrai brièvement sur ce
point lors de la discussion des articles, l'obligation de motivation
du rapport du commissaire enquêteur est certainement l'un des
facteurs autorisant une mutation psychologique à cet égard . En
effet, l'une des données qui rendent les enquêtes publiques aujour-
d'hui si impopulaires, c'est que tous les participants ont le sen-
timent que jamais personne ne répondra à leurs observations.
L'obligation de motivation assure enfin le public que les argu-
ments avancés ont été pesés par une personne indépendante et
que, s'ils ont été repoussés, c'est, en tout cas, en connaissance de
cause.

La prise en compte de la vie associative dans le leu de cette
procédure me parait satisfaisante . Bien entendu, il était tentant,
pour des raisons d'opportunité de présentation, de faire appa-
raitre les termes d'association ou de vie associative dans tous les
articles . En réalité, une bonne partie des dispositions pratiques
de ce texte n'auront une efficacité véritable que si elles sont
utilisées par les associations beaucoup plus que par les individus,
et plus précisément par des groupements d'intérêt collectif.
La prise en compte des contre-propositions, qui seront obliga-
toirement mentionnées dans le rapport d 'enquête, sera, me
semble-t-il, un facteur d'incitation important pour que ces grou-
pements se livrent à un travail véritable d'étude et de s contre-
expertise s pour évaluer l'importance des nuisances incluses
dans le projet initial.

Cette direction n'apparaît pas dans le texte, mais elle devrait
être l'une de celles qui inspirent les tribunaux administratifs.
Il n'est pas interdit de choisir comme commissaire enquêteur
des personnes qui se seront formées par l'expérience associative.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Certes !

M . Alain Richard . A partir du moment où seront remplies,
d'une part, les conditions d'indépendance vis-à-vis des projets et,
d'autre part, des conditions normales d'indemnisation des commis-
saires enquêteurs non professionnels, il est permis d'escompter
une certaine variété des enquêtes et, en tout cas, des rapports
des commissaires enquêteurs.

Enfin, la possibilité de prolonger l'enquête — point sur lequel
nous aurons besoin qu'un dialogue s'instaure en séance lors de
la discussion des articles, car tout n'est peut-être pas réglé en
ce domaine — et celle de provoquer les réunions publiques intro-
duisent, me semble-t-il, un facteur d'amélioration de la technique
des enquêtes et de modernisation de cette forme de dialogue
public.

Les problèmes de moyens ne peuvent être qu'évoqués et, bien
sûr, vos réponses en la matière seront les bienvenues, madame le
secrétaire d'Etat.

Le premier est lié à cette recherche très exigeante des qua-
lités multiples, et quelque peu contradictoires, réclamées des
commissaires enquêteurs . A cet égard, nous ne devons pas nous
contenter d'afficher un air narquois . Il s'agit d'une réelle exi-
gence de notre société, pour laquelle nous devons être très
vigilants, car il s'agit d'instaurer dans des secteurs clés où les
décisions doivent être prises au nom de la collectivité, de véri-
tables magistratures indépendantes, susceptibles d'assurer des
fonctions arbitrales entre des intérêts sociaux ou des intérêts
collectifs contradictoires . La marche vers la décentralisation
accroit même de tels besoins. Pas à pas, en ne négligeant pas le
rôle de l'État dans ces arbitrages — il ne peut être considéré
comme l'une des parties prenantes, car il remplit une fonction
générale d'arbitrage — nous devons aider à la constitution de
véritables co rps, même s'ils ne sont pas professionnels et rému-
nérés . ..

M. Michel Sapin, rappor teur pour avis. Très bien !

M . Alain Richard. . . . de véritables instances qui soient les
garantes du respect d'une indépendance et d'une vision de
l'intérêt général, sans qu'elles soient pour autant englobées
dans une corporation ou dans une institution déterminée.

Il conviendra, certes, de prévoir des rémunérations et des
conditions de libération professionnelle qui permettent, je le
répète, à des personnes issues de tous milieux d'exercer ces
professions . Il conviendra aussi que les tribunaux administratifs
n'opèrent pas leur sélection par pure routine et, en particulier,
comme ils pou•raienl être tentés de le faire en tant qu'an-
ciens conseils de préfecture, en recopiant les listes aujourd'hui
mises en place par les préfectures d'antan.

Le degré d'exigence qu'ont manifesté récemment certains
tribunaux judiciaires dans la mise à jour, au sens tout à fait
exigeant du terme, de leur liste d ' experts, pourrait être un
exemple utilement suivi par les tribunaux administratifs.

Il reste aussi à accompagner l'évolution de l'état d'esprit de
tous les maîtres d'ouvrage . Elus comme techniciens expri-
ment encore aujourd'hui une certaine phobie des enquêtes qui
sont toujours considérées comme une contrariété, comme le
moment où surviennent les ennuis, alors que le beau projet
que l'on a peaufiné risque sa vie ! Dès lors, ces enquêtes sont
toujours considérées comme une menace à la cohérence d'un
projet . Une évolution de l'état d'esprit de toutes les grandes
institutions qui sont les principaux maîtres d'ouvrage concernés
par ce projet est nécessaire . Ileureusement, la création de
bureaux d'environnement dans beaucoup de ces institutions a
déjà entraîné une certaine évolution, mais ne nous dissimulons
pas que c'est d'abord à l'intérieur des corps de techniciens,
les principaux auteurs (le projets, qu'il faut améliorer encore
cette nouvelle vision de l'environnement. De ce point de vue,
une certaine relève de génération est sans doute encore à
attendre .
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M. Michel Sapin, rapporteur polar uri .e . Absolument!
M. Alain Richard . Enfin, dernière condition en termes de

moyens : la vigilance du juge administratif s ' iutpose aussi bien
en ce qui cuncerno la selecliun des cunuuissairis qu ' en ce qui
concerne la rapidité des jugements . car il ne fait pas de cloute
que la broute apptiestii n de l ' eneentble de ce texte repose sur
la e ;ierité du contentieux . A cet égard, nul n ' i g nore que nous
avons quelque souci à nous faire quant à l'cneombrement et
donc à la ra p idité de réflexe de certains tribunaux adminis-
tratifs, pou r ne parler que de l ' instance du premier ressort.

En conclusion . un texte de ce ts pe n'est jamais idéal et nous
resterons tous forcément tan peu sur notre faim, la mienne
portant plus particelièrement sur la mise à jour des disposi-
tions relatives aux i•Wdes d iatpact.

Maie enfin, pour tous les pardons qui, souvent contre l'adver-
sité et contre l'opinion majoritaire, ee sont échinés pendant des
années et des années à faire comprendre à quel point cette pro-
cédure était décisive. pour une certaine réconciliation des
citoyens de cc pays avec leur environnement . pour tous ceux qui
attendaient celle réforme et, bien sin', pour le Cutine . ce petit
groupe de réflexion sur l 'environnement qui associe les :associa-
tions et les parlementaires intéressés, c' est un moment important
de notre activité législative . Je le dis avec modération, mais
avec beaucoup de sa ttisfaetion.

L ' enquête publique rénovée aura aussi une valeur préventive,
c'est à-dire qu'elle incitera les ntaitres d'ouvrace à prat i quer
la concertation et à examiner par avance quelles peuvent être
les principales réactions à 1"ors projets, sans attendre le jour
de l ' enquéte pour se préoccuper des opinions différentes des
leurs.

Par conséquent . nous aurons franchi . gràce à cc texte, une
grande étape dans l ' incitation des Français à militer sur le
cadre de vie et à le faire sans hostilité au progrès économique.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M . le président . La parole est à t1 . Micaux.

M. Pierre Micaux . Ce projet de loi est ambitien .,, madame le
secrétaire d ' Etal, ei, sous certains aspects, je rocannais qu ' il est
à la hauteur de ses ambitions . Malheureusement, su' plus d ' un
point . il demeure dans le flou.

Certes . je vous le eonc•ède . définir l 'environnement est chose
très difficile, voire artistique, niais ce texte atteint scons aucun
doute des sommets en matière de subjectivité.

La cnnnnission n'avait nul besoin de préciser que le projet de
lui était relatif à la +déniocratis, :lit'n . des enquetes publiques,
car celle nouvelle appellation n 'es! pi,s exempte de contradictions
avec le contenu du texte, ce qui s'explique puisqu'elle est venue
après coup.

lin c•untmi-saire enquéteu• avec de grands pouvoir, el . finale-
ment, tous les pouvoirs, est-ce de la démocratie? 1 .e t r ibunal
administratif qui lui vient en t'cnforl et, surtout, le fait que
l 'ensemble de ce texte trouve sun origine au Con :cil ( ' Istar et
sa continuation dans !es décrets. est-ce vraiment une démocra-
tisation? Ce cenc•c'pt ne a colle - pat.. à la réalité du di e pusitif.

M. Charles Haby et M . Claude Birraux . 'l' ri', bien

M. Pierre Micaux . D ' ailleus . .i l ' on a beaucoup parla' de
di•mncrali= :ution à (*elle tribune . je n ' ai pas entendu un seul ora-
teur de lit majorité évoquer le droit de propriété Et pourtant,
ce droit fait aussi partie de le défi ti,ilisnlinn.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Ce n ' est pas l'objet du
lexie!

M . Pierre Micaux . ?! :us si, monsieur le rapporteu r • le droit de
propriété fait :wssi pardi . de l ' environnement.

Ce projet est u . ont Mut idéologique en te gons qu ' il ne cr i lle
pas aux réalités, notamment économique :: . La nntlliplicilé des
cnclui•lu' eurr,'spnnrianl sui • ;rand nr,nrhrt de dei-icrs . leur Ms-
rriptinr. Mine !e cadre naturel i,ulnciyuc, leur durée qui va
s ' .Ilnn sma•, la Munieiu ednnnrist : :rive, lo cr u ti iii' éludes théori-
que ;, parce qu ' il f:rudr•a deviner los objections que risquent de
soulever les advu' •seiree éventuel .; ou supposés de tel projet,
le bureaurreli,nie qui ne va pas rn .tneuer d ' en découler, tout cela
va engendrer des snurc•nül :; . En celle pi niude diffirilr', au moment
oà nous essayons tous ensemble de lutter cont re le chômage,
sommes-mous en mesure de les supporte''''

Par ailleurs . certains projets ne seront-ils pas l ' occasion pour
certains , praticiens de la vie essnc•iative de devenir ries houes
émissaires, c•e qui comprornctlr :sil l 'avenir et cvitpéc•herait toute
marche en avant

En outre, à vouloir inventer de, do .sirs, à trop vouloir les
gonfler, les lecteurs s'en désintéressent, de sorte que la multi-
tude des enquéles risque (le devenir un inconvénient.

A mon sens . madame le secrétaire d'État, il aurai) été préfé-
rable d'ajouter au rapport prévu . en plus de la démarche de
fiabilité, un petit grain de dynamisme . Voici donc deux propo-
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sillons que ie sut :tut . M a ,ult'c réflexion et dont j'espère que
vous les telien .lrei à l ' nctastun de la ,luscu .siin des ariieles.

D'une petit . lace au :: dénta+ches abusives de c•crlain .;, ne pen-
sez-vous pas qu ' il convieuth•eit ale définir rote règle du b,rtoir
au htncage, qui devrait pouvoir jouer dans les deux sens pour
ami :anl que l ' un veuille faire preuve d ' objectivité?

D 'aut r e plut, ne vaudrait-il pas mieux prévoir une directive
qui lierait le main•e't'ouvrage, le mini .etére de l'envirotnr emnt et
la collectivité accueillant,' . celte directive étant prolongée par
rote convention sur le suivi des diflércuts otnra~es :'

Pour mieux me faire c•umprendre, je prendrai un exemple.
Drus min départ entt'nt . notas venons d'adjuger ales travaux
conee'nanl une ntierneentralc hydneulc•ctrigne . Nous :avons ques-
tionné les associations de pécheurs : elles nous ont rétorqué :
échelle à poissons . Il n'y a qu ' un défeut . l ' eau est polluée et il
n'y a pas de poissons

Voilà, maclante le secrétaire d ' Etat, quelques questions qui
collent a la rivalité et que je livre à votre méditation . (Applau-
dissements sen' les bancs de l ' union pore' ln rlt ' moevrnt-c- frusçaise
et du rassemblement polir la République.)

M. Michel Sapin, rapporteur pour avis . Qu ' est-ce que vous vou-
lez :nu juste, des poissons ''

M . Parfait Jans . Il ne faut pas désespérer, les ptiseons revien-
dront t (Sourires .>

M . le président. La parole est à M . Josselin.

M . Charles Josselin. Au risque de réduire le temps consacré
aux observations que j 'avais l 'intention de présenter sur ce projet
di' loi, je voudrais, madame le secrétaire d'Etal, vous relater une
expérience qui . à tnon avis. vaut tennni'n,tge ,•t milite rn
faveur du projet de loi dont nous débattons.

Le premier dossier t lourd . dont j'ai eu à inc saisir en
prenant la présidence du conseil général des Côtes-du-Nord en
1976, consistait à choisit' entre deux sites pour l'implantation
d'un barrage aux fins d'alimenter en ca p le nord-ouest de mon
département . La direction déparlementale de t'agricultu r e et
celle (le l'équipement avaient mission . chacune en ee qui la
c'nn('ennaii, d'étudier l'un d'entre eux . Lean' choix fut concordant.
C 'est assez rare pote' être relevé et ce fut certainement cirter-
ntinant dans la décision du conseil général . La D. D . A . et la
D . 1) . E . avaient jugé que l'un des sites pe rmettait de a loger
plus facilement sin t millions de métres cubes d ' eau.

Tous les moyens d'information dont un dispose en Bretagne,
y compris la bombarde et le biniou . furent mobilisés . L'affaire
fit dune suffisamment de bruit . (,Soerire.c .) En tout cas, les argu-
ments dc've!oppés par les associations de protection de l'envi-
runnenient nous partirent suffisamment sérieux pour que nous
décidions de ennuncncer par le commencement en ehe•c'hant
d ' abord à savoir quelle élail l 'utilité d'un barrage d'une telle
cepac•ilt'.

,1c parvins à convaincre les :alntini5trations concernées de la
nécessité de celle étude, dont les résullrtls nues ont été livrés
l ' an dernier . A l ' httriu,n de dix ans, deux à guis millions de
mar tres cubes d ' eau seulement nous seront nécessaires . Ai- ,le
1w-Mn de vous dire qu 'on loge heauc•oup plus facilement
deus millions de métres cubes d eau q•u' vingt millions et qat - il
t•st ides, nielle . (Fins ce : een .titians . tf : ntin,teer l ' environneem nt :'

( ' et exemple explique sans doute nia sensibilisation à ce type
de problimte, mais des exemples contraire ; . (di les c•hosc, se
sont mules bien lissées . y mat aussi contribué. Quoi qu ' il en soit,
je nie fi•lit•ile d,. et tou.ji l de loi (lire la nntjorité de l' :\ssenthlée
adanlor'il et .oit'.

Il permcllra d 'abord de cr•dibiliscr t ' enqui'le publique . A
cet égard, il en' é•lé intéus'S :rit d 'entreprendre une étude statis-
tique Misant apperailre emnbien cl . tuer ;usiner: de enunn,i- ., .'arcs
cnqui•Ie lus ont nia l 'utilité d ' un iiuvtiete . Le mnnbrc duit en
élis . a res limité . Cela tient peut être an fait que les ntaitre's
d'ouvra, ont défini leurs pan r:unaus ru'ct di-ternentent, niais
je ne suis pas sur rite' celle exltllt :iti'tut soi! suffisant('

Personnellement . madame le secrétaire d'1?lai, j ' attend : d ' abord
de la loi qu'elle permette d ' entpécher l ' inofilc' . .A c•el t" rtt'd . on
pi-mentit citer do nombreux exemples . ( " mil vrai pote• les ouvrages
tels que celui que j 'évaquais l ' insliutt comme, : :ans doute ,
pour les équipenx'nls 'milliers . eue il Inuit prentke g :m•dc de ne
plis prnc'écler à de : am é tnagements en ftnulien de la pointe du
15 affin.

Ua ' s ce texte . à l i és idente . répond à une antre nécessité
anté•nauer le nt'res eairc en faisant éealinu'nt place à
nation.

Notas nullendun': ale la lui qu ' elle altt'inunu' eus tilt ' •tif-, . N luis
l'attendons aussi du dis cret, même si je soupeonne M . Alain
Rit'hard, clans l ' apologie qu 'il a faite de la loi . eouttc de
valoriser quelque peu le rôle du ('ttn ;,'•il d'19a1 auquel nous
savons qu ' il est lié . (Sourires .)

M. Alain Richard . (''est la stratégie du soupçon
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M . Michel Sapin, rapporteur pour avis . C'est la mérite stratégie
de l ' araignée . (Sourires .)

M . Charles Josselin . Mais• dans l'ensemble, M . Alain Richard
me semble avoir raison.

La loi nouvelle élargit singulièrement le champ d'application
de l ' enquête publique et modifie le mode de dcsignation du
commissaire enquêteur. A cet égard, je ne peux pas suivre
l'orateur qui m'a précédé dans sa conclusion selon laquelle la
désignation neutre du commissaire enquêteur serait contraire à
la démocratisation.

La loi nouvelle devrait également se traduire par une amélio-
ration dès lors que les modalités dont vous avez vous-même
parlé . madame le secrétaire d'iilat, concernant la publicité ou
les horaires . seront mudiliées . Je pense également au sursis
qui nous est propose et je prends à témoin mes collègues, qu ' ils
soient maires ou présidents de conseils généraux : à un moment
ou à un autre, chacun d'eux ne s'est-il pas dit que les choses
avaient été faites un peu vite et que, si l'on avait pris le temps
de réfléchir, tel ou tel excès, tel ou tel surcoût aurait pu être
évité

J'espère surtout que la modification de la législation s'accom-
paenera d'un changement du comportement des maitres d'ouvrage
et des associations.

Je voudrais déjà mettre en garde les premiers contre ce qui
justifie bien souvent le fait qu'ils campent sur leurs positions :
la peur du ridicule . Que de fois avons-nous entendu des élus
avouer qu ' ils s ' étaient trompés niais qu ' ils ne pouvaient pins
revenir en arrière? Or le courage en politique consiste aussi à
reconnaitre qu'on s'est trompé et bien souvent, quand on consi-
dère la manière dont les dossiers sont préparés, qu'on vous a
trompé.

Quant aux associations, si elles veulent êt re entendues et
comprises . elles devront acquérir certaines qualités qu'elles ne
possèdent pas toujours . D ' abord . élre représentatives, et nous en
connaissons certaines dont la représentativité n'est pas si évi-
dente . Ensuite, pratiquer elles-mêmes la démocratie qu'elles
exigent des élus, et nous en connaissons certaines qui devraient
bien apprendre ce qu ' est la démocratie interne.

Surtout, elles doivent acquérir le sens des responsabilités, elles
doivent être capables de proposer . A cet égard, les modifications
que le rapporteur se propose d'introduire dans le teste, et notam-
ment ce mot de a proposition t, rcvétent une signitication consi-
dérable. Ai-je besoin de rappeler qu'on n'obtiendra pas non
plus des associations un comportement res ponsable si elles ne
disposent pas de toute l'information nécessaire''

Cette info rmation, les élus eux-mêmes n'y ont pas toujours
accès, dés lors que le maire d'ouvrage se situe à un niveau plus
élevé . L'exemple de Plugoff pourrait parfaitement illust r er cette
non-information, car je n'irai pas ,jusqu ' à parler de désinforma-
tion encore que . sur les besoins, on ait toujours soigneusement
dissimulé que le programme nuc•I(• :tire de l'époque était cal-
culé à l'horizon 1990 sin' la base d'une croissance constante de
4 p . 100 par an.

Cela dit, les recherches d'uranium qui ont actuellement lieu
dans mon département ne sont guère conduites avec• plus de
clarté. Ce n'est pas parce qu'il s'agit de rcc•he•rche clans le sous-
sol que la procédure doit rester souterraine . (Sourires .) il est
toujours désagréable pour un élu de découvrir longtemps après
qu'un permis de recherche a idé accordé . Man collé g ue Didier
Choual, qui est autant sinon plus c•onrerné que moi par celte
queslinn, aura, lors de la discussion des articles, l ' occ•zt ion de
revenir sur ce point.

ie liens en tout cas à réaffirmer ma convie)iun qu'au lieu
de cille opposition si frcquc rite entre les défenseurs de l ' envi-
ronnement et les élus, il y a place pour une relie c•ontplicité.
A la condition, j ' y insiste, qu ' ils fassent preuve d ' un peu plus
de respect mutuel.

Et puisque j ' évoque ces oppositions. je rappellerai, madame le
secrétaire d'Etat, que votre département est bien souvent en
charge des c•nntradictions . l'erntcttcz-moi, hélas . - - et je m ' expri-
merai en ma qualité de président du groupe l'tacu et environne-
ment --- de redire que, contrairement à ce que j ' ;ti entendu à
l ' instant, ce n ' est pics parce que le contexte ecanumiquc est (•e
que nous savons que nous devons vol ;ucber nos efforts en malii•re
d'environnement . de suis persuadé en eff :-t, et c i cs) une des
conclusions du groupe que je présidais le mois dernier, qu'une
bonne politique de l'environnement est anli-inflationniste car
anli-gaspillage, quelle est créatrice d 'emplois ..

M . Robert de Caumont, rapporteur . Certes
M . Charles Josselin. . . . et . d'une manière générale . qu'elle est

indispensable pour répondre à cette revendication sociale d'un
nouveau type mais qui ira certainem e nt en s'affirmant, celle
d'une autr e qualité de vie .
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Lorsque, le mois procl :;in. . nous aurons à débatte clu t'lan,
je souhaite, ntadance le scerétaire d ' Eilat . que nombril, sur
les bancs de l'Assemblée nationale soient cc•il qui vous aident
clans le combat difficile que vous aurez à conduire . Je serai de
ceux-là ! (Applau ;iisseucents sur les liners des socialistes et des
cumucurcistes .)

M . le président. La parole est à M. Jean-Louis Masson

M. Jean-Louis Masson . Madame le secrétaire d`Elat, le projet
de loi qui nous est soumis concerne les enquêtes publiques et
donc les opérations qui portent . comme l'indique d'ailieurs le
texte, a une atteinte grave à l'environnement

M. Michel Sapin, rapporteur poile nuis . Non, une atteinte
inu)t .rrtante

M. Jean-Louis Masson . En conséquence, le but des enquêtes
publiques est avant fout de définir une prescription pute' assurer
la sauvegarde de l'environnement . En effet, les engtu')t-s publi-
que : cucu luisent bien souvent à des a rtorisutions d oncerture
d'établissements classés ou d'autres établissements susceptibles
de porter atteinte à l'cnvieonncment . et il convient, pae le biais
de ces enquêtes, de définir des nnrutcs à respecter pour le
fonctionnement des établissements concernés.

Or, ce qui pose actuellement le plus de problèmes . ce' n ' est
pas tant l'organisation de l'enquête publique elle-miros• que le
respect, que l'utilisation de ses conclusions . Les enquêtes pu-
bliques conduisent le plus souvent à incorporer clans les actes
administratifs un certain nombre de décisions et de prescriptions
vrais, malheureusement, le projet de loi rte nous parle pas des
conditions de contr ôle du respect de ces prescriptions et encore
moins, bien évidemment, des sanctions aux infractions.

Or il ne sert à rien, à mon sens, d'organiser tue grande
enquête publique, d ' adopter des mesures contraignantes . parfois
très complexes mais souvent utiles, si ces mesures ne sont pas
respectées et si leur non-c•c•speet n'est pis sanctionné.

En ce qui concerne la nécessité d'instaurer un contrôle pour faire
respecter les normes établies à l'issue des enquêtes publiques,
je pense qu'il convient de favoriser l'accès du public aux divers
documents car, le plus souvent, on ne petit pas faire confiance,
les yeux fermés, à l'administration pour veiller au respect des
normes . N'oublions pas, en effet. que, bien souvent, les services
territoriaux chargés de l'enviruostement exercent également la
tutelle sur le secteur indust r iel . Or les intérêts rie l'indust r ie ne
sunt pas tuujnut :s eunvergents avec ceux de l'environnement.

!'renons le cas du déversement . en baie de Seine, des boues
jaunes — les pbosphogypses --- qui contiennent, entre autres,
du ('Arnim . du vanadium . du plomb et du mercure . A cause de
ces rejets, l'une des t rois sociétés concernées, la Crufaz, a été
condamnée . Malgré cela, l'adntinist' :,tion n'a toujours pas pris
les mesures qui s' imposent et elle continue à laisser faire ces
déversements.

1)e même, clans l'affaire du stockage de la dioxine clans les
carrières (le Roumasières, il aurait été souhaitable que le public
ait acnés à des documents donnant tous les renseignements
néeessaines sur les produits chimiques stockés clans cette carrière.

,l 'en viens au second peint de men inter, nlion qui concerne
les conséquences de nomresperl de ces normes, c'est-à-dire les
sanctions en cas d'infrau'ion aux normes édictées à la suite des
enquêtes publiques.

En l ' étal actuel de la législation, les sanctions son! manifes-
tement insuffisante., . On a 1)u encore le constater clans l'affaire
des lin, de dioxine venant de Seveso et cpri seraient ;utjuurd ' hui
quelque part en France . Bien que l ' administ'aliun sache que
ces fils ont cite stue•kés illégalement à Saint-Quentin . elle est
totalement démunie et il a fallu recourir à un artifice de
pruci'dure pour midi -tenir en prison Ic' responsable ne cette
affaire.

the Vérité ;'uulnc,e . fa :•c art cunttturltvncnl des sociétés
ntnllinntional .'s : l ' admioi,lr ;niun est de plus en plus démunie
pOUr imposer le re .peci Ses cil tentes . urne• qct nd et•llc•s-c•i sont
dr :inies avec précision à l ' issue des emlctéles d ' utilité publique.
En crie!, les sociéés multinationales ont rte cumins en moins
de scrupules à enfreindre ce, normes . quels que soient les
risques de provoquer (les pullutMes ,ercr es.

Lr meilleur exemple en e.$) fourni par le grimpe Hoffmann-
La 'che, qui a ic son actif non seulenteul l'incident de Seveso,
usais plusieurs autres affaires aussi scandaleuses . II a ainsi
été impliqué dans l ' afl tiré du talc Morhange, qui a tué trente-six
bébé, Pale que sa composition ne res ;) giclai) pas les prescriptions
relie ives à la close d'bc>_acbluruphi•nc . De morne, une autre
filiale du groupe aval( stocké, en 13b5, dans des conditions
qui ne respectaient pas le cahier des charges . des fûts de phénol
non hermétiques dans une carrière près (le Fontainebleau . Cette
société, lia Qujnoleine, a perdu quatr e procès (levant la juri-
diction administrative, niais le seul résultat concret obtenu a
été la condamnation de sun directeur à une amende dérisoire

1



432

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2'

de 2 000 francs, ce qui est tout à fait insuffisant . II convient
d'ailleurs de souligner que, en raison des carences de la législa-
tion, le directeur de cette filiale du groupe Hoffmann-La Roche ~
n'a toujours pas pris les mesures qui avaient pourtant été prévues
à la suite de l'enquête publique menée en 1965 sur les possibilités
de stockage.

Dans ces conditions, faut-il s'étonner que les Français aient
tendance à s'organiser, de manière parfois virulente, en asso-
ciations pour pallier les carences qui apparaissent non seulement
dans les enquêtes publiques — dans lesquelles une partie de
la population n'a plus guère confiance -- mais également dans
la législation qui intervient en aval de ces enquêtes . Le meilleur
exemple de ces réactions est fourni par le mouvement, justifié,
qui a été lancé récemment, en faveur du boycott de certains
produits des filiales du groupe Huffmann-La Roche.

M . le président. Mon cher collègue, je vous prie de conclure.

M. Jean-Louis Masson . Je termine, monsieur le président.
Madame le secrétaire d Etat, votre projet part certainement

de bons sentiments, mais on peut lui reprocher d'être incomplet
et de ne pas traiter du problème des enquêtes publiques jus-
qu'au bout . Il néglige en effet tout ce qui est en aval, c'est-à-dire
les mesures nécessaires pour assurer le respect et la valorisation
des résultats d'une enquête d'utilité publique. (Applaudissements
sur les battes du rassemblement pour la République et de l'union
pour le démocratie française .)

M . Charles Josselin . Vous allez donc voter le projet

M. le président. La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des articles du projet de loi dans le
texte du Gouvernement est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Conformément à l'ordre du jour prioritaire, nous allons inter-
rompre maintenant l'examen du projet sur les enquêtes publiques
— qui sera repris au début de la prochaine séance — pour
procéder à la deuxième lecture du projet de loi d'habilitation en
matière financière .

— 13 —

MESURES FINANCIERES

Discussion, en deuxième lecture,
d'un projet de loi d'habilitation.

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 20 avril 1983.
Monsieur le président,

J'ai été informé que la commission mixte paritaire n ' a pu parve-
nir à l'adoption d ' un texte sur le projet de loi autorisant le Gou-
vernement à prendre par application de l ' article 38 de la Constitu-
tion diverses mesures financières.

J 'ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouvernement
demande à l'Assemblée nationale de procéder, en application de
l 'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture du
texte que je vous ai transmis le 19 avril 1983.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance de tua
haute considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de ce projet de loi.

La parole est à M. Pierret, rapporteur général de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan.

M. Christian Pierret rapporteur général. Monsieur le président,
monsieur le ministre de l'économie, des finances et du budget,
mes chers collègues, tout a déjà été dit sur l'opportunité, le
contenu et les conditions d'application du plan de redresse-
ment économique adopté par le Gouvernement le 25 mars
dernier, tout d'abord dans les médias, ensuite à l'Assemblée
nationale, puis à la radio, enfin, hier, au Sénat . Aussi me
contenterai-je de rappeler deux évidences.

La première, c'est que dans les circonstances actuelles, plus
que dans toutes autres, il faut avoir conscience que toute poli-
tique économique a besoin de durée . Si le doute s'installe quant
à la certitude de sa permanence, les anticipations que l'on attend
des agents économiques ne se produiront pas, ou se produiront
en sens contraire.

M . Alain Richard . Très bien !

M. Christian Pierret, rapporteur général . Le doute, surtout s'il
était nourri au sein même de la majorité politique qui soutient
le Gouvernement, ne peut qu'être porteur d'échec . Par exemple
l'évocation d'un éventuel blocage des prix pourrait conduire
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tout droit à la valse des etiuettes . Je crois donc qu'il n'y aura
pas de blocage général tics prix et que la politique contractuelle
que vous avez confirmée, monsieur le ministre, continuera car
elle doit continuer . Il faudra qu'elle soit respectée sans défail-
lance par les professions concernées . En particulier les secteurs
commerciaux et des services devront clés maintenant, mériter
cette contractualisation.

La seconde évidence qu'il me parait nécessaire de rappeler
est que la vie politique nécessite plus de logique et plus de cohé-
rence qu'on ne l'imagine habituellement ! Le bon sens populaire
traduit excellement cette réalité : donner et retenir ne vaut . En
d'autres termes, il est clair que l'on ne vote pas la confiance à
un Gouvernement sur un programme économique, tout en soute-
nant que seule une autre politique est raisonnable.

Si des interrogations existent dans l'esprit de certains sur cette
évidence, il faut d'autant plus vite les lever que la réussite
ou l'échec du plan gouvernemental sera la réussite ou
l'échec de toute la majorité . Dans la difficile partie que nous
menons, il n'y a pas, dans la majorité, des joueurs et des juges
de touche qui pourraient ensuite tirer la philosophie des événe•
ments à l'issue du match ; tous les membres de la majorité sont
engagés sur le terrain pote' se battre et marquer des points.

M . Adrien Zeller . J'espère qu'il n'y a pas de match dans la
majorité!

M . Christian Pierret, rapporteur général . C'est pourquoi il me
semble possible de résumer dans la sérénité le sens du vote de
confiance renouvelé que nous formulons aujourd'hui, en confir-
mant, en deuxième lecture, notre vote de la semaine dernière.

La majorité vote unanimement le présent projet de loi ; elle le
vote en approuvant la politique économique définie par le Gou-
vernement le 25 mars dernier . elle le vote en s'engageant tout
entière à ce que chacun de ses membres, pour sa part et à sa
place, fasse tout ce qui est possible pour que cette politique
réussisse.

C'est dans ces conditions que votre commission des finances,
qt.f a examiné le présent projet de loi dans sa séance de ce
matin, vous demande, mes chers collègues, d'adopter ce texte sans
modification . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. Il n ' est pas d'usage d'irtervenir à l'occa-
sion de l'examen en deuxième lecture d'un tette pour lequel le
Gouvernement a demandé l'urgence . Mais, si le Gouvernement
a demandé l'urgence, le pays lui, est inquiet, et cette deuxième
lecture ne se passe pas exactement dans les mêmes conditions
que la première car la situation s'est dramatiquement dégradée
depuis, en raison, notamment, de la hausse du dollar . Vous
l'avez vous-même reconnu, monsieur le ministre de l'économie,
des finances et du budget, tant hier au Sénat que cet après-
midi lors des questions d'actualité.

Ce fait nouveau est d'ailleurs illustré aujourd'hui dans un
quotidien du soir, ,par un petit dessin cruel qui n'a certaine-
ment pas échappé à votre attention . Vous y êtes, monsieur le
ministre, représenté en valeureux Tristan se mesurant seul au
dragon du dollar devant un roi d'Irlande, apparemment indif-
férent, et les troupes socialistes, réunies autour de leur fanion
à la rose, mais, selon toute vraisemblance — d'après ce que
montre le dessin — peu soucieuses d'aider un champion qui
se trouve bien seul !

M . François Loncle . Occupez-vous de vos affaires !

M. Gilbert Gantier . Cela déplait peut-être à certains sur ces
bancs, mais je ne fais que traduire ce que ressentent l'opinion
et la presse . (Exclamations sur les bancs des socialistes .)

M. Pierre Métal : . Quelle opinion ?

M. Michel Sapin . Quelle presse ?

M. Nicolas Schiffler . Une certaine presse !

M. Gilbert Gantier . Malheureusement nous ne sommes pas
dans une légende moyenâgeuse . Si vous êtes, comme l'assure
ce journal, un champion isolé, même à l'intérieur de votre
groupe, dont certains membres — et des plus éminents — ont
exprimé tics désaccords fondamentaux sur le plan que vous nous
proposez, vous n'êtes pas un champion solitaire car vous êtes,
monsieur le ministre, le champion de toute la France qui craint
que votre plan n'échoue . En effet, ce n'est pas la glorieuse
incertitude du sport, ce n'est pas un combat de chevalier ; c'est
l'avenir de toute la France qui se jouera au cours des prochains
mois.

Or, nous avons appris en écoutant les propos que vous avez
tenus ;sue vous n'excluez plus une nouvelle étape de rigueur.
Cela n'était pas prévu. Il y a eu une première étape en juin
1992, puis une deuxième, que nous sommes encore en train de
vivre, en avril 1983 ; ce serait donc la troisième .
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Comment la situation s'est-elle si vite dramatiquement dété-
riorée ? Je sais, car vous l'avez dit à Bruxelles, que l'extérieur
est méchant avec nous, que les Allemands sont arrogants et
que les Américains sont cyniques . Vous l 'avez répété hier au
Sénat, et cet après-midi même lors des questions d'actualité.
filais, monsieur le ministre, même si cela est partiellement vrai,
cela n'excuse nullement la situation de faiblesse dans laquelle
nous abordons une nouvelle crise, celle de la hausse du dollar.

En effet, les inconvénients sont grands pour tous les pays
d'Europe . Ils sont grands pour nous, certes, mais aussi pour
les industriels allemands, pour les industriels anglais, pour les
Suisses. . . La différence entre eux et nous, c'est que nous abor-
dons celte phase dramatique en position de faiblesse . Nous
sommes à genoux devant le dollar :dors que les Allemands et
les Anglais ont encore des marges . Nous payons maintenant
la politique qui a été menée depuis deux ans ; nous payons le
partage du tr avail dont plusieur s d'entre nous ont déclaré qu'il
ne résoudrait aucun problème et qu ' il ac'c•oit'ait au contraire
nos difficultés face à la concur rence extérieure : nues payons
les dépenses inconsidérées de nos avoirs en devises et nous
payons la chute de l'investissement . Avant de venir ici . j'ai eu
la curiosité de regarder l'évolution des investissements tels
que l'I .N .S .E .E . t'a retracée et .j'ai constaté qu'alors qu'ils
avaient augmenté en moyenne de (i,1 p . 100 en 1980 par rap-
port à 1979, ils avaient diminué de 2 .5 p . 100 en 1981.

M . Parfait Jans . C' est la preuve du sabotage du patronat

M . Gilbert Gantier, lia chute continué et s 'aggrave puisque,
puer 1982, 1'I .N .S .E .E . indique que . au total, dans I industrie
du secteur concurrentiel, l'inve ;iissenient en volume a baissé
de 7 p . 100 par rapport à 1981.

M in .sieur le ministre, le plan de redreeeentcit que vous nous
avez prnpnsé est entièrement négatif . Il vise à une réduction
de la consommation mais il ne nous dit pas pourquoi . Il ne
pr" ise pas ce que l'un va faire ni vers quel avenir nous nues
orientons . Par exenyt!e, il ne prévuit ni ccononn,es dans le
fonctounement de l'Elat ni, surtout, aides à l'investissement.
Or le prnblènte le plus dramatique auquel le pays est actuelle-
ment confronté est celui de la production, de la coucou:rente
avec l'étranger . Dans ces conditions . il attrait été pa','lerabre . au
lier, de freiner la consommation, de consacrer une partie de
n0:; moyens à aider l ' investissement qui baisse dramatiquement
et qui ne nies mettra pas dan, les conditions souhaitables pour
aborder la concurrence extérieu r e. C'est la raison peur laquelle
j'ai déposé . avec mon collègue M . Marelle, un amendement que
je défendrai tout à l'heure.

Vous comprendrez donc. t unsieur le ministre . que mon
groupe ne puisse pas voter une loi d'habilitation qui, loin de
nous rassurer, nous inquiète . ( .1ppl urriisseutents sur les bancs
de l'unau, pour la déuroeratc française et du rnseemhleinent
pour la République .)

M . le président. La parole est à M . Zeilcr.

M . Adrien Zeller. Les propos qu'un député de l 'opposition peut
tenir sur les ordonnances et sur la politique a'cunun!ique du
Gouvernement peuvent parait'e d'ane utilité dérisoire à ce
stade du débat et au cours d'une procédure aussi expéditive
que celle de l'article 38 de la Constitution.

A vrai dire, la seule raison de nia brève intervention tient
au fait que malgré les désillusions, les difficultés réelles de
la crise et le langage remarqué que volts avez teint au Sénat,
monsieur le ntinistce, cette vérité n 'e .t pas encore totale et
bien des ambiguïtés subsistent dans des domaines pourtant
décisifs pour le redressement de l'économie de notre pays.

.Je constate que vous avez, cet après-midi, accusé la poli-
tique monétaire a!uéric•aine après que \T Mauroy eut attaqué
la politique de s droite » des gouvernements eurupécns.

Ce faisant, vous n ' avez ni eu totalement tort, ni — et je
le déplore — dit toute la vérité . La vérité est que si le dollar
cher aggrave, à l'évidence . nos dilfit•ultés et celles des pays
européens, il aggrave davantage les difficultés des pays qui ont
pratiqué une politique monétaire laxiste et d'endettement exces-
sif . Or, celle-ci est moins mal supportée par les pays qui ont
maintenu la valeur de leu r monnaie.

M . Emmanuel Aubert. 'Près juste !
M . Adrien Zeller, Cette situation devrait donc ins p irer

autant de repentirs et une autocritique, que, heureusement,
M- Pierret a fait dans d'autres circonstances, que des attaques
qui pourraient alors, faute d'autoc r itique, tare purcucnt di la .
toi rtrs .

	

-
.le constate aussi que toutes les ambiguïtés ne sont pas

levées, eu égard à trois conditions précises de ce redressement.
La première de ces condition .; concerne le contrôle des prix

et des salaires, malencontreusement évoqué par l'un de nos collè-
gues socialistes, qui exerce des responsabilités éminentes dans
cette maison, politique incompatible, en particulier, avec le
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nécessaire rétablissement des marges de financement des
entreprises, rétablissement des marge ; sans lequel il n 'y a pas
de croissance durable ; vous l'avez d'ailleurs vous-thème reconnu.

La deuxième de ses conditions concerne le poids des prélè-
vements fiscaux et sociaux . Ce qui est nécessaire ce n'est
pas taie stabilisation, c ' est un mousemeil de réduction, modéré
certes, mais slgnifiemif, alors que, clans ce domaine, les évolu-
tions restent, peur 1933, à !opposé des affirmations.

Vous revenez de Suisse . monsieur le ministre . Dans une
analyse pertinents. parue crans un journal français sur les succès
de l'économie suisse', ii a été reicié le ride qu'a joué le
sérieux avec lequel ces problèmes d'écununuc de l'argent
public sont traites Irmlitiunnellcmt•ni dans ce pays . sérieux
qu ' il ne faut pas c•unfruche avec ies coups de l,àlon donnés
aux nt'ni .stres dépensiers et avec le, nunpc•s smuhies e't aveu-
gle; pratiquées den . : c•Crlains domaines . que nuuts obe ervois
en ce moment, p :tr exemple, dans le duutaine social c•t, notam-
ment, clan .; celui de l'aide aux handicapé:;.

Troisième, condition : il faut alter au bout de la vérité . mon-
sieur le ministre, et dire que la loeique selon laquelle il faut
aceruitre le pouvoir ,i ' ac•liat pcun• taire tourner l'éeonu,uie et
réduire le chômage s'est révélée . non pas théoriquement, niais
expérimentalement Eusse . 11 faut le dire haut et fort aux
Frencais sinon ils ne counprcndmnt pas ic sens des efforts que
vous leur demandes.

En effet, quand la concurrence internationale e=t rude, quand
il y a dévalorisation d'une partie du capital productif . quand
il faut rése r ve clic n'a muu•c•es nouvelle, pour l'investissement
et peur re conslilaer cc eapital je ruas allusion à une récente
interview de M. Massé . ancien commissaire au Plan — c'est
l'inverse qui est exact . c'est l'inverse qui c r ée des emplois,

D'ailleurs, le redan:n•raee de l'deunnntie belge . et :r elui de
l'économie allemande, auquel les ;\!,arien : assistent . avec des
perspcclives sérieuses (le reilttctiuu du i•hunnage . le démon-
trent déjà avec éclat.

Vuilà ce qu'il faut dire aujourd'hui au pays-
I1 faut aussi lui dire qu ' à tune cure d'aseaimseement écume

inique doit correspondre une véritable cure de désintoxication
des esprits, notamment sur le' : lianes de la gauche . Je crois
d'ailleurs avoir compris que M . l'iert'ct lui-nn rite s s est employé
tout à l'heure.

Monsieur le ntinistce, vous cuti avez un grand talent de péda-
;tugue . notannncnt à la Iélévision . c 'est à cela gite vous devez
tous consacrez et non à l'exposé de vérités partielles pou'
dénu,nlrer le rifle du dollar dans l'aeentvation cars difficultés,
et parlais partiales, pour expliquer la gestion du passé.

M . le président. Mon cher collègue . je vous invite à conclure.

M . Adrien Zeller . Je ie•mine, monsieur le pimentent.
Je répète que la situation actuelle de notre pays notas fait

liildeaicaent nul au cimes . non pas que le passé ait été sans
dé fi,at, non pas qu ' aune autre politique eut pu éviter les efforts
et infime l'ait--stérilé, min pas que le ; dit'ficullcs venues de l'exté-
rieur ne soient eonei,li'ral ;ie .;, niais lout simplement parce qu'il
régne désormais dams cc pais . après cinet•deux mu g is d'une
cxpi•rieece gouvernementale de gauche, le sentiment d'un cer-
tain gucliis . Je doute sur l'utilité• dt, efforts et lu uetspective
de f ,r ebec économique el, par conséquent . politique de cette
Expérience . tap!dau'iii, ;u', états cut i les brunis de l ' uion pour
u rl,',eorrrttit fnt, r r,u, .ar rt 1111 u'UFt-erlrl,irr,Lem1 POU, ln M'I nr

bliq .'e . t

M . le président . i .a discus,iun •g,'ndr,!le est clos.

La parole est à M . le ministre de l',4uunnnie, des finances et
du budget.

M . Jacques Delors, „riuntre rie l ' rr•o :rutnic, des fira ;u'es et (le
brulOel . Monsieur le pré-trient, mesdautt• , . messieurs les députés,
je n'avais pas l ' intention de reprendre la parole à l'occasion
de celle deuxième lecture, mai, los propos que je viens d'entendre
iu 'obli ; ;eut a inter venir.

Rappelez-vous : je vous avais invifis, au-delà de•, querelles
sur l'héritage et sur les erreurs des uns et des aulxee, à teiller
ton diagnostic en profondeur de la situation de l'économie
française, ce qui u'ennpéchait nullement l'opposition ale criti-
quer certaines mesures prises par la majorilé.

.l 'ai fait de tu éme au Sénat ; j ' y a i été !vieux entendu et le
débet a été beaucoup plus nuancé . Mais, ici, je constate que
l'opposition ne regarde qu'une parte de la réalité, m'obligeant,
par conséquent, à la rétablir, alors que la majorité, elle, je le
souligne, discute, commue c'est sun droit, puisque le Gouver-
nement n'a jamais demandé le soutien de partis de godillots,
Pour nia part, je sais entendre ce que l'on me dit et en tirer
profit . (Très bien sen' plusieurs burrc's des socialistes .)

Oit en sommes-nous?
La France est atteinte de deux nuladies que j'ai appelées

congénitales parce qu'elles ne datent pas de niai 1981 : le désé-
quilibre clu commerce extérieur et l'inflation .
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Je ne reviendrai pas sur la situation du commerce extérieur
mais, puisqu'on ne regarde qu'une partie de la réalité, je vais
vous infliger l'évolution du différentiel (l'inflation entre
l'Allemagne et la France depuis 1975.

M . Adrien Zeller . L'Expansion l'a publiée!

M . le ministre de l'économie, des finances et du budget.
La différence entre la hausse des prix en France et en Allemagne
étai' en 1975 de 4,2, en 1976 de 6,2, en 1977 de 5,5, en 1978
de 7,2, en 1979 de 9.3, en 1930 de 8,1, en 1981 de 7,7, en 1982
de 5,1, toujours aux dépens de la France, bien entendu . Ces
chiffres devraient tout de même inciter à quelque modestie dans
l'approche des problèmes si, comme on le prétend . on a le souci
de l'économie française . (Très bien ! sur plusieurs bonus des
socialistes .)

En outre, je m'étonne que, lorsque je parle du dollar, on croie
que je cherche un alibi . La hausse du dollar, les désordres sur
le marché des changes, l'absence d'un minimum de concerta-
tion entre les pays industrialisés à propos des taux d'intérêt,
des taux de change et de l'aide aux pays en voie de développe-
ment, devraient inquiéter tous les citoyens français . Je parti-
cipais, lundi dernier, à la réunion des minist r es de l'économie
et des finances, qui se tenait à Luxembourg : j'ai pu constater
qu'il n'existait aucune différence entre mes collègues et moi
sur ce point . Je ne suis pas don Quichotte pou r chassant le
dollar . Les Allemands sont aussi inquiets que nous et, puisque
vous voulez tout savoir . actuellement ils souffrent plus que nous
sur les marchés des changes. Voilà la réalité.

Du traitement de ces deux problèmes — le déséquilibre du
commerce extérieur et l'inflation — dépend le destin de notre
monnaie . Le président de la commission des finances a toujours
souligné clans ses interventions qu'il fallait défendre la monnaie.
Ce n'est pas facile.

Dois-je rappeler que depuis 1969 il y a eu une dévaluation
unilatérale du franc, deux sorties du franc du serpent, cinq
réévaluations unilatérales du mark et, en octobre 1981, la déva-
luation qui nous est imputée n'était en réalité que le solde d'un
différentiel d'inflation de 12 p . 100 entre la France et l ' Alle-
magne depuis la création du système monctairc européen.

Nous ne sommes pas (les champions de la lutte contre l'infla-
tion netis la majorité d'hier non plus! Ces problèmes . qui
intéressent la France et son devenir . doivent êt re traités autr e-
ment qu'en ne regardant qu'une partie de la vérité . Si l'on
voulait bien, un instant de raison, se concentrer sur ces réalités.
que nous devons affronter si nous voulons crue la France garde
son rang . progresse même, puisse dire son mot, les mesures
d ' ajustement qui vous ont été présentées ne devraient justi-
fier que trois questions . E:aient-elles nce's-aires :' Sent-elles
adaptées ? Seront-elles efficaces ?

Etaient-elles nécessaires? Personne ne le conteste . 'fout le
monde sait qu'à partir d'un certain degré d'endettement on se
décourage, tel le chef d'entreprise, dont la gestion est défici-
taire depuis deux ou trois ans de suite, qui baisse les bras . La
France ne doit pas, ne peut pas baisser les bras . Il fallait donc
s'arréter.

Ces mesur es sont-elles adaptées ? Nous avons essayé de doser
le prélèvement sur la demande nationale et de le rendre
sélectif . Je rappelle qu'un ménage français sur trois n'est touché
par ce plan que clans la mesu re où nous avons avancé d'un
mois la hausse de certains tarifs publics . Le lier, des ménages
n'est tenu ni de souscrire à l'emprunt obligatoire ni de payer
le 1 p . 100.

Je rappelle que, conformément il la sug g estion technique faite
par le groupe communiste, nous avons adopté pour le 1 p . 100
la solution de la décote qui va exonérer 500 000 familles en
plus de celles qui ne paient pas le 1 p . 100, c'est-à-dire un tiers,
et qui va alléger la cont ribution de 4,8 millions d'entre elles.

Ce sont clone des mesures dosées, sélectives qui ont été répar-
ties de façon que nous puissions poursuivre dans la voie que
nous nous sommes tr acée : réduire les déficits publics, créer
une épargne supplémentaire . Elles représentent 65 milliards
de francs qui se décomposent ainsi : 28 milliards de francs
d'économies . 17 milliards de francs seulement de prélèvement
et 20 milliards de francs d'épargne supplémentaire.

Qu'en attendons-nous? Nous attendons Si!!' douze mois une
réduction du déficit commercial de 35 à 40 milliards de francs
environ . Nos prévisions sont l'ondées — je dois le dire pour
être honnête, car ces calculs ont été faits en janvier, ce qui
prouve que nous ne sommes pas aussi dépassés par l ' événe-
ment que certains le prétendent — sur un dollar à 7,20 francs
et sur un baril de pét role à 29 dollars . Dès janvier, nous fon-
dions nos hypothèses sur un dollar à 7,20 francs, non parce
que nous croyions que c'est sa valeu r normale — il devrait être
en dessous — mais parce que nous avions pris une hypothèse
volontairement pessimiste pour ne pas être déroutés par les

événements . Il est aujourd'hui à 7,33 francs, mais l'année n'est
pas terminée : en tout cas, je ne dramatise pas la hausse du
dollar de ces derniers jours . ,l'en lire seulement des éléments
en ce qui concerne l'attitude que devra adopter l'Europe à
l'égard des Etats-Unis lors des prochaines réunions interna-
tionales.

Ces mesures étaient nécessaires . Elles sont adaptées . Seront-
elles efficaces'? Cela dépend non seulement die leur qualité
technique mais de la manière dont nous sau rons gérer socia-
lement la situation car si ces mesures sont imposées par la
contrainte extérieure, il ne faut pas oublier la contrainte
sociale . C'est pour quoi, comme vous l ' avez rappelé . j'avais mis
l'accent dans mon exposé introductif sur les nouveaux champs
ouverts à la politique cont ractuelle . il est normal que les or g a-
nisations syndicales expriment leurs points de vue . Il est
normal qu'ils fassent l'objet cle discussions, de consultations, de
négociations et d 'accords . Dans toutes ces propositions, qu ' il
s'agisse des fronts salariaux, des accords eniploi-compétitivité
et autres, toutes ces suggestions demeurent salables.

Ces nirsures ne constituent pas un plan complet . Le plan
complet . conçu en mai 1981, comprend une politique indus-
trielle, la lutte contre les inégalités qui est commene e . et
l'amélioration des relations sociales clans l'entreprise grau , aux
lois sur les nouveaux droits (les travailleurs.

Puisque l'élément de dynamisme peut être la politique indus-
trielle . permettez-moi de corriger quelques contrevérités . Selon
l'O .C .D .E ., en 1982, l'investissement productif a crû en France
de 1 p. 100 alors qu ' il a baissé de 4 .75 p . 100 en République
fédérale d'Allemagne et de 5 .75 p . 100 aux Etats Unis.

M . Gilbert Gantier . Ce n'est pas ce que dit l'I .N .S .E .E.

M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget.
Décembre 1982, O . C . D. E ., comparaison internationale : je cite
mes sources !

M. Gilbert Gantier . Je cite les miennes

M. le ministre de l'économie, des finances et du budget . . . . les
travaux de l'1. N . S . E . E . ne portent pas sur 1982 et ne concer-
nent que l'investissement industriel : moi je vous parle de
l'ensemble de l'inv estissement productif.

M . Gilbert Gantier. Je tiens le document à votre disposition.

M . Parfait Jans. Quelle générosité, monsieur Gantier

M. le ministre de l 'économie, des finances et du budget . Je
le connais, monsieur Gantier, mais je vous renvoie à des chiffres
de comparaison internationale.

Permette .: moi de vous citer tr ois autres chiffres pour montrer
le dynamisme en profondeur que nous essayons d'insuffler dans
l'économie tl•ançaise.

L'an dernier, contrairement à ce qu'on dit . 8 210 entreprises
ont disparu mais 13 31(1 ent r eprises nouvelles sont apparues,
soit un solde positif de 5 1110 entreprises.

Dans le secteur public•, tout eoutpuis, les entreprises du
secteur concurrentiel conne celles du service public, les inves-
tissements atteindront, en 1983, 92 milliards de francs, après
application du plan, contr e 58 milliards en 1979.

Enfin, en ce qui concerne les aides aux entreprises privées
— prêts bonifiés, prêts bancaires à long terme, prias partici-
patifs et aut r es -- nous mettons, cette année, à leur disposition
45 milliards de francs contre 20 milliards de francs en 1980.
I .es entreprises viennent aux guichets en grand nombre . à tel
point que . pour certains prêts, il n 'y a plus d ' argent . Nous en
remettrons.

Si, lundi dernier, mesdames, messieurs les députés, je vous
ai présenté, dans leur sécheresse, les mesures destinées à faire
face à ce qui pourrait clecenir une grave crise etc l'endettement,
je ne voulais pas vous laisser croire, avant que le débat ne
soit clos . que la politique de la Fiance se résumait à cela . Je
ne voulais pas vous laisser croire, à vous comme à d'eux qui
nous entendent et qui nous lisent, que les malheurs avaient
commencé au mois de mai 1981 . Je voulais rétablir la vérité.

Avec l'appui que la majorité, ensemble démocratique et plura-
liste, apporte par ses suggestions au Gouvernement, je ne vou-
lais pas laisser croire non plus que celle politique ne consti-
tuait pas un ensemble et que nous n'avions pas la détermination,
vous, la majorité, et nous, le Gouverneraient, de la continuer
pour le bien de notre pays . (Applaudissements sur les bancs
ries sociali,trs et des communistes .)

M. Gilbert Gantier . Je demande la parole.

M . le président . Monsieur Gantier, je vais vous donner la
parole compte tenu de l'importance du débat, mais je vous
fais observer que vous vous êtes déjà exprimé dans la discus-
sion générale et que vous soutiendrez un amendement.

La parole est à M . Gilbert Gantier .
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M . Gilbert Gantier . Je voulais simplement citer mes sources:
la dernière publication de l'I .N .S .E .E ., dans laquelle est
réalisé un survol de l'année 1982 . On peut lire, s'agissant de
l'investissement, l'alinéa suivant :

En moyenne annuelle, la formation brute de capital fixe
des entreprises a stagné en 1982 . Au début de l'année . de meil-
leures perspectives d'activité et une amélioration relative des
résultats ont mitraillé une reprise temporaire de l'investisse-
ment . . . Mais au second semestre, avec le retournement de la
demande et la nouvelle dégradation des profits, le mouvement
s'est inversé : -- 2.1 p . 100 en glissement sur le semestre . a

Voilà qui vous explique, monsieur le ministre . ma référence
à l'I .N .S .E .E . et aux publications de votre ntittistire.

M . Parfait Jans . Monsieur Gantier, pourquoi ne faites-vous
pas un commentai r e sur le différentiel d'inflation'.

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'économie,
des finances et du budget.

M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget. Puis-
que tout est consigné au Journal officiel et que je ne veux pas
laisser croire que nous sont nos à bout d'arguments . voici un
document de l'I .N .S .E .E . daté élu mois de février 1983:

( ' reissance de l ' investissement productif en France, mtycnnc
1932 :

	

1 p 100.
M. Parfait Jans . Tris bien
M . le président . Aucune ni ilion de renvoi en commission

n ' clant présentée . le passage à lit discussion des ardrles du
pr jet de loi est de droit cunbirmi•nu•nt à l'article 109 du
re-tlenuvtl, dans le texte précédemment adopté par l'Assemblée
nctiiun^Ie et qui a olé rejeté par le S :'nat.

Article 1'

M . le président. , Art . 1 ' . -- Le Guut'crnemenl es' autorisé
à I,reedre par ordonnances, clans le cic'lai d'un lieds à eettIpier
de la date de promulgation de la pSisente loi e-t dans les
eue :titiens prévues à l'article 38 de la ( 'onstitulic,n, Ics mesures
né,'essa'res pour rétablir l'équilibre du c•unimercc extérieur,
cunl :•nit le déficit des finances publiques, c•untiibuer au finale
('l rein des rcgietes de sécurité sou :ale et continuer à ralentir
le :b : :tn ;o de l'inflation, tout en poursuivant la !Mie contre le
vice esse.

• es mesures eumprendrent

• le financement par l'épargne des actions engagées par
l'E ;at en faveur du développement industriel et du soutien de
l'eutplui, par l'émission d'un emprunt obligatoire suuscrit par
les redevables de l 'impôt sur les grandes fortunes ainsi que
par les contribuables à l'impôt sut' le revenu, compte tenir de
leur niveau d'imposition ;

• 2' l'institution d'une contributiur, sur les revenus des per-
sonnes physiques versée à un éuib,issement publie chargé (le
contribuer au financem e nt des r,!gilois de sécurité sociale ; à
cette occasion, les modalités de paiemmnt et les dates d'exigi-
bilité de l'impôt sur le revenu dù au finie des retenus de 1982
ainsi que la date d'application de la majoration prévue à l'arti-
cle 1761 du co;le général des impôts pourrunl être modifiées;

la modiibation du tarif de la taxe intérieure de consom-
ma :iun sur les produits pél roliers M a : similés visés an tableau B
an .tesd a farlic~r 2(i5 du code des douanes pour tenir compte
des variations dit prix des produits importés, et la modification
des ai .spositions de l ' article 26 de la loi n" 83-25 du 19 jan-
vier 1933 relatives au tabac ..

MM . Gilbert G, :nticr et Marelle et les membres des groupes
Union pour la dépnucratic franiraise et du rassemblement pou'
la Itépuhiique ont présenté un amendement n" 1 ainsi rédigé:

( ' outpléler le troisième alinéa (I") de l 'article 1

	

par
les phrases suivantes :

.. les dirigeants tue sociétés runtnterciales poil e ront toute-
fois verser sur des comptes courants d 'associés, bloqués
pendant la durée de l 'emprunt, l ' équ va :rnt du montant
théeriquc•ntent dit au titre de l ' rm :Ir,etl tihlieatnire : les
enlrcpt'ises individuelles ne sont soumises à cet emprunt
obligatoire que si les investissements réalisés par l ' entre-
prise, au cours de l'es:crc•icc 1933, sont inférieurs au mon-
tant de l'emprunt I :iéoriquc'ntrnl dur

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. CM auu•ndenu'nl tend à favoriser l ' inves-
tissement.

fi s ' agit de rcnn,dier à la cistron, totale d 'aide à l ' investisse-
nient dans le cadre rltt plan de Scull',se :nc•rtl par une nus ;tn'i' qui
permettrait aux petites et tonyenn .s entrept'isi:s d ' affecter à
l 'investissement les sommes pr :•vois pour l 'emprunt ublbiid('irn.
Ce serait tin premier punit qu ' il appartiendrait au G(nliairnemenl
de compléter afin que l ' investis-cntenl puisse redémarrer tomme
il se duit si nous eoulue :u sortir de la crise acliieile.

M. Robert-André Vivien . 'Cri' ; bien!

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

I

	

M. Christian Pierret, rapporteur général . La commission n'a
pas examiné cet amendement.

J'estime qu'il se fonde sur un constat erroné de la situation
de l'investissement que M . le ministre vient d'analyser sur la
base de statistiques . Par ailleurs, son dispositif général est tota-
lement contraire à la philosophie de la lui d'habilitation . En
conséquence, à litre persumn 1, j ' en demande le rejet.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget. Il
convient (le respecter scrupuleusement l ' égalité de tous les
Frimer ais devant cet emprunt obligatoire . Quant aux aides aux
entreprises, j ' en ai précisé tout à l 'heure le montant . Je Inc
denuuule parfois à quoi servent les échanges dans cette assem-
blée puisque j ' ai l 'impression de parler à des sourds!

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 1.

(L'a,IU'nJenreut n ' est pas adopté .)

M. le président . Personne ne dent :u :clé plus la parole? . ..
Je mets aux voix l ' article 1"'.

M . RobertAndré Vivien. Le groupe Il . l' . Il . vote contre!

(L ' nriic•le 1"' est adopté .)

Article 2.

M . le président. .Art . 2. -- t in projet de loi parlant ratification
des ,trdnnnattces prises en vertu ((c' la ltrrsente' lui devra être
dope,. devant le Pua ut-ui'nl au plus tard

	

2 octobre 19$3 . „
l'ec'scnne ne demande la parole ° ...
Je met, aux voix l ' tu 't ole
M . Robert-André Vivien. Le groupe lis l' . II . cule contre!

tI . 'ori ;ide 2 est adupt,' .)

Vote sur l ' ensemble.

M . le président. lia parole est à M . liubert-André Vivien, pour
une t''tplic''atiltn de \'mie.

M . Robert-André Vivien . Avant d ' expliquer le vote du groupe
da rassemblement poco' la République, je répondrai briève-
ment- numsiear le mini-tee. à votre discours.

D 'abord, vous avez cru devoir affirmer que l ' opposition s' était
exprimée alors qu ' aucun représentant de notre groupe n ' avait
pris la parole . Mais il y a plus grave.

Nues n'avons pas le temps de discuter du problème tics
différentiels, encore qu'il y ait dans civile salle des experts,
duit( vous en Iodé premier lice . mai ; j ' e pi' : e que anus t :uurr',ns
y revenir en commission clos finances . Quoi qu'il en soit . je
pense que vous avez tort de ne vous imiléres,cr qu'au différentiel
d'inflation et je vous recommande d'étudier l'ensemble des
différentiels.

Que le dollar vous serve ou non d'alibi, le groupe du
rassemblement pote' la République vous reproche su rtout d'avoir
fondé trop d'espoirs sur le sommet et - Versailles qui . tr ous
l'avez rappelé cet après-midi, vous a décru . Comme j'ai déjà
eu l ' occasion de vous le dire, vous avez toute l'énergie et la
géni'ro,ité d'un Don Quichotte — et c ' est un compliment que je
vous tais - mais le dollar ressemble davantage à une tou r en
béton précontraint, com p te on eu trouve à La Défense, qu'à un
moulin.

(lue les mesures prévues par ce projet de loi soient néces-
saire ; . nous en convenons, mais nous nous interrogeons sin' leur
efficacité et sur leur créaibilité . Vous nous avez reproché de
ne pas vous écouter . En tout cas, le 11 avril dernier . vous
avez écouté M. Debré avec beaucoup d ' attention . Il votre a
dit notamment : les démons fr .ntt:ais que voit, ev„gaies,
celui qui domine votre politique, e- ' e,l la difficulté de sur-
monter la question financière et toute, les conséquences écono-
miques in politique: qui en ré,ulle :nl Et il avait ;Melle qu ' il
ne voudrait pris rune la France soit utilisée, aveu le rouge de
la honte au front, de sr tourner vers le F . M .I . connue en 1957.

Sinciu,'menl . anus au r ions voulu étre c•utn'aincne puni le Idem
fondé de votre plan . .le dis p i not • coutoisie, car je
persiste, avec mon sruupe, à considérer que ce n 'en est pas
un munis bien plutitl en ensemble de nu•-ores, dont certaines,
je le souligne, témeit'c.ent de votre gnou! courage . Cependant,
s ' agissent (le prultli'ntes d'ordre nuutét : :ire, nous considérons,
e1 je rejoins M . Geel'.• qu'un ini'ranis ue est bon (pend un le
c•ntnm : :nde et qu ' il est

	

mauvais gland c 'est lui qui nous
cunuu .ude.

Solon Lr limule de rc• soir, vous ami, déclaré him«levant
le Sénat que c 'est ..ut pro bain eun ; ;re .s , n'i•ili,le qui jugerait de
l ' nppo :'I unité IIe oit ennemie le franc dans le S . M . E . Je ne doute
pas de la fluidité et dr l ' aelositi• des exp :•ris de la nui dr Selfe'
rion s loti ; je ne crois pas que ce' s dl .,orée x . :\u I ; ueur :!nl.
n'exile-t-il pas d'execlIr•nls économistes dams cette assontolée
auprès de qui t rou, pourriez vous informer?
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Comme M. Gantier, j'ai été frappé par le dessin de Plantu .

	

que les entreprises étaient taillables et co r véables à merci . on
Lui y a vu une allusion à Tristan : pour ma part, j'ai pensé

	

change : elles sont aujourd'hui courtisées et vous trouvez les
plutôt à Saint Georges, considéré de très loin par la garde

	

m .ns qui les touchent . Vous vous étonniez tout à l'heure que,
prétorienne qui entoure l'empereur e! obli g é de combattre seul

	

malgré la masse importante de crédits que vous dégagez et les
le dragon. Car c'est votre solitude qui a frappé le plus l'opinion

	

facilités que vous leur donnez, il y ait encore des chefs d'entre-
publique et le propos plein d'honnêteté et de franchise que vous

	

prise mécontents ; mais les crédits . pour être consommés, deman-
avez tenu hier au Sénat l'a confortée dans cette impression .

	

dent un capital confiance . Permettez au petit industriel que j'ai

M. François Loncle . C'est faux !

	

été de vous dire que les crédits ne sont rien sans confiance.

M. Robert-André Vivien . Aujnurd'hni, Saint Georges, c'est le

	

Je conclus, monsieur le président, pour ne pas abuser de
ministre de l'économie, des finances et du budget et le drag( n,

	

votre patience plus longtemps . L'augmentation du chômage depuis
ce n'est pas seulement le dollar, c'est la crise que vous êtes

	

le mois de mai 1981 — tout le monde, y compris M. Jans, le
obligé d'affronter seul, abandonné par vos anciens amis .

	

reconnaitra — constitue un handicap d'autant plus insurmon-
On parle souvent des dessins de Faizant, mais . en l'occurrence, ~ table que vous êtes sans doute le seul au Gouvernement, mon-

je trouve que M . Plautu a fait une analyse lucide de la situation i sieur le minist,•e, à vouloir combattre par des voies fnnanr•icres
de l'économie .

	

qui auraient pu être efficaces si l'on en avait usé plus luit.
Pour ce qui est de l'évolution du dollar, je suis comme vous :

	

Prenant acte de votre solitude parmi vos nombreux amis
j'attends de voir ce qu'il en sera . Mais compte tenu des info .- I d'hier, prenant acte de l'affaiblissement auquel les gouverne-
mations dont je dispose . je prends le risque d'affirmer qu'il monts en place depuis mai 1981 ont conduit l'économie nationale,

notre groupe votera contre le projet de loi qui nous est proposé,
car c'est une tout autre politique, une politique plus crédible
en tout cas — je ne parle pas de la vôtre . mais de celle de
l'ensemble du Gouvernement -- qui devrait s'imposer à la
France . (Applaudissements sun• les bancs du rassemblement pour
la Républi,ts,e et de l'union pour In démocratie française .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble dut projet de loi est adopté .)

ne faut pas s'attendre à une intervention du Gouvernement
américain tant que le dollar n'atteindra pas 7 .80 francs . Dieu
nous en oarcle . mais c 'est une hypothèse que des gens sérieux
ne peuvent pas exclure . Face aux conséquences de la montée
du dollar, vos dispositions auront peu :l'effets et, puisque vous
aimez les comparaisons médicales, je dirai que c'est un cata-
plasme inapproprié aux maux qui affectent notre économie.

M. le président . Veuillez conclure, mon cher collègue.
M . Robert-André Vivien . Monsieur président, je me permets

de vous faire remarquer que le groupe R .P .R . disposait d'un
temps tic parole de quinze minutes . mais que soucieux de ne
pas allonger le débat . je n'ai pas utilisé les dix premières
minutes. Je volts demande simplcmcut deux minutes de plus.

M . le président . Je vous en prie.
M . Robert-André Vivien . Sur le plan politique, la question

que se pose le groupe du R .P .R . est de savoir si M . le Président de
la République — dont nous respectons la fonction et ii l'égard
duquel nous n'avons jamais tenu de propos désobligeants --
a une politique économique . Si oui, quelle est-elle? J'espère,
— et je m'engage personnellement — qu'elle est dans l'axe de
la votre, malgré les inconvénients que nous lui trouvons . Il
est par moment des solitudes qui apparaissent comme ic fruit
amer d'hésitations. Nous avons éprouvé avant vous la difficulté
qu'il y a à mobiliser une nation autour d'un plan de redressement
national . En tout cas, on ne- peut pas y arriver en restant sur
son piédestal.

Sur le plan de l'économie, nous nous interrogeons tout autant.
Le chômage -- vous l'avez reconnu avec courage et lucidité --
va augmenter et avec lui vont augmentet les déficits, à moins
que les règles de l'économie ne soient chamboulées . Je sais qu'on
peut les manipuler, mais il y a des lois permanentes . Ne croyez-
vous pas que l'économie nationale est aujourd'hui trop faible
pour supporter à terme les remèdes que vous voulez lui pres-
crire '.

Quant à l'affaiblissement de notre pays, il s'explique, pour une
large part, par la politique économique qui a été suivie depuis
le mois de mai 1981 . ..

M . Parfait Jans . . .. qui a été suivie pendant vingt-trois ans !

M. Robert-André Vivien . Je laisse M. Jans poursuivre
ses rêveries . Je lui conseillerai plutôt de réfléchir au discours
de M . Pierret qui nous a semblé excellent.

Je disais clone que notre économie a été affaiblie par la poli-
tique menée depuis deux ans et dont nous ne vous faisons pas
porter la responsabilité, monsieur le ministre . Après avoir estimé

— 14 —

PRECISION RELATIVE A L'ORDRE DU JOUR
DU JEUDI 21 AVRIL 1983

M . le président. La parole est à h1 . le ministre de l'économie,
des finances et du budget.

M . Jacques Delors, ministre de l'écran u te, des finances et du
budget . 1 .e Gouvernement demande que, dans l'intérêt du bon
déroulement des travaux de l'Assemblée, la troisième et dernière
lecture du projet de loi d'habilitation ait lieu demain, à la fin
de la séance de l'aprc .s- :raidi.

M . le président. J'en prends acte.

. ._ 15 —

ORDRE DU JOUR

M . le président . Ce soir, à vingt-deux heures, troisième séance
publique :

Suite cic la discussion du projet de loi n" 1381 relatil aux
enquêtes publiques (rapport n" 1432 de M. Robert de Caumont,
au nom de la commission de la prntlnrtion et des échanges).

La séance est levée.

(La séance est levée à niutli heures q,i'u :v .1

Le Directeur dit serv i r•,' ,In ru ;'' ,-' renrlu sténographique
de l'Assemblée ilatinvale,

LOUIS st:en

• 0
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